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CENTRE  COMM{JNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

NO 2023 DEL  00661

Q  :  CONVENTIONS  DE  MISE  A DISPOSITION  D'AGENTS  COMMUNAUX  AUPRES  DUC.C.A.S  DE  CASTELSARRASIN  : APPROBATION  ET  AUTORISATION  DESIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le dix-huit  du mois  de décembre  (18.12.2023),  à 10 heures,  le Conseild'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sousla présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :13

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 1l  décembre  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  -
Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. -  M.  BERREDJEM  J. -  Mme  ROUSSEL  A.-M.  CHAUDERON  B.

Procurations  :

Mme  TESTUT  N, à M.  BESIERS  J-Ph.
i Mme  PECCOLO  M-C. à Mme  FERNANDEZ  F.

Absents  excusés  :

M.  SUERES  J. -  Mme  DE  LA  VEGA  I. -  Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  CALISSI  Carine

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

En  conformité  avec  l'article  R 123-23  du  code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA
Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.



Envoyé  en pïéfecture  le 22/1 2/2C)23

Publié  le

ID:082-288201019-2ü231220-2023  DEL OC)66 1-BF

EXPOSE  DESMOTIFS

Vu le Code  général  des collectivités  territoriales

Vu le Code  général  de la Tonction  publique  (CGFP)  ;

Vu le décret  no 2008-580  du 18  juin  2008  relatif  au régime  de la mise  à disposition  des  fonctionnaires

territoriaux  ;

Dans  un objectif  de mutualisation  des compétences  et de soutien  administratif  entre  la Ville de

Castelsarrasin  et le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin,  il est proposé  de mettre

à disposition  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  certains  agents  de la Direction

des Finances,  de la Direction  des Ressources  Humaines  et du service  Informatique  de la Ville  de

Castelsarrasin.

En effet,  ces directions  et ce service  disposent  des moyens  humains  et techniques  pour  assurer  la

gestion  des  Finances,  des Ressources  Humaines  et de l'lnformatique  du Centre  Communal  d'Action

Sociale  de Castelsarrasin.

Sont  concernés  par  cette  mise  à disposition,  un agent  de la Direction  des Finances  (à raison  de 15

o/o de la durée  du temps  plein),  trois  agents  de la Direction  des Ressources  Humaines  (à raison  de

15 % de la durée  du temps  plein)  et deux  agents  du service  Informatique  (à raison  de 15 % de la

durée  du temps  plein  pour  un agent  et à raison  de 7,5 o/o de la durée  du temps  plein  pour  un agent).

Considérant  que dans un contexte  budgétaire  de plus en plus contraint  cette  démarche  apparaît

totalement  justifiée,  il est proposé  au conseil  municipal  de répondre  favorablement  à cette  dérnière

visant  à mettre  à disposition  des agents  de la Commune  auprès  du Centre  Communal  d'Action

Sociale  de Castelsarrasin  ; pour  une durée  de trois  ans à compter  du 'ler janvier  2024.

VU les projets  de conventions  de mise  à disposition  ci-joints  ;

VU l'avis  de la Commission  des Finances

DISPOSITIF  DEL4  DELIBERATION  DUCONSEIL  D',4DMINISTRAT10N

Ceci  exposé,  il est  proposé  au Conseil  d'Administration

d'approuver  les conventions  de mises  à disposition  de six agents  communaux  auprès  du

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  telles  que ci-annexées  ;
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d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention,
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Administrateurs  en  exercice  :13
Présents  :8

Votants  : "l 0

Le  Secrétaire  de  Séance

M.  Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Dtx.ument  signé  électroniquemgni

Üate  : ;X]I1  2f2ü23

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

Au REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Dtx.ument  signé  électîoiiiqusmsnl

Date  : 22/1  2/2023

Le PréSidellt  certtfie  sous sa responsabillté  lC caractel'e eXéClltOll'e de Cet aCte et lllfOnïie  qtle CelLll-Cl pellt fall'e l'ObJet (1'tlll l'eCûul'S pOLlrexcès de pouvoir  devant  le Tïibunal  Administratif  de Totilouse  dans tin délai de deux inois à compter  de sa transinission  au contrôle  delégalité.
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cunvbæoriuîv  uu  MI8E  A DIspoSI'fiON  D'UN AGENT  COMMUNAL

AUPRE8  DU C.C.A.8  DE CA8TELSARRAgIN

Dans  un  objectif  de mutualisation  des compétences  et de soutien  administratif  entre  la  Ville  deCastelsarrasin  et le Centre Communal  d'Action  8ocia1e de Castelsarrasin,  il est proposé de mettre  àdisposition  du Centre  Communal  d'Action  Sociale de Castelsarrasin  les agents  du service Informatique  de laVille de C,astelsarrasin.

En effet, le service Informatique  de la ViIle de Castelsarrasin  dispose  des moyens  humains  et techniquespour  assurer  la gestion  informatique  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

De plus  et dans un contexte  budgétaire  de plus en plus cûntraint,  cette démarche  apparaît  totalementjustifiée.

CONSIDÉRANT  qu'il  apparait  indispensable,  dans  ce cadre,  de mettre  à disposition  un  agent  de la Communeauprès  du Centre  Cûmmunal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  ;

Vu  le Code  général  des  coIlectivités  territoriales  ;
Vu  le Code  général  de la  fonction  publique  (CGFP)  ;
Vu le décret  no 2008-580  du 18 juin  2008  relatif  au régime  de la mise  à disposition  applicable  auxcollectivités  territoriales  et aux  établissements  publics  administratifs  locaux  ;

Entre,  le Centre  Communal  d'Action  Sociale de Castelsarrasin  représenté  par  Madame  Nadia  BETIN, Vice-Présidente,  dûment  habilitée,

Et,

Ia  Ville  de CA8TELSARRA8IN,  représenMe  par  Monsieur  Jean-Philippe  BE8IERS,  son  Maire.

Il  est  convenu  ce qu'il  suit  :

Artkle  I

La Ville de Castelsarrasin  met à disposition  du Centre Communal  d'Action  8ocia1e de Castelsarrasin,  quiaccepte, un agent  communal,  fonctionnaire  territorial  titulaire  du grade d'Adjoint  Technique  Principal  de  2èmeclasse, dans  les condittons  prévues  par  le décret  no 2008-580  du 18  juin  2008.

Article  2
La présente  mise à dispositiün  est conclue  pour  une durée de trois  ans couvrant  la période  du ler janvier2024 au 31 décembre  2026 inclus.

Article  3

L'agent  communal,  dans le cadre de la mise à disposition,  sera affecté au C,entre Cûmmunal  d'Action  8ocia1ede Castelsarrasin  sur  la base d'un  temps  non  complet,  correspondant  à un  volume  annuel  de 241,05  heures(5 heures  15 minutes  hebdomadaires),  où il sera  nûtamment  chargé  :

- d'assurer  la gestion  cowante  de l'exploitatiûn  dans le respect  des plannings  et de la qualité  attendue  pourle C.C.A.S,
- de surveiîler  le fonctionnement  des équipements  informatiques  phystques  et logiques  du  centre  deproduction,  dans le cadre des normes,  méthodes  d'exploitatiûn  et de sécurité  établies  dans le cadre duschéma  directeur.
- d'assurer  le bün fonctionnement  du parc informatique,  téléphonique  et des équipements  d'impression(copieurs  multifonctions  et imprimantes).

Artkle  4
L'agent  communal  relàve de la Ville de C.astelsarrasin  pour  tout  ce qui conceme  le déroulement  de sacarrière  administrative.  La mise à disposition  s'ürganisera  impérativement  dans  le cadre  du planning  établien lien avec la Ville  et le Centre  Communal  d'Action  8ocia1e de Castelsarrasin.  L'emploi  du temps  de l'agentcommunal  pourra  être exceptionnellement  adapM  pour  des raisüns  de  service.
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Article  5

Toîïte  absence  autre  que  les repos  hebdomadaires  sera  portée  à la connaissance  de la Ville  de Castelsarrasin.

Article  6

La mise à disposition  peut prendre  fin  avant  le terme  fixé  à l'article  2 de la présente  conventiûn,  à la

demande  :

- de la Ville  de Castelsarrasin,  avec  un  délai  de deux  mois  ;

- du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  avec  un  délai  de deux  mois  ;

- ou du  fonctionnaire  mis  à disposition  dans  un  délai  d'une  semaine.

En cas de faute  disciplinaire,  il peut  étre  mis  fin,  sans  préavis,  à la mise  à disposition  par  accord  entre  la

Ville  de Castelsarrasin  et le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Articîe  7

En cas d'accident  de travail,  ou de maladie  professionnelle,  médicalement  constaté,  le Centre  Communa]

d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  saisira  les  services  de îa Vffle  de CASTELSARRASIN.

Les  prestations  dans  les cas  d'accident  de travail  ou  de maladie  professionnelle  sont  à la charge  de la Ville  de

CASTEL8ARRASIN.

Artic1e  8

Pendant  toute  la durée  de la mise  à disposition,  l'agent  cornmunal  continuera  à percevûir  de la Ville  de

Castelsarrasin  les traitements,  primes  et indemnités  afférentes  à son grade.  Il ne pourra  percevoir  aucun

complément  de rémunération  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  à l'exception  des

remboursements  de frais  contractés  dans  l'exercice  de ses fonctions.

Article  9

La  Ville  de Castelsarrasin  prendra  en charge  l'intégralité  de la rémunération  de l'agent  mis  à disposition.  Le

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  remboursera  à la Ville  de Castelsarrasin  le montant  de

la  rémunération  de l'agent  communal,  ainsi  que  les  cotisations  et  contributions  y afférentes.

Article  10

La mise  à disposition  cessera  si la  condition  de nécessité  de service  n'est  plus  remplie.

Article  1l

Les agents mis à disposition  demeurent  soumis  aux  droits  et obligations  des  fonctionnaires  tels  que  déf'u"iis

par la loi no 83-634  du 13 juillet  1983 et à ]a réglementation  relative  aux  cumuls  d'emplois.  En  cas  de faute,

une procédure  disciplinaire  peut  ëtre  engagée  par  la Ville  de Castelsarrasin.  Elle  peut  être  saisie  par  le

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Article  12

Le Centre Communal  d'Action Sociale  de Castelsarrasin  transmet  un  rapport  annuel  sur  l'activité  du

personnel  mis à disposition  à la Ville  de Castelsarrasin,  après  un  entretien  individuel.  Le fonctionnaire  mis  à

disposition  bénéficie d'un  entretien  professionnel  annuel  conduit  par  le supérieur  hiérarchique  direct  dûnt  il

dépend dans l'administration  ou l'organisme  d'accueil.  Cet  entretien  donne  lieu  à un  compte  rendu  transmis

au  fonctionnaire  qui  peut  y apporter  ses observations.

Article  13

La présente  convention  a été transmise  le lundi  18 décembre  2023  au fonctionnaire  qui  sera mis  à

disposition  pour  accord,  avant  sa signature.

Article  14

Un rapport  annuel  de chaque  organisme  sera  transrnis  au Comité  Social  Territorial  compétent.  Celui-ci

précisera  le nombre  d'agents  mis  à disposition  de la  collectivité  territoriale.

Article  15

Tous  les litiges  pouvant  résulter  de l'application  de la présente  convention  relèvent  de la compétence  du

Tribunal  Administratif  compétent.

Fait  à CA8TELSARRASIN,  en double  exemplaires,  le lundi  18  décembre  2023.

Madarne  Nadia  BETIN,

Vice-Présidente  du  C.C.A.S  de Castelsarrasin,

Monsieur  Jean-Philippe  qSIERS,

Maire  de la Ville
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Préambule

Dans un objectif de mutualisation des compétences et de soutien administratif entre la Ville  deCastelsarrasin et le Centre Communal d'Actiûn 8octa1e de Castelsarrasin, il est proposé  de mettre  àdisposition du Centre Communal d'Action 8ocia1e de Castelsarrasm les agents du service  Informatique  de laVflle  de Castelsarrasin.

En effet, le service Informatique de la Ville de Castelsarrasin dispose des moyens humains  et techniquespour  assurer  la gestion informatique du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsasin.

De plus et dans un contexte budgétaire de plus en plus contraint, cette démarche  apparaît  totalementjustiffée.

CONSIDÉRANT qu'il apparait indispensable, dans ce cadre,  de mettre  à disposition  un  agent  de la Communeauprès  du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  ;

Vu  le Code  gén6ra1  des collectivités  territoriales  ;
Vu le Code  général  de la  fonction  pubIique  (CGFP) ;
Vu le décret n" 2008-580 du 18 juin 2008 relattf au régime de la mise  à disposition  applicable  auxcollectivltés  territoriales  et aux  étabILissements  publics  administratifs  locaux  ;

Entre, le Centre Communal d'Action !%ciale de Castelsarrasin représenté par  Madarne  Na  BÏfflN,  Vice-Présidente,  dûment  habniMe,

Et,

LEL Ville  de CA8TELSARRA8IN,  représentée  par  Monsieur  Jean-Philippe  BE8IERS,  son  Maire.

Il est  convenu  ce qutl  sutt  :

Article  I

La Vffle de Castelsarrasin met à dispüsition  du Centre Communal  d'Action  e3ocîa1e de Castelsarrasin,  quiaccepte, un agent communal, fonctionnaire territorial  titulaire  du grade  de Technicien  Principal  de  lèreclassa,  dans  les conditions  prévues  par  le décret  no 2008-580  du 18  juin  2û08.

Art{ole  2

La présente mise à disposition est conciue pour une durée de trois ans couvrant  la période  du ler janvier2024  au 31 décembre  2026  inclus.

Artiole  3

L'agent  communal,  dans  le cadre  de la mise  à disposition,  sera  affecté  au Centre  Communal  d'Action  Socialede Castelsarrasin sur la base d'un temps non  complet,  correspondant  à un  volume  annuel  de 120,31  heures(2 heures  37 minutes  hebdomadaires),  où il sera  notamment  chargé  :

- de participer  à la définition  des  orientations  stratégiques  en matière  de système  d'information,- d'organiser  et mettre  en œuvre  la  politique  des systèmes  d"information,
- d'aider  à la décision  et a8sistance  à maîtrise  d'ouvrage,
- de déftnir,  mettre  en œuvre  et  e les projets  informatîques,
- de contrôle  l'application  du droit  et de la sécurité  informatique.

Artiole  4

L'agent cümmunaI relève de la Ville de Castelsarrasin pour tout ce qui conœrne  le déroulement  de sacarrière administrative. La mise à disposition s'organisera impérativement dans le cadre du png  établien lien avec la Ville et le Centre Communal d'Action Sociale de Castelsarrasin. L'emploi  du temps  de l'agentcommunal pou  être exceptiûnnellement  adapté  pow  des raisons  de service.
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Article  5

Toute absence autre que les repüs  hebdomadaires sera portée à la connaissance  de la Ville  de Castelsarrasin.

Article  6

La mise à disposition pett  prendre  fin avant  le terme  fixé  à l'article  2 de la présente  coî"ivention,  à la

demande  :

- de la Ville  de Castelsarrasin,  avec  un  délai  de deux  mois  ;

- du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  avec  un  délai  de deux  mois  ;

- ou du  fonctionnaire  mis  à disposition  dans  un  délai  d'une  semaine.

En  cas de faute  disciplinaire,  il peut  être  mis  fin,  sans  préavis,  à Ia mise  à disposition  par  accord  entre  la

Ville  de Castelsarrasin  et le Centre  Communaî  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Article  7

En cas d'accident de travail, ou de maladie professionnelle,  médicalement  constaté,  le Centre  Communal

d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  saisira  Ies services  de la Ville  de CASTELSARRASIN.

Les prestations dans les cas d'accident de travaü ou de maladie  professionnelle  sont  à la  charge  de la Ville  de

CASTELSARRASIN.

Article  8

Pendant toute la durée de la mise à disposition, l'agent communal  continuera  à percevoir  de la Ville  de

Caste]sarrasin les traitements, pômes et indemnités afférentes à son  grade.  Il ne pourra  percevoir  aucun

complément de rémunération du Centre Cornmunal d'Action Sociale  de Castelsaüasin  à l'exception  des

remboursements  de frais  contractés  dans  l'exercice  de ses fonctions.

Article  9

La Ville de Castelsarrasin prendra  en charge  I"intégralité de la rémunération  de l'agent  mis  à disposition.  Le

Centre Communal  d'Action Sociale  de Castelsaüasin  remboursera  à la  Ville  de Castelsarrasin  le montant  de

la rémunération  de l'agent  communal,  ainsi  que  les cotisations  et  contributions  y afférentes.

Article  IO

La mise  à disposition  cessera  si la  condition  de nécessiM  de service  n'est  plus  remplie.

Article  Il

Les agents mis à disposition demeurent soumis aux droits et obligations des fonctionnaires  tels  que  définis

par la Ioi no 83-634 du 13 juillet  1983 et à la réglementatîon reIative  aux  cumuls  d'emplois.  En cas  de faute,

une procêdure disciplinaire  peut étre engagée par la Vffle de Castelsarrasin.  Elle  peut  ëtre  saisie  par  le

Centre  Cornmunal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Article  12

Le Centre Cornmunal d'Action Sociale de Castelsarrasin transmet  un  rapport  annuel  sur  l'activité  du

personnel mis à disposition à la Ville de Castelsarrasin,  après  un  entretien  individuel.  Le fonctionnaire  mis  à

disposition bénéficie d'un entretien professionnel  annuel  coriduit  par  le supérieur  hiérarchique  direct  dont  il

dépend dans l'administration  ou l'organisme d'accueil.  Cet  entretien  donne  lieu  à un  compte  rendu  transmis

au  fonctionnaire  qui  peut  y apporter  ses observations.

Article  13

La présenle  conventiûn  a été transmise  le lundi

disposition  pour  accord,  avant  sa signature.

18 décembre  2023  au fonctionnaire  qui  sera  mis  à

Article  14

Un rapport annuel de chaque organisme  sera  transmis  au Comité  8ocia1  Territorial  compétent.  Celui-ci

précisera  le nombre  d'agents  mis  à disposition  de la collectivité  territoriale.

kticle  15

Tous les litiges pouvant résulter de l'application  de la présente convention  reMvent  de la compétence  du

Tribunal  Administratifa  compétent.

Fait  à CASTELSARRASIN,  en double  exemplaires,  le lundi  18 décembre  2023.

Madame  Nadia  BETIN,

Vice-Présidente  du C.C.A.S  de CasteIsarrasin,

Monsieur  Jean-Philippe  B

Maire  de la Ville  de

:' k/

f  : ) .i
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CONVENTION  DE  MI8E  À DI8POSITION  D'UN  AGENT  COMMUNAL
AUPRES  DU  C.C.A.8  DE  CA8TEL8ARRA8IN

Dans  un objectif de mutualisation  des compétences  et de  soutien  administratif  entre  la  Ville  de
Castelsarrasin  et le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin,  il est proposé  de  mettre  à

disposition  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de  Castelsarrasin  les  agents  de  la  Direction  des
Ressources  Humaines  de la Ville  de Castelsarrasin.

En effet, la Direction  des Ressources Humaines  de la Ville  de Castelsarrasin  dispose  des  moyens  humains  et
techniques  pour assurer  la gestion des Ressources Humaines  du Cente  Communal  d'Action  Sociale  de
Castelsarrasin.

De plus et dans un contexte budgétaire  de plus en plus contraint,  cette démarche  apparaït  totalement
justifiée.

CONSIDÉRANT qu'il  apparaît  indispensable,  dans  ce cadre,  de mettre  à disposition  un  agent  de la Commune
auprès  du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  ;

Vu  le Code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu  le Code  général  de la  fonction  publique  (CGFP)  ;

Vu le décret no 2008-580  du 18 juin  2008 relatif  au régime  de la mise  à disposition  applicable  aux
collectivités  territoriales  et aux  établissements  publics  administratifs  locaux  ;

Entre, le Centre Communal  d'Action  Sociale de Castelsanasin  représenté  par  Madame  Nadia  BETIN,  Vice-
Présidente,  dûment  habilitée,

Et,

La  Ville  de CASTELSARRASIN,  représentée  par  Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  son  Maire.

Il est  convenu  ce qu'il  suit  :

Article  1

La Ville de Castelsarrasin  met à disposition  du Centre Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin,  qui

accepte, un agent communal,  fonctionnaire  territorial  titulaire  du grade  d'Attaché,  dans  les conditions
prévues  par  le décret  no 2008-580  du 18  juin  2008.

Article  2

La présente mise à disposition  est conclue pour une durée  de trois  ans  couvrant  la période  du ler janvier
2024  au 31 décembre  2026  inclus.

Article  3

L'agent communal,  dans  le cadre  de la mise  à disposition,  sera  affecté  au Centre  Communal  d'Action  Sociole
de Castelsarrasin  sur  la base  d'un  temps  non  complet,  correspondant  à un  volume  annuel  de 241,05  heures
(5 heures  15  minutes  hebdomadaires),  où  il sera  notamment  chargé  :

- de participer  à la définition  de la  politique  ressources  humaines,
- d'accompagner  les agents  et les services,

- de piloter  et animer  le dialogue  social  et les  instances  représentatives,

- de gérer  les emplois  et le développement  des  compétences,
- de piloter  la gestion  administrative  et statutaire
- de piloter  l'activité  R.H  et de la  masse  salariale.

Article  4

L'agent communal  relève de la Ville de Castelsarrasin  pour tout ce qui  concerne  le déroulement  de sa
carrière  administrative.  La mise à disposition  s'organisera  impérativement  dans le cadre  du planning  établi

en lien avec la Ville et le Centre Communal  d'Action  Sociale de Castelsarrasin.  L'emploi  du  temps  de l'agent
communal  pourra  ëtre exceptionnellement  adapté  pour  des  raisons  de service.
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Article  5

Toute  absence  autre  que  les  repos  hebdomadaires  sera  portée  à la  connaissance  de la  Ville  de Castelsarrasin.

Article  6

La mise  à disposition  peut  prendre  fin  avant  le terme  fixé  à l'article  2 de la présente  convention,  à la

demande  :

- de la  Ville  de Castelsarrasin,  avec  un  délai  de  deux  mois  ;

- du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  avec  un  délai  de deux  mois  ;

- ou du  fonctionnaire  mis  à disposition  dans  un  délai  d'une  semaine.

En  cas  de faute  disciplinaire,  il peut  ëtre  mis  fin,  sans  préavis,  à la  mise  à disposition  par  accord  entre  la

Ville  de Castelsarrasin  et le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Article  7

En  cas  d'accident  de travail,  ou de maladie  professionnelle,  médicalement  constaté,  le Centre  Communal

d'Action  8ocia1e  de  Castelsarrasin  saisira  les  services  de  la  Ville  de CASTELSARRASIN.

Les  prestations  dans  les  cas  d'accident  de travail  ou  de maladie  professionnelle  sont  à la  charge  de la  Ville  de

CASTELSARRASIN.

Article  8

Pendant  toute  la durée  de la mise  à disposition,  l'agent  communal  continuera  à percevoir  de la Ville  de

Castelsarrasin  les  traitements,  primes  et indemnités  affi:rentes  à son  grade.  Il ne pourra  percevoir  aucun

complément  de rémunération  du Centre  Comtnunal  d'Action  Sociale  de Castelsarmsin  à l'exception  des

remboursements  de frais  contractés  dans  l'exercice  de ses  fonctions.

Article  9

La  Ville  de Castelsarrasin  prendra  en  charge  l'intégralité  de la  rémunération  de l'agent  mis  à disposition.  Le

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  remboursera  à la  Ville  de Castelsarrasin  le montgnt  de

la  rémuné:ration  de l'agent  communal,  ainsi  que  les  cotisations  et  contributions  y afférentes.

Article  10

La  mise  à disposition  cessera  si la  condition  de  nécessité  de service  n'est  plus  remplie.

Article  1l

Les  agents  mis  à disposition  demeurent  soumis  aux  droits  et obligations  des  fonctionnaires  tels  que  définis

par  la  loi  no 83-634  du  13  juillet  1')83  et à la  réglementation  relative  aux  cumuls  d'emplois.  En  cas  de  faute,

une  procédure  disciplinaire  peut  être  engagée  par  la Ville  de Castelsarrasin.  Elle  peut  être  saisie  par  le

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Article  12

Le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  transmet  un rapport  annuel  sur  l'activité  du

personnel  mis  à disposition  à la  Ville  de Castelsarrasin,  après  un  entretien  individuel.  Le fonctionnaire  mis  à

disposition  bénéficie  d'un  entretien  professionnel  annuel  conduit  par  le supérieur  hiérarchique  direct  dont  il

dépend  dans  l'administration  ou  l'organisme  d'accueil.  Cet  entretien  donne  lieu  à un  compte  rendu  transmis

au  fonctionnaire  qui  peut  y apporter  ses  observations.

Article  13

La présente  convention  a été transmise  le  lundi  18 décembre  2023  au fonctionnaire  qui  sem  mis  à

disposition  pour  accord,  avant  sa  signature.

Article  14

Un  rapport  annuel  de chaque  organisme  sera  transmis  au Comité  Social  Territorial  compétent.  Celui-ci

précisera  le nombre  d'agents  mis  à disposition  de la  collectivité  territoriale.

Article  15

Tous  les  litiges  pouvant  résulter  de l'application  de la présente  convention  relèvent  de la compétence  du

Tribunaî  Administratif  compétent.

Fait  à CASTELSARRASIN,  en double  exemplaires,  le lundi  18  décembre  2023.

Madame  Nadia  BETIN,

Vice-Présidente  du  C.C.A.S  de Castelsarrasin,

Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,

Maire  de la  ViLle  de Castelsarrasin.
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CONVENTION  nm xïsn  A DISPô8ITION  D)UN îonmî  comutmat
AUPRE8  DU C.C.A.8  DR CA8TRLSARRA8IN

Dans un objectif  de mutualisation  des compétences  et de soutien  administratif  eîître  la  Ville  de

Castelsarrasin  et le Centre Communal  tAction  8ocia1e de Castelsarrasin,  il est proposé de mettre  à

disposition  du Centre Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  les agents  de la  Direction  des
Ressources  Humaines  de  la  Ville  de Castelsarrasin.

En effet, la Direction  des Ressources  Humaines  de la Ville  de Castelsarrasin  dispose  des moyens  humains  et

techniques  pour  assurer  la gestion des Ressources  Humaines  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de
Castelsarrasin.

De plus et dans un contexte  budgétaire  de plus  en plus contraint,  cette démarche  apparaît  totalement
justffiée.

CONSIDÉRANT  qu'il  apparaît  indispensabIe,  dans  ce cadre,  de mettre  à disposition  un agent  de la Commune
auprès  du Centre  Comrnunal  d'Actiûn  8ocia1e de Castelsarrasin  ;

Vu  le Code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu  le Code  général  de la  fonction  publique  (CGFP)  ;

Vu le décret  no 2008-580  du 18 juin  2008 relatif  au rêgime  de la mise  à disposition  applicable  aux

collectivités  territoriales  et  aux  établissements  publics  administratifs  locaux  ;

Entre, le Centr,e Communal  d'Action  Sociale de Castelsarrasin  représenté  par Madame Nadia  BETIN,  Vice-
Présidente,  dûment  habilitée,

Et,

Ia  Ville  de CASTELSARRA81N,  représentée  par Monsieur  Jean-Philippe  BESIER8,  son  Maire.

Il est  convenu  ce qu'il  suit  :

Artlcle  2
La présente  mise à disposition  est conclue  pour  une durée de trois  ans couvrant  la période  du ler janvier
2024 au 31 décembre  2026  inclus.

Article  3

L'agent  communal,  dans le cadre  de la mise à disposition,  sera  affecté au Centre  Communal  d'Action  Sociale

de Castelsarrasin  sur  la base d'un  temps  non  complet,  correspondant  à un volume  annuel  de 241,05  heures

(5 heures  î5  minutes  hebdomadaires),  o'ù il sera  notarnment  chargé  :

- d'appliquer  et de gérer, à partir  des dispositifs  législatifs  et réglementaires,  l'ensemble  des processus  de

déroulement  de carrière  et de paie pour  les agents contractuels  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  de
Castelsarrasin.

- d'assurer  une polyvalence  au niveau  de la gestion  administrative,  du suivi  et de la paie des agents  titulaires
du Centre  Communal  d'Action  8ocia1e  de Castelsarrasin.

Article  4
L'agent communal  relève de la Ville de Castelsarrasin  pour  tout ce qui concerne  le démulement  de sa
carrière  administrative. La mise à disposition  s'organisera  impérativement  dans  le cadre  du planning  établi
en lien avec la Ville et le Centre Communal d'Action Sociale de Castelsarrasin. L'emploi du temps 4e l'agent
communal  pourra  être exceptionnellement  adapté  pour  des raisons  de service.
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Article  5

Toute  absence  autre  que  les repos  hebdomadaires  sera  portée  à la connaissance  de la Ville  de Caste]sarrasin.

Article  6

La mise  à dispûsition  peut  prendre  fin  avant  le tenne  fixé  à l'article  2 de la présente  convention,  à la

demande  :

- de la  Ville  de Castelsarrasin,  avec  un  délai  de deux  mois  ;

-  du  Centre  CommunaL  d'Action  Sociale  de  Castelsarrasin  avec  un  délai  de deux  mois  ;

- ou  du  fonctionnaire  mis  à disposition  dans  un  délai  d'une  semaine.

En  cas  de faute  disciplinaire,  il peut  être  mis  fin,  sans  préavis,  à la mise  à dispûsition  par  accord  entre  la

Ville  de Castelsarrasin  et le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Article  7

Eri  cas  d'accident  de travail,  ou de maladie  professionnelle,  médicalement  constaté,  le Centre  Communal

d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  saisira  les  services  de la  Ville  de CASTELSARRASIN.

Les  prestations  dans  les  cas  d'accident  de travail  ou  de maladie  professionnelle  sont  à la  charge  de  la  Ville  de

CASTELSARRASIN.

ArticIe  8

Pendant  toute  la durée  de la mise  à disposition,  l'agent  communal  continuera  à percevoir  de la Ville  de

Castelsarrasin  les traitements,  primes  et indemnité.s  afférentes  à son  grade.  Il ne pourra  percevoir  aucun

compMment  de rëmunération  du  Centre  CommunaI  d'Action  Sûciale  de Castelsarrasin  à l'exception  des

remboursements  de frais  contractés  dans  l'exercice  de ses  fonctions.

Article  9

La  Ville  de Castelsarrasin  prendra  en  charge  l'intégralité  de la rémunération  de l'agent  rnis  à disposition.  Le

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  remboursera  à la  Ville  de Castelsarrasin  le montant  de

la  rémunération  de l'agent  communal,  ainsi  que  les  cotisations  et  contributions  y  afférentes.

Article  IO

La  mise  à disposition  cessera  si  la  condition  de nécessité  de service  n'est  plus  remplie.

Article  Il

Les  agents  mis  à disposition  demeurent  soumis  aux  droits  et obligations  des  fonctionnaires  tels  que  définis

par  la  loi  no 83-634  du  13  juillet  1983  et  à la  réglementation  relative  aux  cumuls  d'emplois.  En  cas  de faute,

une  procédure  disciplinaire  peut  être  engagée  par  la Ville  de Castelsanasin.  Elle  peut  ëtre  saisie  par  le

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Article  12

Le  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de  Castelsarrasin  transmet  un  rapport  annuel  sur  l'activité  du

personnel  mis  à disposition  à la  Ville  de Castelsarrasin,  aprF's  un  entretien  individuel.  Le fonctiûnnaire  mis  à

disposition  bénéficie  d'un  entretien  professionnel  annuel  conduit  par  le supérieur  hiérarchique  direct  dont  il

dépend  dans  l'administration  ou  l'organisme  d'accueil.  Cet  entretien  donne  lieu  à un  compte  rendu  transmis

au  fonctionnaire  qui  peut  y apporter  ses  observations.

Article  13

La  présente  convention  a été transmise  le  lundi  18 décembre  2023  au fonctionnaire  qui  sera  mis  à

disposilion  pour  accord,  avant  sa  signature.

Article  14

Un  rapport  annuel  de chaque  organisme  sera  transmis  au Comité  Social  Territorial  compétent.  Celui-ci

précisera  le nombre  d'agents  mis  à disposition  de la  collectivité  territoriale.

Article  15

Tous  les  litiges  pouvant  résulter  de l'application  de la présente  convention  relèvent  de la compétence  du

Tribunal  Administratif  compétent.

Fait  à CASTELSARRASIN,  en  double  exemplaires,  le lundi  18  décembre  2023.

Madame  Nadia  BETIN,

Vice-Présidente  du  C.C.A.S  de CasteIsarrasin,

Monsieur  Jean-Philippe  BES

Maire  de  la  Ville  de
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Dans un objectif de mutualisation des compétences et de aûutien  administratif  entre  la  Ville  de

Castelsarrasin et le Centre Communal d'Action Sociale de (:'astelsanasin, il est proposé  de mettre  à
disposition du Centre Communal d'Actiün Sociale de Castelsarrasin les agents de la  Direction  des
Ressources  Humaines  de la  Ville  de Castelsarrasin.

En effet, la Direction des Ressources Humaines de la Ville de CasteIsarrasin dispose des moyens  humains  et

techniques pour assurer la gestion des Ressourcea Humaines du Centre Communal d'Actiün  Sociale  de
Castelsarrasin.

De plus et dans un contexte budgétaire de plus en plus contt,  cette  démarche  apparaît  totalement
justifiée.

CONPJDÉRANT qu'il apparaît indispensabIe, dans ce cadre, de mettre  à disposition  un  agent  de la Commune
auprès  du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarsin  ;

Vu  le Code  général  des  collectivités  territoriales  ;
Vu  le Code  général  de la  fonction  publique  (CGFP)  ;

Vu le décret no 2008-580 du 18 juin 2û08 relatif au régime  de la mise  à disposition  applicable  aux
collectivités  territoriales  et  aux  établissements  publics  administrags  locaux  ;

Entæ, le Centre Cûnununâl d'ACtiôn 80Cia1e de Câ8te18at'fflsin représenté par Madame Nadia BETIN,  Vice-
Présidente,  d'ûment  habilitée,

Et,

La  Vffle  de  CASTELSARRASIN,  représentée  par  MOn!ieur  Jean-Philippe  BESIERS,  8on  Maire.

Il  est  convenu  ce qu'fl  suit  :

Article  I

La Vffle de Castelsarrasin met à disposition du Centre Communal d'Action Sûciale  de Castelsarrasin,  qui
accepte, un agent communal, fonctionnaire territorial  titulaire du grade d'Adjoint  Administratif  Principal  de
lm  classe,  dans  les  conditiûns  pres  par  le décret  no 2008-58û  du  18  juin  2008.

Jkrticle  2

La présente mise à disposition est conclue pour une durée  de trois ans  couvrant  la période  du  ler  janvier
2024  au  31 décembre  2026  inclus.

Artiele  3

L'agent communal, dans le cadre de la mise à dispûsition,  sera affecté au Centre Communal  d'Action  SociaIe
de Castelsaîasin sur la base d'un temps non complet, corœspondant  à un  volume  annuel  de 241,05  heures
(5 heures  15  minutes  hebdomadaires),  où  il sera  notamment  chargé  :

- d'appliquer et de gérer, à partir des dispositifs Iégislatifs et réglementaires, l'ensemble  des  processus  de
démulement de carrïère et de paie pour les agents titulaires du Centre Communal  d'Action  8ûcia1e  de
Castelsarrasin.

- d'assurer une pûlyvalence  au niveau de la gestion  administrative,  du suivi  et de la paie des agents
contractuels  du  Centre  Communal  d'Ar.tion  Sociale  de Castelsarrasin,

Art{cle  4

L'agent communal relève de la Ville de Castelsarrasin pour  tout ce qui  concerne  Ie déroulement  de sa
carrière administrative. La mise à disposition s'organisera impérativement  dans  le cadre  du  planning  établi

en lien avec la Ville et le Centre Communal d'Action Sociale de Castelsarrasin. L'emploi  du  temps  de l'agent
communal  pourra  êtxe exceptionnellement  adapté  pour  des  raisons  de seice.
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Article  5

Toute  absence  autre  que  les  repos  hebdomadaires  sera  portêe  à la connaissance  de  la  Ville  de Castelsarrasin.

Article  6

La mise  à disposition  peut  prendre  fin  avant  le terme  fixé  à l'article  2 de la présente  convention,  à la

demande  :

- de la  Ville  de Castelsarrasin,  avec  un  délai  de  deux  mois  ;

- du  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  avec  un  délai  de  deux  mois  ;

- ou  du  fonctionnaire  mis  à disposition  dans  un  délai  d'une  semaine.

En  cas  de faute  disciplinaire,  il peut  ëtre  mis  fin,  sans  préavis,  à la mise  à disposition  par  accord  entre  la

Ville  de  Castelsarrasin  et le Centre  Communal  d'Action  SociaIe  de Castelsarrasin.

Article  7

En  cas  d'accident  de travail,  ou de maladie  professionnelle,  médicalement  constaté,  le Centre  Communal

d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  saisira  les  services  de la  Ville  de CASTELSARRASIN.

Les  prestations  dans  les  cas  d'accident  de travaiI  ou  de maladie  professionnelle  sont  à la  charge  de  la  Ville  de

CASTELSARRASIN.

Article  8

Pendant  toute  la durée  de la mise  à disposition,  l'agent  communal  continuera  à percevoir  de la Ville  de

Castelsarrasin  les traitements,  prirnes  et indemniMs  afférentes  à son  grade.  Il ne pourra  percevoir  aucun

complément  de rémunération  du Centre  Communal  dMction  Sociale  de Castelsarrasin  à l'exception  des

remboursements  de frais  contractés  dans  l'exercice  de  ses  fonctions.

Article  9

La  Ville  de Castelsarrasin  prendra  en  charge  l'intégralité  de la  rémunération  de l'agent  mis  à dispositiün.  Le

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de CasteIsarrasin  remboursera  à la  Ville  de Castelsarrasin  le montont  de

la  rémunération  de l'agent  communal,  ainsi  que  les  cotisations  et  contributiûns  y  afférentes.

Article  IO

La  mise  à disposition  cessera  si la  condition  de nécessité  de service  n'est  plus  remplie.

Artîcle  Il

Les  agents  mis  à disposition  demeurent  soumis  aux  droits  et obligations  des  fonctionnaires  tels  que  définis

par  la  ]oi  no 83-634  du  13  juillet  1983  et  à Ia  réglementation  relative  aux  cumuls  d'emplois.  En  cas  de faute,

une  procédure  disciplinaire  peut  ëtre  engagée  par  la Ville  de Castelsarrasin.  Elle  peut  étre  saisie  par  le

Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin.

Article  12

Le Centre  Cornmunal  d'Action  Socia]e  de Castelsarrasin  transmet  un  rapport  annuel  sur  l'activité  du

personnel  mis  à disposition  à la  Ville  de  Castelsarrasin,  après  un  entretien  individuel.  Le fonctionnaire  mis  à

dispûsition  bénéficie  d'un  entretien  professionnel  annuel  conduit  par  le supérieur  hiérarchique  direct  dont  il

dépend  dans  l'administration  ou l'organisme  d'accueil.  Cet  entretien  donne  lieu  à un  compte  rendu  transmis

au  fonctionnaire  qui  peut  y apporter  ses  observations.

Article  13

La présente  convention  a été transmise  le lundi  18 décembre  2023  au fonctionnaire  qui  sera  mis  à

disposition  pour  accord,  avant  sa signature.

Article  14

Un rapport  annuel  de chaque  organisme  sera  transmis  au ComiM  Social  Territorial  compétent.  Celui-ci

prècisera  le nombre  d'agents  mis  à disposition  de la collectivité  territoriale.

Article  15

Tous  les litiges  pouvant  résulter  de l'application  de la présente  convention  reMvent  de la  compétence  du

Tribunal  Administratif  compétent.

Fait  à CASTELSARRASIN,  en double  exemplaires,  le lundi  18  décembre  2023.

Madame  Nadia  BETIN,

Vice-Présidente  8 de Castelsarrasin,
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CENTRE  COMMÏJNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

NO 2023  DEL  0067  l

=OBJET  : MODIFICATION  DU TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATION (AGENT DE MAITRISE
PRINCIPAL)  ET  STJPPRESSION  DE POSTE  (AGENT  DE MAITRISE).

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le dix-huit  du mois  de décembre  (18.12.2023),  à 10 heures,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous

la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :13

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 1l  décembre  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  -

Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme  ROUSSEL  A.-

M. CHAÏJDERON  B.

Procurations  :

Mme  TESTUT  N. a M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  PECCOLO  M-C. à Mme  FERNANDEZ  F.

Absents  excusés  :

M. SUERES  J. -  Mme  DE  LA  VEGA  I. -  Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mrne  CALISSI  Carine

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZ  A

Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE  DES MOTIFS

VU  le code  général  de la fonction  publique

CONSIDERANT  qu'aux  termes  de l'article  L 313-1  du Code  Général  de la Fonction  Publique,  les

emplois  sont  créés  par  l'organe  délibérant  de la collectivité  ou de l'établissement.  La  délibération

précise  le grade  ou, le cas échéant,  les grades  correspondant  à l'emploi  créé  ;

CONSIDERANT  qu'en  raison  des besoins  du C.C.A.S.,  notamment  au et au pôle  petite  enfance,  il

conviendrait  de procéder  à la création  et suppression  des postes  visés  ci-dessous  :

Vu  l'avis  du Comité  Technique,

*  Création  de poste  :

Filière Nombre Poste
Temps  de

travail
Service Date  d'effet

Technique l
Agent  de maitrise

principal
Complet

Pôle  petite

enfance
lerjuillet

2023

*  Suppression  de  poste  :

Filière INombre Poste
Temps  de

travail
Service Date  d'effet

Animation 1 ' Agent  de maitrise Complet
Pôle  petite  enfance lerjuillet

2023

DISPOSITIFDE  UI  DELIBERATîON  DU  CONSEIL  D'ADM1NISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré

Approuve  la création  et la suppression  des emplois  susvisés  pour  le pôle  prévention  solidarité

jeunesse  ainsi  que leurs  modalités  d'application  ;

Charge  Monsieur  le  Président  de  procéder  à toutes  les  démarches  nécessaires  aux

modifications  susvisées  ;
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Ditquelescréditsnécessairesàlarémunérationdel'agentno  io:os;-:sszbio,ig-;û:si:zû-zo;s,oao
arix  charges  s'y  rappoîtant  sont  inscrits  au budget  de l'établissement  aux  articles  et chapitres
prévus  à cet  effet.

Administrateurs  en exercice  :13
Présents  : 8
Votants  : 10

Le  Secrétaire  de  Séance
M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Dücument  signé  éleciïoniquement

Daie  : 2011 2/2ü23

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Documenl  signé  élecliüniquement

Dale  : 22/'12j2023

Le Président  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et informe  que cehîi-ci  peut  faire  l'objet  dlu'i  recorirs  porir
excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmissiori  au contrôle  delégalité.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMM'UNAL  D'ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No  2023  DEL  0068  I

Q: INSTAURATION  D'UNE  ACTIVITE  ACCESSOIRE  DF, CONTROLE  DE  GESTION.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le dix-huit  du mois  de décembre  (18.12.2023),  à lO heures,  le Conseil
d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous
la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 13

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 1l  décembre  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. -
Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme  ROUSSEL  A.  -
M. CHAUDERON  B.

Procurations  :

Mme  TESTUT  N. à M.  BESIERS  J-Ph.
Mme  PECCOLO  M-C, a Mme  FERNANDEZ  F.

Absents  excusés  :

M. SUERES  J. -  Mme  DE  LA  VEGA  I. -  Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss
assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu le Code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu le Code  général  de la fonction  publique  (CGFP)  ;

Vu la loi no 83-634  du 13  juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires,  notamment  ses

articles  25 septies  et 32 ;

Vu la loi no 84-53  du 26 janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction

publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2020-69  du 30 janvier  2020  relatiF aux contrôles  déontologiques  dans  la fonction

publique  ;

Monsieur  le Président  explique  qu'il  souhaite  initier  une  démarche  de contrôle  de gestion  au sein du

C.C.A.S  de Castelsarrasin.

En effet,  cette  démarche  permettra  notamment  de réaliser  des études  conjoncturelles  d'aide  à la

décision  stratégique  et d'analyse  des coûts,  ainsi  que de contribuer  à l'évaluation  et à la conception

des procédures.

Pour  ce faire,  il souhaite  faire  appel  à un agent  titulaire  de la Mairie  de Castelsarrasin  dûment  îorm:"

en la matière,  qui effectuera  cette  mission  par le biais  d'une  activité  accessoire  pour  la période  du

jer janvier  2024  au 31 décembre  2024  inclus,  correspondant  à une durée  mensuelle  limitée  à 22

heures  30 minutes.

Cette  activité  accessoire  sera  basée  sur  le traitement  indiciaire  détenu  par  l'agent  concerné  titulaire

du grade  de Rédacteur  Principal  de lère classe  ainsi  que  de son régime  indemnitaire  et sera  versée

mensuellement.

DISPOSITIF  DEIA  DELIEERATIONDUCONSEIL  D'ADMINISTRATION

ll est  proposé  au Conseil  d'Administration:

d'approuver  l'instauration  d'une  activité  accessoire  qui permettra  d'initier  la démarche  de mise

en œuvre  de contrôle  de gestion  au sein du C.C.A.S  de Castelsarrasin  et ce, à raison  de 22

heures  30 mensuelles  pour  la période  du 1ar janvier  2024  au 31 décembre  2024  inclus.

d'autoriser  monsieur  le Président  à signer  l'arrêté  y étant  relatif,  ainsi que tout  acte s'y

rapportant.
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Administrateurs  en exercice  :13
Présents  :8
Votants  : 10

Le  Secrétaire  de  Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du  CCAS

[)ocument  signé  éleciïoniquement

üate  : 201'l 212023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE  PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

821i1ô

[)ocument  signé  électïûniquement

Date  : 22/1  2/2023

Le Président  ceitifie  sous sa responsabi]ité  le caractère  exécutoire  de cet acte et informe  que celui-ci  peut  faire  l'objet  daun recours  pourexcès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrô)e  delégalité.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2023  DEL  0069  1

q  : OUVERTURE  ANTICIPEE  DES CREDITS  D'INVESTISSEMENT  -  EXERCICE  2024.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le dix-huit  du mois de décembre (18.12.2023),  à 10 heures, le Conseil
d'Administration du CCAS de Castelsarrasin, dûment convoqué,  s'est réuni en session ordinaire,  sous
la présidence de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président, Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :13

- Date de la convocation  du Conseil d'Administration  : 1l décembre  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. -
Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme  ROUSSEL  A.  -
M. CHAUDERON  B.

Procurations  :

Mme  TESTUT  N. à M. BESIERS  J-Ph.
Mme  PECCOLO  M-C. à Mme  FERNANDEZ  F.

Absents  excusés  :

M. SUERES J. -  Mme DE LA  VEGA  I. -  Mme SIERRA  M.

Formant  nombre suffisant  pour délibérer.

Assistaient  à la séance sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du  C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable du pôle services généraux

En confornnité avec l'article  R 123-23 du code de l'Action  Sociale et des Familles,  M. KHAIZA  Driss
assure le secrétariat du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE DES MOTIFS

Dans l'attente  du vote du Budget  Primitif  pour  l'année  2024, il est nécessaire  d'assurer  le bon

fonctionnement  des services  et la poursuite  de l'action  de l'établissement.

Conformément  à l'atticle  L.1612-1  modifié  par la Loi  no2012-1510  du 29 décembre  2012 - article

37, dans le cas où le budget  d'une  collectivité  territoriale  n'a pas été adopté  avant  le ler  janvier  de

l'exercice  auquel  il s'applique,  l'exécutif  de la collectivité  territoriale  est en droit,  jusqu'à  l'adoption

de ce budget,  de mettre  en recouvrement  les recettes  et d'engager,  de liquider  et de mandater  les

dépenses  de la section  de fonctionnement  dans la limite  de celles  inscrites  au budget  de l'année

précédente.

Il est en droit  de mandater  les dépenses  afférentes  au remboursement  en capital  des annuités  de la

dette  venant  à échéance  avant  le vote  du budget.

En outre,  jusqu'à  l'adoption  du budget  soit  jusqu'au  15 awil,  en l'absence  d'adoption  du budget  avant

cette  date,  l'exécutif  de la collectivité  territoriale  peut,  sur  autorisation  de l'organe  délibérant,  engager,

liquider  et mandater  les dépenses  d'investissement,  dans la limite  du quart  des crédits  ouverts  au

budget  de l'exercice  précédent,  non compris  les crédits  afférents  au remboursement  de la dette.

L'autorisation  mentionnée  à l'alinéa  ci-dessus  précise  le montant  et l'affectation  des crédits.

Pour les dépenses  à caractère  pluriannuel  incluses  dans une autorisation  de programme  ou

d'engagement  votée  sur des exercices  antérieurs,  l'exécutif  peut  les liquider  et les mandater  dans la

limite  des crédits  de paiement  prévus  au titre de l'exercice  par la délibération  d'ouverture  de

l'autorisation  de programme  ou d'engagement.

Les crédits  correspondants,  visés  ci-dessus,  sont  inscrits  au budget  lors  de son  adoption.  Le  comptable

est en  droit  de payer  les mandats  et recouwer  les titres  de recettes  émis  dans les conditions  précitées.

Il est donc  proposé  au Conseil  d'Administration  d'ouvrir  de façon  anticipée  pour  l'exercice  2024  les

crédits  d'investissement  de la façon  suivante,  étant précisé  que ces montants  constituent  des

autorisations  de crédits  plafonds  ;
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Chapitre

20

Montant  budgété  Montant  lirnite

2023 hors AP/CP  d'ouverture  de crédit

14  322,50  €  3 58C),63  €

Envo%  en pïéfecture  le 22/1 2/2023

Reçu en pïéfecture  le 22/1 2/2ü23 . . 
.. 'e  ' ï I 4sQQ'Publie le '-l  '--- --

10:082-2682ü1CY9-20231220-2023  üEL 0069 1-BF

2051  3 000  €  Licences

2183  10000 €  Matérielbureautiqueetinformatique

21 377  756,40  € 94  439,10  € 2184 1gggC) €  vübilierdebureau

2188 10  000  €  Matériels  diveÏs

2313 1000  000  € Constructiûns
4 6C)5 760,OC'  €  1 151  440,C)0  'Z

238 5g  gC)C) €  Avances  fûrfaitaires

DISPOSITIFDELA  DELIBERATION  DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après en avoir  délibéré

Approuve  sans réserve  les ouvertures  anticipées  de crédits  d'investissement  pour  l'exercice
2024,  telles  que mentionnées  ci-dessus.

Administrateurs  en exercice  :13
Présents  :8
Votants  : 10

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du CCAS

Dûcument  signé  émclïoniquemsnl

Date  : 2[)/12/2023

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

8210ô

Dücument  signé  électïoniquement

Date  : 2;V12/2023

Le Président  certitie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour
excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans  un délai  de deux  mois  à compteï  de sa transmission  au contrôle  de
1égalité.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No  2023  DEL  0070  I

%  : VENTE DE PARTIE  DE LA PARCELLE  CADASTREE SECTION DE NO 430, SITUEE
BOULEVARD  DU  22 SEPTEMBRE,  AU  GROUPE  LAMOTTE  ET  CONSTITUTION  DE
SERVITUDE  DE PASSAGE.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le dix-huit  du mois  de décembre  (18.12.2023),  à lO heures,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous

la présidence  dè Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :13

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : ll  décembre  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MAI,X7ESTIO  M.  -

Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme  ROUSSEL  A.  -

M. CHAUDERON  B.

Procurations  :

Mme  TESTUT  N. à M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  PECCOLO  M-C, à Mme  FERNANDEZ  F.

Absents  excusés  :

M. SUERES  J. -  Mme  DE  LA  VEGA  I. -  Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Cgrine Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSE DES MOTIFS

Le Centre  communal  d'Action  Sociale  est propriétaire  de la parcelle  cadastrée  section  DE no430

située  9 Boulevard  du 22 Septembre  à Castelsarrasin,  d'une  superficie  de 8043 m2, suite son

acquisition  à la Commune  par  acte  notarié  du 4 7 janvier  2ü23  pour  la réalisation  du Pôle  Enfance.

Le groupe  LAMOTTE,  promoteur  immobilier  s'est  rapproché  du CCAS  afin  d'acquérir  partie  de cette

parcelle  ( environ  1800  m2 à détacher  ) en vue d'y  réaliser  une résidence  services  séniors.

Ce projet  mitoyen  à celui du Pôle Enfance  porté  par le CCAS  de Castelsarrasin  présente  un réel

intérêt.  Il a vocation  à créer  du lien intergénérationnel  avec  notamment  la présence  d'un  jardin

commun  partagé  entre  les deux  structures.

Il est précisé  d'une  part, qu'il  est  prévu  une cession  des  parcelles  cadastrées  DE no428 et DE no750

( partie),  propriétés  de la Commune  et jouxtant  celle  du futur  Pôle Enfance  au profit  du groupe

LAMOTTE,  pour  la construction  de la résidence  services  séniors.  D'autre  part, il conviendra  de

constituer  une servitude  de passage  permanente  sur partie  de la parcelle  DE no430 restant  la

propriété  du CCAS  au profit  du groupe  LAMOTTE  permettant  l'accès  à la future  résidence  service

séniors.

Vu  l'avis du  service  des Domaines  en date du 30 novembre  2023 fixant  la valeur  vénale

à 70,13  € /m2 HT assortie  d'une  marge  de négociation  de 1 5% ;

Vu l'offre  d'achat  du Groupe  LAMOTTE  d'un  montant  de 125.000  euros  net vendeur  pour  partie  de

la parcelle  DE no430  soit une emprise  non bâtie  de 1800  m2 environ  ;

Vu la carence  de ce type  de structure  sur le territoire  et l'intérêt  intergénérationnel  de ce projet,  il est

proposé  à l'assemblée  délibérante  de répondre  favorablement  à la proposition  du groupe

LAMOTTE  :

DISPOSITIF DE LA DELIBERATION  DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Il est  proposé  au Conseil  d'Administration:

- d'approuver  la vente  ci-dessous  :

o  Identification  du bien  :

s Partie  de la parcelle  cadastrée  DE no430 (partie  non bâtie)  pour  une emprise

au  sol  de  1800  m2;  la contenance  définitive  résultera  du  document

d'arpentage  établi  par  un géomètre  expert.

o  Acquéreur  : Groupe  LAMOTTE,  domicilié  40 avenue  Ariane  33700  Mérignac,  ou toute

personne  morale  par  laquelle  il entendra  se faire  substituer.
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o  Localisation  PLU  : UB.

o  Prix  : Le prix  de vente  est  fixé à 125.000  euros  net vendeur.

o  Conditions  suspensives  :
œ Obtention  du permis  de construire  purgé  de tout  recours

o  Frais  : Tous  les autres  Trais tels  que  la rédaction  et la publication  de l'acte  de vente,
quelle  que  soit leur  nature,  sont  à la charge  de l'acquéreur  en sus du prix  de vente.
L'acquéreur  réalisera  à ses frais  l'étude  géotechnique.

D'approuver  la constitution  d'une  servitude  de passage  réelle  au groupe  LAMOTTE  sur  partie
de la parcelle  cadastrée  no DE 430, aux  fins d'accès  à la Résidence  services  séniors.

d'autoriser  madame  Nadia  BETIN,  vice-présidente  à signer  l'acte  de vente  et de constitution
de servitude  notarié  à intervenir  et toutes  les pièces  s'y rapportant,  s'agissant  d'un acte
tripartite  entre  le CCAS,  la Commune  de Castelsarrasin  et le groupe  LAMOTTE.

Administrateurs  en exercice  :13
Présents  :8
Votants  : 10

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du CCAS

üocumenl  signé  électtoniquement
üate  : 20/1 2/2023

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENÏ

J-Ph.  BESIERS

8211X1

Documsnt  signé  élecfroniquement
Date :2211212023

Le Président  ceitifie  sûus  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et infûrme  que celui-ci  peut  faire  laobjet  d'un  recours  pour
excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de
légalité.
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FINANCES PUBLIQUES

Le 30/11/2023

Le Directeur  départemental  des Finances
publiques  du Tarn

Commune  de Castelsarrasin

AVIS  DU  DOMAINE  SUR  LA  VALEUR  VENALE

La charte  de  l'évaluation  du  Domaine,  élaborée  avec  PAssociation  des  Maires  de  France,  est  disponible

sur  le site  collectivites-locales.gouv.fr

S

I.a

i

Nature  du  bien  : Parcelles  non  bâties  en zone  UB

Adresse  du  bien  :  9 Boulevard  du 22 Septembre  82100  Castelsarrasin

ygleU,.  70113 €/m2 soit 290 000 € pour une superficie  de 4131  m2,
assortie  d"une  marge  d"appréciation  de 15 %

(des précisions  sont  apportées  au paragraphe  «( détermination  de la valeur  »)
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2 - DATES

de consultation  : 18/09/23

30/11/23
le cas échéant,  du délai  négocié  avec  le consultant  pour  émettre  l'avis:

le cas échéant,  de  visite  de I"immeuble  : //

du dossier  complet  : 04/10/23

3.1. Nature  de l'opération  :

Cession  : [x

3.2.  Nature  de  la saisine  :

Réglementaire  :
[x

3.3. Projet  et prix  envisagé  : La Commune  a été  saisie  par  un groupe  privé  afin  d'implanter  une

résidence  seniors  jouxtant  le  futur  Pôle  Enfance.  Ce  projet  permettra  ainsi  une  connexion

intergénérationnelle.

4  DESCRIPTION  DU  BIEN

4.1. Situation  générale  :
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Castelsarrasin  est  l'unique  sous-préfecture  du

département  du  Tarn-et-Garonne,  et  compte

environ  14  000  habitants.

Castelsarrasin  se situe  sur  1'A62,  axe important  de

communication  reliant  Bordeaux  et  l'Océan

Atlantique  au nord-ouest,  à Narbonne  et la Mer

Méditerranée  au sud-est,  le tout  via Toulouse.

4.2.  Situation  particulière  - environnement  - accessibilité  - voirie  et  réseau  :
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Parcelles  situées  à proximité  du centre  ville,  non

raccordées  aux  réseaux  mais  ceux-ci  sont  à

proximité.
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4.3.  Références  cadastrales  :
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Les parcelles  SC)('S expertise  figurent  au cadastre  sous les références  suivantes  :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit I Superficie ' Nature  réelle

Castelsarrasin

DE 428 9 boulevard  du 22 Septembre I 507  m2 Non  bâti

DE 750  , 9 boulevard  du 22 Septembre 924  m2 Non  bâti

DE 430p1
I

9 boulevard  du 22 Septembre
I

I 700  m2/ 8 043  m2
L"emprise  de 1700  m2

est  non  bâtie

TOTAL 4131  m2

4.4. Descriptif  : Parcelles  nues de bonne  configuration  avec une large  façade  sur le boulevard  du 22
septembre,  et peu  de relief.

5 -  SITUATION  jURlDIQUE

5.1. Propriété  de l'immeuble  : Commune  de Castelsarrasin

5.2.  Conditions  d'occupation  : Libre

6  URBAN  SME

6.tRèg1es  actuelles  : Zone  UB correspondant  à la zone  d'extension  de la première  couronne  (bâti  dense
et à l'alignement  comprenant  de nombreux  jardins  ceinturés,  hauteur  de R+3 en moyenne).
Parcelles  situées  :

- dans  le périmètre  AC1 - Périmètre  de protection  des monuments  historiques
- en partie  en zone  rouge  du du Plan de Prévention  des Risques  naturels  prévisibles  d"lnondation  (PPRI)
secteur  Garonne  Amont  (AP no2014-239-0018 du 27/08/214)

7  METHODE(S)  D'EVALUATION  MISE(S)  EN ŒUVRE

La valeur  vénale  est déterminée  par comparaison.  Cette  méthode  consiste  à fixer  la valeur  vénale  à
partir  de I"étude  objective  des mutations  de biens  similaires  ou se rapprochant  le plus possible  de
l'immeuble  à évaluer  sur le marché  immobilier  local.

8  METHODE  COMPARATIVE

Remarques  liminaires  :

Les parcelles  peuvent  être  considérées  comme  des  terrains  à bâtir  car  elles  répondent  aux  conditions  de
I"article  L. 13-15,  ll du code  de l'expropriation  à savoir  les deux  conditions  cumulatives  suivantes
- être  effectivement  desservi  par des réseaux  (voie  d'accès,  eau potable,  électricité  et, sous certaines
conditions,  assainissement)  situés  à proximité  immédiate  et de dimensions  adaptées  à la capacité  de
construction  du terrain  ;

- être  situé  dans  un secteur  désigné  comme  constructible  par  un plan  d"occupation  des sols rendu  public
ou par tout  autre  document  d'urbanisme  en tenant  lieu ; si un tel document  n'existe  pas, il suffit
toutefois  que  le terrain  soit  situé  dans  une  partie  actuellement  urbanisée  de la commune.

8.1. Études  de  marché  :

8.1.1.Sources  internes  à Îa DGFIP  et  critères  de  recherche  - Termes  de  comparaison  : recherche  des
cessions  de terrains  à bâtir  non  viabilisés  situés  en zone  UB sur  la commune  de Castelsarrasin  :

Parcelles Adresse Date Surface Prix  total Prix/m2 Descriptif  selon acte

DC  62 48  rue  Abbé  de Prades 21/07/22 650  m2 55  000  € 84,62  €
Terrain  à bâtir  avec réseaux
en bordure  de parcelles

DI 190  - DI 138

DI 310  - DI 342
8-12  rue  des  Canebals 03/05/22 871 m2 70  000  € 80,37  €

Parcelle  de terrain  à bâtir,
non  viabilisée.
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8.1.2.Autres  sources  externes  à la DGFIP:  Tarifs  référencés  par la iotos:zrze's'zôïi5qfgL;iozai;;o-zozsiüalloozô-i:sr

valeurs  vénales  immobilières  et foncières  au 01/01/2023  pour  les cessions  de terrains  à bâtir  situés  à

Castelsarrasin

Prix  des  terrains

individuels

Banlieue  ordinaire Banlieue  résidentielle

Prix  par  lot

de  750  m2 '
soit  prix  au

mz

Prix  par  lot

de  750  m2

soit  prix  au

m"

Prix  dominants 38  400  € 55  € 86  000  € 123  €

Prix  minimaux 18  400  € 26  € 39  600  € 57  €

Prix  maximaux 46100  € 66  € 106  100  € 152 €

8.2.  Analyse  et  arbitrage  du  service  -  Termes  de  référence  et valeur  retenue  :

Seules  2 cessions  ont  été répertoriées  en zone  UB sur la commune  de Castelsarrasin.  Le prix  moyen  de

ces  2 ventes  est  de 82,49  € .

On  constate  que  ce prix  est  en adéquation  avec  les tarifs  référencés  par  la Cote  Callon.

Par suite,  le prix  de 82,49  €/m2 arrondi  à 82,50  €/m2 peut être retenu comme prix de référence pour les

terrains  non  viabilisés  situés  en zone  UB à Castelsarrasin.

Ce  prix  doit  être  néanmoins  modulé  pour  prendre  en compte  la taille  des parcelles  à évaluer  (plus

grandes  que  les termes  de comparaison  recensés)  et le caractère  inondable  d'une  partie  des parcelles.

En effet,  compte  tenu  du principe  immobilier  selon  lequel  plus  la superficie  d'un  bien  est  grande,  moins

son  prix  au m2 est élevé,  et de la situation  partielle  en zone  rouge  du PPRI, il y a lieu de pratiquer  un

abattement  de 15 % sur le prix  précédemment  déterminé.  D"où le prix  de 70,13  €/m2 retenu  (= 0,85 x

82,50  € ).

Par  suite,  la valeur  vénale  des parcelles  est estimée  à 289 707,03  € (==70,13 € x 4 131 m2), arrondie  à

290  000  € .

9  DETERMNATONDELAVALËURVENALE  MARGED'APPRECIATION

L'évaluation  aboutit  à la détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d'une  marge

d'appréciation,  et non  d'un  prix.  Le prix  est un montant  sur lequel  s'accordent  deux  parties  ou qui  résulte

d'une  mise  en concurrence,  alors  que  la valeur  n'est  qu'une  probabilité  de prix.

La valeur  vénale  du bien  est  arbitrée  à 70,13  €1m2 soit  à 290 000 € pour une superficie  de 4131 m2. Elle

est  exprimée  hors  taxe  et  hors  droits.

Cette  valeur  est  assortie  d'une  marge  d'appréciation  de 15 % portant  la valeur  minimale  de vente  sans

justification  particulière  à 246  500  €.

La marge  d'appréciation  reflète  le degré  de précision  de l'évaluation  réalisée  (plus  elle  est  faible  et plus  le

degré  de précision  est important).  De fait,  elle  est  distincte  du pouvoir  de négociation  du consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  vendre  à un prix  plus élevé sans nouvelle

consultation  du pôle  d'évaluation  domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par la jurisprudence,  les collectivités

territoriales,  leurs  groupements  et leurs  établissements  publics  ont  1a possibilité  de s'affranchir  de cette

valeur  par  une  délibération  ou une  décision  pour  vendre  à un prix  plus  bas.

10  DUREEDEVALIDITE

Cet  avis est  valable  pour  une  durée  de 18 mois.

Une  nouvelle  consultation  du pôle  d'évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si l'accord*  des parties  sur la

chose  et le prix  (article  1583  du Code  Civil)  n'intervenait  pas ou si l'opération  n'était  pas réalisée  dans  ce

délai.
"pour  les collectivités  territoriales  et leurs groupements,  la décision  du conseil  municipal  ou communautaire  de

permettre  l'opération  équivaut  à la réalisation  juridique  de celle-ci,  dans /a mesure  où l'accord  sur le prix  et  la chose

est  créateur  de droits,  même  si sa réalisation  effective  intervient  ujtérieurement.
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I"acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de dema-n -er i  prorogation  Û 4aVlS

Une nouvelle  consultation  du pôle d'évaluation  domaniale  serait également  nécessaire  si les règles
d'urbanisme,  notamment  celles de constructibilité,  ou les conditions  du projet  étaient  appelées  àchanger  au cours  de la période  de  validité  du présent  avis.

Aucun avis rectificatif  ne peut,  en effet,  être délivré  par I"administration  pour  prendre  en compte  une
modification  de  ces  dernières.

L'évaluation  est réalisée sur la base des éléments  communiqués  par le consultant  et en possession  duservice  à la date  du présent  avis.

Les inexactitudes  ou insuffisances  éventuelles  des renseignements  fournis  au pôle  d'évaluation
domaniale  sont susceptibles  d"avoir  un fort  impact  sur le montant  de l'évaluation  réalisée,  qui  ne peut
alors  être  reproché  au service  par  le consultant.

ll n'est  pas tenu  compte  des surcoûts  éventuels  liés à la recherche  d'archéologie  préventive,  de présence
d'amiante,  de termites  et des risques liés au saturnisme,  de plomb  ou de pollution  des  sols.

Les avis du Domaine  sont communicables  aux tiers dans le respect  des règles relatives  à l'accès  aux
documents  administratifs  (loi du 17 juillet  1978) sous réserve du respect  du secret  des affaires  et desrègles régissant  la protection  des  données  personnelles.

Certaines  des informations  fondant  la présente  évaluation  sont  couvertes  par  le secret  professionnel.
Ainsi, en cas de demande  régulière  de communication  du présent  avis formulée  par  un tiers  ou bien  de
souhait  de votre part de communication  de celui-ci auprès du public,  il vous  appartient  d'occulter
préalablement  les données  concernées.

Vu. pour  être  annexé  à la dél(bération

a 20;J"  DEL  0070  du Conseil

d'Administratlon  du 18/12/2(}23

Pour  le Directeur  et par  délégation,
L'lnspectrice  des  Finances  Publiques

fA.
Bénédicte  BELIN

L'enregistrement  de votre  demande  a fait  l'objet  d'un traitement  informatique.  Le droit  d'accès  et
de rectification,  prévu  par  la loi no 78-17 modifiée  relative  à l'informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés,  s'exerce  auprès des directions  territorialement  compétentes  de la Direction  Générale  des
Finances  Publiques.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMt)NAL  D'ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

NO 2023 DEL  0071 l

CONVENTION  D'OBJECTIFS  ET DE FINANCEMENT  AU  TITRE  D'UNE
PRESTATION  DE SERVICE  CONCERNANT  LA CRECHE  FAMILIALE  ENTRE  LE
C.C.A.S. ET LA  CAF DE TARN-ET-GARONNE  - APPROBATION  ET  AUTORISATION
DE  SIGNATURE.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le dix-huit  du mois de décembre (18.12.2023),  à IO heures, le Conseil
d'Administration  du CCAS de Castelsarrasin,  dûment convoqué, s'est réuni en session  ordinaire,  sous
la présidence de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président, Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  : 13

- Date de la convocation  du Conseil d'Administration  : Il  décembre 2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. -
Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme ROUSSEL  A.  -
M. CHAUDERON  B.

Procurations  :

Mme  TESTUT  N. à M. BESIERS  J-Ph.
Mme  PECCOLO  M-C. a Mme  FERN,"aSJDEZ  F.

Absents  excusés  :

M. SUERES J. -  Mme DE LA  VEGA  I. -  Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre suffisant  pour délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du  C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable du pôle services généraux

En confonnité  avec l'article  R 123-23 du code de l'Action  Sociale et des Familles,  M. KHAIZA  Drissassure le secrétariat du Conseil d'Administration.
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EXPOSE DES MOTIFS

Vu  le code de l'action  sociale  et des familles,

Vu  le décret  no2021-1131  du 30 août  2021 relatif  aux assistants  maternels  et aux établissements

d'accueil  de jeunes  enfants,

Vu  ]a  délibération  du  Conseil  d'Administration  no 2017DEL0021  portant  approbation  et

autorisation  de signature  de la convention  d'objectifs  et de financement  au titre  d'une  prestatiorî  de

service  concernant  le Lieu  d'Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance,

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no2020DEL0023  approuvant  l'avenant  à la

convention  d'objectifs  et de financement  au titre  d'une  prestation  de service  concernant  le Lieu

d'Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance  pour  la période  du lerjanvier  au 31 décembre

2020,

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no2021DEL0038  du 15 novembre  2021 approuvant

la convention  d'objectifs  et de financement  au titre  d'une  prestation  de service  concernant  le Lieu

d'Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance  pour  la période  du ler janvier  2021 au 31

décembre  2022,

Vu la délibération  du Conseil  d'Administration  no2021DEL0003  approuvant  la convention  de

mandat  avec la Commune  de Castelsarrasin  pour  la gestion  de la Maison  Petite  Enfance,  pour  la

période  du ler marS 2021 au 28 février  2025,

Monsieur  le Président  du C.C.A.S.  expose  aux membres  du Conseil  Administration  que la précédente

convention  est arrivée  à échéance  le 31 décembre  2023.

Il rappelle  que  cette nouvelle  convention  définit  et encadre les modalités  d'intervention  et de

versement  de la subvention  dite  prestation  de service  unique,  bonus  mixité  sociale,  bonus  inclusion

handicap  et du bonus  territoire  CTG  pour  la crèche  familiale,  16 rue de la Fraternité  à Castelsarrasin.

Monsieur  le Président  rappelle  que la crèche  familiale  est un mode  de garde  où les enfants  sont  gardés

au domicile  de l'assistante  maternelle,  en présence  de trois  autres  enfants  au maximum.  Cet effectif

restreint  permet  à la professionnelle  de la petite  enfance  de mieux  s'adapter  au rytîune  et aux besoins

de chaque  enfant  et de proposerun  accueil  personnalisé.  Une  fois  par  semaine,  l'assistante  maternelle

agréée  emmène  les enfants  dont  elle  a la garde  dans des locaux  adaptés  et sécurisés  : c'est  l'occasion

pour  eux  de participer  à des activités  d'éveil  collectif  qui favorisent  le développement  et

l'épanouissement  des tout-petits.  Cela leur  permet  aussi de rencontrer  d'autres  enfants,  pour  une

socialisation  en douceur.

Par ailleurs,  le bonus  territoire  CTG  est une aide complémentaire  à la prestation  de service  LAEP

versé aux structures  soutenues  financièrement  par une collectivité  locale  engagée  auprès  de la Caf

dans un projet  de territoire  au service  des familles.  Cet engagement  se matérialise  par  la signature

d'une  Convention  territoriale  globale  (CTG).  Issue des financements  accordés  précédemment  au titre

du Contrat  enfance  et jeunesse  (CTG),  cette subvention  de fonctionnement  vise  à :

- favoriser  le développement  des structures  et garantir  un rééquilibrage  territorial  de l'offre  de

service  à destination  des territoires  non couverts  ;

- favoriser  l'extension  des amplitudes  d'ouverture  au public  pour  les LAEP  existants  pour

mieux  répondre  aux besoins  des familles  ;
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conforter  la solvabilisation  de l'existant  : stabiliser  l'offre
consolidant  le modèle  économique  des LAEP.

Envoyé  en préfecture  le 22/12/2023

Reçu  en préfectute  le 221'T 212023  -

Publié  le  5!/ - L 'tlW'
ID!ü8'-268201[)l!-20231220-2üi3  [)EL10071 1-BF

Monsieur  le Président  du C.C.A.S.  propose  donc au Conseil  d'Administration  de renouveler  cette
convention  pour  la période  du ler janvier  2023 au 31 décembre  2027.

DISPOSITIF DE lA  DELIBERATION  DU CONSEÎL D'ADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après en avoir  délibéré

approuve  la convention  présentée,  telle  qu'elle  figure  en annexe  ;

autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention  pour  la période  du ler janvier  2023
au 31 décembre  2027,  avec la CAF  de Tarn-et-Garonne,  ainsi  que tout  acte relatif  à cette
convention,  dont  les avenants  ultérieurs.

Administrateurs  en exercice  :13
Présents  : 8
Votants  : 10

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du CCAS

ütx.umenl  sigru)  électmniquement

Date  : 20/1212023

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATuRES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATlONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Dücument  signé  électroniquement

[)ate  : 2:j'1212023

Le Président  certifie  sous sa responsabilité  le caractèi'e exécutoire  de cet acte et informe  que celui-ci  peut faire l'objet  d'un  recotirs  pourexcès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai de deux mois à compter  de sa transmission  au contrôle  delégalité.





Etablissement d'accueil du jeune enfant  :

Prestation de service unique  (Psu)

Bonus « mixité sociale  »

Bonus « inclusion  handicap  »
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Les conditions  ci-dessous de la subvention dite Prestation de service unique « Psu », du bonus« inclusion  handicap », du boni.îs « mixité  sociale », et du bonus « ter'ritoire Ctg » ainsi  quedes annexes  constituent  la présente  convention.

Entre  :

Le  Centre  Communal  d'Action  Sociale de Castelsarrasin
représentée par  Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président
dont le siège est sihîé au 5, place de la Liberté - B.P. 50020, 82101 CASTELSARRASINCÉDEX
Ci-après  désigné  « le gestionnaire  »

Et :

La Caisse d'allocations  famffiales  de Tarn-et-Garonne
représentée par Madame Charlotte  HÏJBERT-BOYER,  Directrice,dont le siège est situé au 329, av. du Danemark, 82019 MONTAUBAN  CedexCi-après désignée « la Caf  »

Préambule  :
Les finalités  de la politique  d'aetion  sociale  familiale  deq,,Caisses

d'allocations  familiales

Par leur action sociale, les Caf contribuent au renforcement des liens  familiaux,  àl'amélioration  de la qualité de vie des familles et de leur environnement  social, audéveloppement  et' à l'épanouissement  de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomiedu jeune  adulte  et à la  prévention  des exclusions.

Au travers de diagnostics  partagés, les Caf  prennent en compte les besoins des familles  et lescontributions  des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression  desbesoins sociatïx  et à la définition  des modalités  pour  les satisfaire.

ta  couverture  des besoins est recherchée par une implantation  prioritaire  des équipements  surdes territoires  qui  en sont dépous.

L,'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder 'une attentionparticulière  aux familles  à revenus modestes et celles faisant  face au handicap d"un parent  oud'un enfant, notamment  au travers d'une politique  facilitant  leur accès.

Les actions soutenues par les Caf  visent à :

Développer  l'offre  d'accueil  du jeune enfant en luttant  contre les inégalités  sociales  etteitoriales  et en améliorant  son  efficience  ;

Accompagner  le parcours  éducatif  des enfaiïts  âgés de 3 àll  ans ;
Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours  d'accès à l'autonomie  ;
Valoriser  le rôle des parents et contribuer  à prévenir  les difficultës  rencontrées avec  oupar  leurs  enfants  ;

3



Contribuer  à l'accompagnement  social  des familles  et développer  l'animation  de la vie

sociale.

Article  1-  L'obiet  de la convention

La branche  Famille  de la Sécuîité  sociale  poursuit  une ambition  volontariste  en faveur  de

l'accès  réel de tous les jeunes  enfants aux modes d'accueil  dans un double  objectif  de

conciliation  vie faiuiliale/vie  professiontteIle  et d'investissement  social.  A ce titre, elle

soutient  L'activité  des établissements  d'accueil  du jeune  enfant  et fait  de l'accueil  des enfants

en situation  de handicap  ou de paîvreté  îme de ses pfforités.  Elle contribue  également  à la

régulation  du secteur de la petite  enfance afin  de pérenniser  l'offre  d'accueil  collective

existante  et de poursuivre  le rééquilibrage  territorial  et social  de l'offre.

La présente  convention  défitiit  et encadre  les modalités  d'intervention  et de versement  de la

Prestation  de Service  Unique  pour  la structure  suivante  :

Crèehe  Familiale  à Castelsarrasin

1.l - Les obiectifs poursuivis par la sut»venuon dite Prestation de service unigue

«  Psu »

Les  objectifs  poursuivis  lors  de la mise  en place  de la Psu demeurent  :

Contribt;er  à la mixité  des publics  accueillis  par  l'application  obligatoire  d'un  barème

fixé  par la Cnaf.  La tarification  est proportionnelle  aux ressources  des famüles,  mais

les gestionnaires  ne sont  pas incités  à sélectionner  les familles  en fonction  de leurs

revenus  puisque  le montant  de la Psu est d'autant  plus élevé que les pamcipations

familiales  sont  moindres  (pmcipe  de neutralisation  des participations  familiales).

Favoriser  l'accessibilité  des enfants quelle  que soit  l'activité  de leuïs  parents.  Les

réservations  sont  traduites  en heures et non  pas en jounnées  pouï  mieux  répondre  aux

besoins  des enfants dont  les parents  travaillent  à temps  partiel  ou sur des horaires

décalés par rapport  aux horaires  standard  d'activité  professionnelle.  Les familles  ne

sont  ainsi  pas dans l'obligation  de payer  un temps  d'accueil  qu'elles  n'utilisent  pas.

Encourager  la pratique  du multi-accueil,  laquelle  ïépond  aux différents  besoins  des

familles  et permet  d'optimiser  les tatix  d'occupation  des Eaje  en accroissant  la capacité

de réponse  aux besoins  et ainsi  leur  utilité  sociale.

Faciliter  la réponse  aux  besoins  atypiques  des familles  et aux  situations  d'urgence.

Soutenir  les temps  de concertationnécessaires
 à l'accueil  des enfants

L2 - Les ohieetifs poursuivis par le bonus « tmicRasion iandicap  »

Le bonus  « inclusion  handicap  » vise à favoriser  la mise en œuvre  du picipe  d'égalité  de

traitement  des enfants  poffeurs  de handicap  avec les autres enfants,  affirmé  tant en droit

international  qu'en  droit  interne.  L'accessibilité  des enfants en situation  de handicap  aux

institutions  et notamment  aux Eaje est inscrite  dans la loi  du 1l  février  2005  et le code de la

santé publique  (R2324-17)  indique  : « Les établissements  d'accueil  des je'ymes  enjants  (Eaje)

4



accueil[ent les enfants en situation de handicap et concourent,  à ce titre,  à leur  intégration  ».
Dès lors, le projet d'acctteil des Eaje doit faire apparaitre les dispositions particulières  prisespourraccueil d'un er4fa'ræt en situation  de handicap  »

Cet accueil favorise le maintien dans l'emploi des familles confrontées au ïandicap  d'un
enfant, offre aux parents qui ont cessé leur activité professionnelle  un temps de répit  etcontribue  àl'éveil  et au développement  de I'enfant,

Le rapport du Haut conseil de l'enfance et de l'adoIescencei en date du 5 juillet 2018 souligne
que « les enjeux de la petite enfartce et du handicap doivent être davamage développés  dans(es polittques  publtques,  pour  au moins  deux raisons  :

- L'indusion, la vie partagée entre tous les ertfants dam des services  de drûtt  commun,
dott devertir la ræorme dès la petite enfance, ce qui prépare l'incLuston future,

- L'accueil de tous (es petits erxfants ensemble pose [es bases d'urt rapport de familiarité
avec le handicap, et 71072 d'étrangéité,  socle d"tme sûctété  tnclusive.  »

. Pour les gestionnaires d'Baje, :lusieurs  freins à l'accueil des enfants porteurs de handicap
sont identifiés : besoin de foriatioùs  des personnels, de renforts de personnels besoin  de : îemps 4e concertation entre professionnels et avec les parettts plus importatts, nécessité  de: =disposer.dematérielspéci:fique.-Enoutre,1estempsd'accueilsontsouventpIuscourtsetplus

' inéguliers, ce q'üi pëtt  diminuer les montants de droits calculés  au titre  de la Psu,

1.3 =aLes obiectifs  poursuivis  par  le bonus « miïté  sociale »

.Le bonus « mixité sociale » ïisëaàofavoriser l'accueil des enfants issus de fàmilles vulnérables
 .dans les Eaje. Cet accueil est déjà en partie inscrit dans la loi. Ainsi, le projet d'établissement-" "  - '-etlçrègIementdefoqctionpçmeît':doiventgarantiruneplacepartranchede20placespourles

: =  , -, , ,  ,-ènfanfs.dontlenparents..:àontengà0és dans un parcours d'insertion sociale 'ou professionnelle. ' "" 'etdotit'=leffiressourcessontinférieuresaumon,tantforfaitaireduRsa1,

Prolongeant cet objectif, la straïépie nationale de lutte contre la pauvreté  présentée le 13
septembre 2018 par le Président de la République a placé la petite eùfance comme
engagement nol :«L'égalité  des chances, dès les premiers  pas, pour  rümpre  la reproducttonde la  pauweté  ».

En effet, l'accueil collectif favorise le « développement complet » de l'enfant, à savoir  «  le
développement physique, ctif, co@itif, émotionrzel et social »2 ainsi que l'acquisition  du
langage. Cet accueiI profite tout particulièrement aux enfants iSSl18 des familles socialement
fragilisées, En préparant ainsi l'avenir de ces enfants, I'accueil en crèche participe à une
véritable politique d'égalité des chances, de réduction des irîégalités  sociales  et
d'investissement social, Pour autant, mal@é la neutralisation des participations familiales,  le
seul financement des Eaje par la Psu ne favorise pas suffisamment l'accueil de ces enfarits,

1 Code de l'nction sociale et deg familles, atticle L. 214-7 : « Le pro;et d'btabÆlqseinent et le règlement tnMrLeur desHabltsSÊmentS et Se1iCes d'aCCuûil deS m@ntS de mOinS de Six anS, [...], prévOtent leS mOdaltMS selon lesquelleS CeSétablissensents garantissent des pîaces pour 1'accuei2 d'enftints non scolariàs âgés de nwins de stx am à la charge depersonnes engagées dans un parcpurs d'tnsertton soctaîe mprofessiomïelle et iipondara aux condittons de yessources fiespar voie r'g1emenmtçe, poïw leæir peymettre de prendre lI/1 eînploi, de créer une acttvité oxi de parkiper  aux acttonsd'accompagnement proJ;essiûnnel quÆ leursont praposées ».
2 Rappôrt GiampinO, rMvelOppement dujeune enjant, nwdÊS d'aCCueil,fo»ï2atton deSprofeSSiûnnelS, dll 9/05/2016
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dont  les temps  d'accueil  sont  souvent  plus courts  et plus  inéguliers,  ce qui peut  diminuer  les

montants  des droits  calculés  au titre  de la Psu.

1.4 - Les obieetifs  poursuivis  par le tmnus territoire  Ctg

Le bonus  territoire  Ctg est une aide complémentaire  à la prestation  de service  unique  (Psu)

versée  aux sLructures soutenues  financièrement  par  une collectivité  locale  engagée  auprès de

la Caf  dans un projet  de territoire  au service  des familles.  Cet  engagement  se matérialise  par  la

signature  d'une convention  territoriale  globale  (Ctg). Issue des fmancements  accordés

précédemment  au tite  du contrat  enfance  et jeunesse  (et des dispositifs  spécifiques  dédiés  aux

départements  d'outre-mer),  cette subvention  de fonctionnement  vise à :

Favo'riser  le maintien  de l'offre  par l'encouragement  à la poursuite  des cofinancements

publics.

Poursuivre  l'encouragement  au développement  en prenant  appui sur les projets  de

territoire  qu'incarnent  les Ctg,  en tenant  compte  de la richesse  du teitoire.  En cas de

développement  de l'offre,  le bonus territoire  ctg attribuée  pour  les places  nouvelles

cofinancées  par  la collectivité  locale  sera ainsi  modulé  en fonction  de la richesse  du

territoire.

Article  2 - L'éligibilité  à la subvention  et aü  bonus

2.1 - L'éligibfflté  à la  prestation  de service  et  aux  bonus  « inclusion  handiçap  » et

« minté  sociale  ))

La Psu peut  être attribuée  aux (Eaje)  suivants  visés  par l'article  R. 2324-17  du code de la

santé pub1ique3  :

Les établissements  d'accueil  collectif,  et notamment  les multi-accueils  ;

Les établissements  à gestion  parentale  ;

Les  jardins  d'enfants  ;

Les services  d'accueil  familiaux"  et les micro-crèches  qui ne bénéficient  pas  du

complément  du libre  choix  du mode de garde (Cmg)  « strucke  » de la prestation

d'accueil  du jeune  enfant  (Paje).

La Psu s'adresse  indifféremment  aux Eaje  destinés  allX  enfants  du quartier  ou aux enfants  de

salariés  d'employeurs  publics  ou püvées.  Ceix-ci  doivent  être accessibles  à tous  les enfants,  y

compris  les enfants  iSSuS  de familles  en situation  de pauvreté  ou dont  les parents  sont  dans des

parcours  d'insertion  sociale  et professionnelle.

3 Bien  que relevant  de l'article  L. 2324-1  du Csp, les jardins  d'éveil  ne sont  pas éligibles  à la Psu

"Conformément à l'article  D. 531-23  Css - relatif  à la Paje -, les ménages  peuvent  bénéficier  du complément  mode  de garde

stnicture  de la Paje lorsqu'i]s  recourent  à un service  d'accueil  rami1ia1 géré par une association  ou une entreprise.  Dans ce

cas, les éiablissements  qui ont choisi,  pog  )'ensemble  de leur  public,  ce mode financemeüt  ne peuvent  pas bénéficier  de la

Psu ni d'aucune  autre  aide issue du Fnas pour  leur  fonctionnement. 6



Les « crèches de quartier »5 bénéficiaut de la Psu s'assurent que les enfants de parentsengagés dans ctn parcours d'insertion sociale et professionnelle, et/ou les ressources  sontinférieures au montant forfaitaire du Rsa puissent aisément accéder à une place d'accueil.

Les « crèche de personnel »6 doiveîît quant à elie contribuer aux efforts de mixité sociale  etaccueilIir au moins IO% d'enfants provenant des quartiers environnants sans financementsd'employeurs, Leur projet doit donc prévoir les moyens pour atteindre cet objectif,notamment îa mise en place de pattenariats (co1Iectivit6, Pini,  Caf,  etc,),

2.2 - L!é?igibiIité  au bonus territoire  Ctg

Le bonus tetïitoire/Ctg est aiibué au gestionnaire éligible à la Psu, qt'ii bénéficie d'un soutienfinancier de la collectivité territoriale ayant la compétence petite enfance et signataire d'uneCtg. Le bonus territoire/Ctg s'inscrit dans un projet stratégique de développement territorial,c'est pourquoi il est conditionné à ]a signature d'uüe convention temtoïiale globale par  lacollectivité territoriale compétente.

Le soutien financier de la collectivité territoriale est matérialisabIe selon deux names :

'-'.'  - -' Sous forie i6n4tàire (achats de places pour ies habitants, subvention d'éqtîilibre.,,)  ;'-,-Enïatureparunemiseàdisposition(1qcaux,personnel,fluide)

- -- -' a-Artic1e-3 ';;L'es mùdalités -de la subvention dite prestation de serice  uniqueet des boïius

3.1 - Les modalités  de caIcul  de la  Psu

{(Nombre d'heures ouyrant droit düns la Imite de lû capaeité théûrique  maximale  X 66oA du prix  de revientplafonné)'

Total  des partlcâpatlong  faïuilialeg  déductJWes} X taux de ressortissanta du réglme  généraIa +
(6 heures de eoncertation X nombro de places O-5 ans' fhé  dans 1'autm4sation  ûu l'avis  du président  du eonseildépartementûIX66% du pm de reviûiît  plafond'X taux de ressûrttsgants  du rédme  général)"

'  Etablissements où au moins deux (iers des enfæts acaueillig proyiennent  du quatier.6 Etablissemeiîts oû au moitia deux tiers degplaces sûitt destin&i aîix eufauts d'employeurg  publics ou priv&.7 Si le prix de revientréel horaire < prixde'revientp1afond déterminé gelûn îe niveauda  setvice, mtenir leprixde  revientréelSi le prix de revient réel horaire >prix de revient plafond déteîminé selûn le iveau  de seivice, retenir le prix de îwvient
plafond déteminé  selon le niveau de service
8 Tel que défini  à l'jWcle  3.5 « le versement de Psu »

'  Les heures de concertation sont varsée.s par place et par an, sur la base de ]a dernière autorisation ou avis du pr&ident  du
conseiI départementl
lODéterminé  selon le niveau  de service
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Les  données  concourant  au mode  de calcul  de la Psu

Il existe  plusieurs  types  daactes concourant  au calcul  de la Psu. L'unité  de calcul  de îa Psu est

l'heure,  tous les actes s'expriment  donc  en heures.

Les heures  réalisées  : il  s'agit  des heures  de pr6sence  effective  de l'enfant,  calculées  à p«ir

d5une retranscription  précise  des entrées  et des sorties  des enfants,12

Les  heures  facturées  : pour  l'accueil  régulier,  les heures  facturées  résultent  du contrat  négocié

entre les familles  et le gestionnaire  de la structure  d'accueil  sur  la base des besoins  de la

famille  pour  une durée  pouvant  aller  jusqu'à  un an.

Ce contrat  peut  faire  l'objet  d'une  fachîre  mensuelle  selon  la règle  de mensualisation  si le

gestionnaire  a retenu  ce mode  de factitration.  Des heures complémentaires  (présence  non

prévue)  peuvent  s'ajouter  aux  heures  prévues  au contrat.

En cas d'accueil  occasiomel  ou d'accueil  d'urgence,  les heures  facturées  correspondent  aux

heures  réalisées.

Heures facturées = heures réalisées (prévues ou nûn au contrat) -  heures d'adaptation

lorsqu'elles  sont  gratuites  + heures  d'absences  non  déductibles.

Les neures ouvrant  droit  : ëllës sônt égales aux  heures facturées  sous réseïve  de vérifier  la

condition  d'âge  et de ne pas dépasser  la capacité  théorique  maximale  d'accueil  par  an).

Les heures  de concertation  : [,es heures  de concertation  contribuent  à la qualité  du projet

dôaccueil  en pyenant  miçux  én compte  les heures  de réunion  d'équipe,  d'analyse  de la

pratique,  de teips  d'accueil,  de iscussion  et d'animation  collective  tvec  les parents,  etc. Ces

temps de côncèrtatiôn en$  professionnels mais aussi entre professionnels et parents,

s'avèrent  particulièrement  importants  pour  les parents  en situation  da pauvreté  ou pour  les

parentg d'enfants 0oîeurs de handicap.

6 heures de concertation  sont versées par place  et par an, sur la base de la dernière

autorisation  ou avis  émis  par  le Président  du conseil  départemental,

La  branche  Famille  finance  ces heures  à hatîteur  de 66%  du coût  de fonctionnement  horaire,

dans la limite  du barème  des prestations  de service  en vigueur  (sans  déduction  des

participations  familiales)  pour  les places  occupées  par  des enfants  relevant  du régime  général

de la sécurité  sociale,

- Les  é]émeüts  nécessaires  au calcul  de ]a Psu

Le prix  de revient  réel  : le pm  de revient  réel  par  heure  est calculé  en divisant  le total  des

charges  (comptes  de classe 6) et les contributions  volontaires  (comptes  86) par  le nombre

d'actes  réalisés.  Attcune  recette  en atténuation  n'est  à déduire  de ces charges.

'1 Tel  que défm  à l'Amcle  3.5 <« le versement  de Psu »

'2 L'absence  de justiffmif'i  permettant  de &'terminer  le taux de 'Facturation entraine l'incapacité  pour  la Caf  de verser les

tarifs bonffïés  de Psu prévus au titre  de l'adéquation  des contrats  aux begoias des familfes.  En cas de contrJ)le, un indu doit

donc kra  congtmé (cfAfficle  7).
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Ainsi le prix de revient ïéel = prix de revient horaire = Total des charges/nombre  d'heuresréalisées,

Le seuil d'exclusion : la mise en place du seuil d'exc)usion de la prestation de service  unique(Psu) vise à optimiser le fonctionnement des établissements tout en coî'itenaiït  les  prix  derevient de ces derniers. Le seuil d'exclusion est donné chaque atînée  dans le barème  desprestations  de service,

Le prix de revient plafond : les Eaje sont financés selon le niveau de service rendu. Ainsi,  lescritères pou  déterminer le prix  plafond applicable pour le calcul  du  droit  sont  :

- La fourniture des repas : îa fourniture des repas comprend l'ensemble des repas(colIations et goûter compîis). La fourniture du lait  infantile  est facultative ;
- La fourniture  des couches et des produits d'hygiène  13;

- L'adaptation des contrats aux besoins des familles à travers le taux de facturation (ils'agit  du ratio « hwes  facturées/hetires  réa1isées14 »)

Ch@que année, Ia Cnaf diffuse.ies.montants des prix plafopds retenus pour  le calcul  de laptestation de'service unique « Pm » en fonction de ces différents cfftères et sont à cet  effetpubliés  sur  le  caf.fr.

Lcü  pnrh'Cl'patt'ons  fanîïlî'aleS

-'- - H'':'.E..-:de  ïespëctèr.1àjriüçipéode,neutralisation'des participations  familiales, l'intégralité  des' - ..- partiçipations  vetsées par leü familles y compris les majorations doivent être ponée dans  un.... seul compte (quméro 7û641)]5,..à.j'exception des cotisations ant'iuelles, frais de aossiers etparticipations  pour  prestations  annexes

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de renfant pendant sontemps de présence dans la structure, y comprig notamment  'les soins d'hygiène (couches,produits de toilette, etc,) et les repas. Il est attendu des gestionnaires qu'ils  fournissent lescouches et les repas. Un p*  plafond spécifique est appliqué aux stmctures se trouvant  dansi'impossibilité  de fouïnir  ces  prestations.

La détermination des ressources des familles à prendre en compte diffèrent  selon qtîe  lesparents sont salariés, employeurs ou travailleurs indépendants,

13 Le cas « sans couches ou ïepas » cottegpond à troig gituations :
- Foumitures des repas qans les cûuches,
- Fourniùire des coîicheg  sans repas
- Non fournituœ des couches et non fourniture  des repas

14 Le taux de facturation mesure 1!:cart entre jes heures facffirées et réalisées et est caîcuM ainsi : heures facturées/hetnesréalisées. Il  s'agit  d'un écartrelatjfa(en%  des heures réalisées).
'5 Loraque lû majoration concerne des frais d'adbésiûn, frais de dossier ou cotisations (s) annuel]e(s)pour un montantsupérieuï à 50€, a[ors îa patt de majoration infiSrieure 50€ doit être port6e au compte no70642 et le restant au cûmpte  no70641
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Les gestionnaires  doivent,  dans la mesutae  du possible,  utiliser  le service  Cdap,  mis  en place

par  la branche  Farnille  afin  de permettre  à ses partenaires  un accès direct  à la consultation  des

dossiers  allocataires  Caf  (ressources,  nombre  d'enfants  à charge).

Le  taux  de parUcipation  familiale  : le tarif  horaire  demandé  à la famille  est défmt par  tîn  taux

d'effort  appliqué  à ses ressources  Le  taux de participation  familiale  dépend  du type  d'accueil

et il est moduIé  en fonction  du nombre  d'enfaiïts  à charge  au sens des prestations  fami1ia1es'6.

Le  montant  des partici.pations  familiales  est soumis  à un plancher  et uü plafond,  (:iublié  en

début  d'année  civile  par  la Cnaf  :

Le plancher  : en cas d'absence  de ressources,  il 'faut  retenir  un montant  « plancher  ».

rl faut retenir  également  ce plancher  pour  les personnes  ayant des ressources

inférieures  à ce montantpîancher.

Le plafond  : le barème  s'applique  jusqu'à  hauteur  d'un  plafond  de ressources  par

mOiS,

3.2  - Les  modalités  de calcul  du  bonus  «  inclusion  handiea'p  »

I,es Eaje  financés  par  la Psu sont  éligibles  aux bonus  « inclusion  handicap  », quel  que soit  le

%eade-gëstionnaire dès lors qu'il remplisse les critères précisés ci-dessous.

Pour  l'année  N,  le moùtatif  total  du  bonus  « inclusionhandicap  » pour  un  Eaje  dépend  :

-'- Du  pourcentage  d'enfants  porteurs  de handicap  inscrits  dans la stnicture  au cours  de

l'année  N  ;

:  Du  coût  par  place  de la stnucture  (plafonné)  de l'année  N ;

- Du  taüx  de financement  « inclusion  handicap  », composé  de trois  tranches  ;

- Du  nombre  de places  agrées  (maximum  de rannée).

' D'un  ;ontant'  maximgm  '7pat;p1ace  et par an, il est versé pour  toutes  les places  de la

stnîôture;  dès l'accueil  d'un  premier  enfant  en situation  de handicap,

Aiüsi,  le môîtànt  total  du bonus  pourun  Eaje  est  calculé  selon  la formule  :

Places  agréées  (maximum  de l'année)  x [(%  d'enfants  porteurs  de handicap  x Taü  de

lïnancement  x Coût  dans  la limite  du  lafond  de eoût

Chaque  composante  de cette  formule  de calcul  est définie  ci-après  :

Détermination  du taux  de financement  à retenir  dans le calcul  : le taux  de cofinancement  à

œtenir  varie  en fonction  du pourcentage  d'enfants  poneurs  de handicap  accueillis  dans la

-stt'ttcture,-

Détermination  du pourcentage  d'enfants  porteurs  de bandicap  à retenir  dans le calcul  : à

compter  du ler janvier  2020,  ce pourcentage  est déterminé  à partir  des enfants  bénéficiaires

d'Aeeh  et des enfants  dont  le handicap  est en cours  de détection  inscrits  dans la stmcture.'8  Il

est calculé  comme  suit  :

'6 La fami1le doit  asairer  financièrement  l'entretien de l'enfanf  (nourriture,  1ogement, lïabillement)  de façon « effective  et

permanente  » et assumer la respünsabilité  affective  et éducative  dudtt  enfant,  qti'il  y ait ou non un lten  de parenté avec ce

dernier.  Cet enfant est reconnu  à sa charge au sens des prestations  }égales jusqu'au  mois précédant  ses vingtans.

17 Selon iin barème annuelpubUé  par laCnaf

'a Ce œiMre estdéfiut  par la airculaire  de référence pubLiée par  îa Cnaf. lO



Nombre d'enfants bénéficiaires de l'Aeeh + nombre d'enfants dont le handicap  est en coursde détection inscrits dans la structure  au cours de l'année  N x 100
Nombre total d'enfants inscrits  au cours de l'année  N  -  '

Tout erîfant bénéficiaire de l'Aeeh ou dont le handicap est en cours de détection qui aurafréquenté au moins une fois l'Eaje dans l'année, queI que soit son temps de présence,  devrafigurer sur le registre d'inscription de l'équipement et être comptabiIisé dans le nombred'enfants porteurs de handicap inscrits  dans la stnucture,

Détermination du coût par place à retenir dans le calcul : le co'ût par place èe détermine de lamanière suivante

Total des dépenses de la structure de l'annéeNNombre de places 'figurant dans l'agrément Pmi (maximum de ]'année)

Ce coût  par  place  estp1afonné19.

Nombre de places à retenir dans le calcul : le nombre de places retenu est ceîui défini  dans'l'autorisation ou l'avis d'ouverture délivrée par le président du Conseil départementai  IÏ  s'agit du nombre de pIacesde l'équipement pour le droit N ; dans le cas o'ù le nombre  de- .  : . 2 :places a.augmenté ou diminué.en::cours d'année, on retient le nombre maxirnum  de places del'année,

3.3- û Les modalités  de calcul  du bonus «  mixité  sociale »

. - I,,e-boqus « mixité,sociale » est calculé en fonction dçs participations familiales moyennesfacturées par la ït»ùôture. n consiste en un forfait de financement attribué à I'ensemble des,  ....... : > plaéeë :.de la ;qttucturesi.'1e.montatit des participations familiales moyenne est faible. Ce- .  " a.'-.moü-taû'tefaéteüninépartranche,etpub1iéannuellementpar1aCnaf.2o

.Places agréées.(maximum de l'.anqée) x (forfait selon montant participations  familia-les-moyennes  horaires)

Détermination du montant horaire moyen des participations familiales : le moîtant  horairemoyen des participations familiales retenu pouî le calcul du bonus au titre de l'année  N estdéfini  coînme  suit  :

Montant total des participations familiales facturé au titre de l'amiéeN  (compte 70641)Nombre d'heures total d'heures facturées au titre de l'année N

19 Teï qu'indiqué  daüs le barème annuel pub]ié  par la Cnaf.2o Acompterde 20I9,tmistranchessohtétabïiespourdéterminer1emontamdeboüus:
- 210(t-/placelorsque1esPFnïoyonnessont<ou=D,75

€ /b;- 800 € /placeiorsquelesPFmoyennessont>0,75
€/het<ou=î( €/h- 3ü0€/placelorsque1esPFmoyennesgont>1

€ /het<ou-l,25 €/h- 0é'/place1ûrsquelesPFmoyennesgont>1,25
€ /h
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3.4  - Les  modalttés  de calcul  du  bonus  territoire/Ctg

Offre  existante  :

Nombre  de  places  soutenues  financièrement  par  la  collectivité  au  moment  du

conventionnement  : 23 places

Montant  forfaitaire  de bonus  territoire  Ctg  pour  les places  existantes  soutenues  par  la

collectîvité  :1820,99  €

Le montant  forfaitaire  est calculé  par la Caf  à partir  du montant  tota12' de la Psej de N-l  au

titre  du Cej, du montant  du Fonds de rééquilibrage  territoiial  (Frt),  du bonus  territoires

prioritaires  et des dispositifs  dérogatoires  Dom  : Contrat  d'accompagnement,  de soutien  et

d'objectifs  (Caso),  du contrat  de rattrapage  (Cr) et du contrat  d'accompagnement  adapté

(Caa)/  Nombre  total  de places  soutenues  par  la collectivité  et bénéficiant  de la Psu sur le

territoire  de compétence  donné.

Offre  nouvelle

Les places  nouvelles  soutenues  par la collectivité  béné'ficient  d'un  forfait  déterminé  selon  un

barème  national  22prenant  en compte  les caractéristiques  du territoire  (potentiel  financier23  pg

habitant  et revenu  par  habitant24)  publié  annuellement  par  la Cnaf.

Plafond  de financement

Le bonus  teitoire  Ctg  est plafonné  de telle sorte  que la somme  des participations  familiales

et des subventions  de fonctionnement  sur fonds  natiorïaux  (Psu, bonus  mixité  sociale,  bonus

inclusion  handicap,  bonus  territoire  Ctg...)  ne dépasse  pas 90%  des charges  de l'Eaje.

Le  montant  du bonus  territoire  Ctg  s'établit  donc  ainsi  :

Nombre  de

places

soutenues
par  la

collectivité

plafonné  à

l'existant

Montant
 Nombre  de

X forfaitaire / place +  places nouvel)es x

de l'offre  soutenues  par la

existante
 collectivité

Barème  nouvelle

place  Eaje

"  Le montant  de référence  est la charge  à payer  comptabilisée  pour  la dernière  année  du dispositif  considéré.

"' Neuf  tranches  se découpent  de la façon suivante  : Potentiel  financier  /habitant  >'l 2ü0 € , niveau  de vie >21  300 € ;

Potentiel  financier/habitant  >12û0 €,niveau  de vie <=2ï300 €  ; Potentiel  financier  /habitant  <=  1200 €, niveau  de vie

>2030D € ;  Potentiel  financier/habitant  <=12000 € , niveau  de  vie  <=203C)0 € , Potentiel  financier

/habitant<=90û €,niveau  de vie >'19600 € ; Potentiel  financier  /habitant  >=9004:,niveau  de vie <=19600 €  ; Potentiel

financier  /habitant<=700 €,niveau  de vie>=l  930ü € ; Potentiel  financier  /habitant  <=700 € , niveau  de vie <=j  9300 €

et tranche  maximale.

23 Le potentiel  financier  correspondant  au montant  d'impôts  qu'encaisserait  chaque  collectivité  si elle appliquaif  à

ses bases nettes d'imposition  les taux ou tarifs moyens  nationaux.  Le potentiel  financier  est égal au potentiel  fiscal

(taxe d"habitation  + taxe sur le foncier  bâti et non bâti  + taxe sur la cotisation  foncière  des entreprises),  auquel  est

ajoutée  la dotation  fürfaitaire  de la DGF provenant  de I"Etat, perçue  par la commune  l'année  précédente  (hors

compensation  de la suppression  de la part salaire de la taxe professionnel(e).

i' ll s"agit de la médiane  du revenu  disponibJe  par unité  de consommation  des ménages  fiscaux,  telle qu'elle  est

fournie  par I"INSEE dans le Fichier  Lûcalisé  Sûcial et Fiscal (Filosofi). 12



3.5  - Le  veîsement  de ua Psu

Le taux  de ressortissants  du régime  général  pour  la prestation  de service  unique  (Psu)  est fixéà 88 %

Le paiement  par la Caf  est effectué  en fonction  des pièces justificatives  détaillées  dansl'Anicle  5 de la présente  convention,  produites  au plus tard ]e 31 mars de l'année  qui suitl'année  du droit  (N)  examiné.

En tout  état de cause, l'absence  de fouiuiture  de justificatifs  au 30 juin  de l'année  qui suitl'aruïée  du droit  (N) examiné  peut entraîner  la récupération  des montants  versés et le non-versement  du solde. Après  Le 31 décembre  de l'année  qui  suit l'année  du droit  (N)  exatniné,aucun  versement  ne poîirra  être effectué  au titre  de N.

Concemant  le versement  d'acomptes  relatifs  à la Psu, la Caf  versera  :
a un ler  acompte  de 40 % du montcint  du droit  prévisionnei  N  à la trarrsn'iission
des données prévisionnelles, avant la transmissiorr des dünnées  définitives de N-I ;ffi un 2èine acompte  de-fctçon  à ce que la somme des acomptes  versés en N yredépasse pas  70% du  droit  prèvisionwl.  après la transmission  des données
définitives de N-l.

3.6  - Le  versement  des bonus  « inclusion  handicap  )) et « minté  sociale  »

Concernant  le bonus  « mixité  sociale  », la Caf  versera  :
æ un ler  acompte  de lZ%  du montam  dti droit  pré.visionnel  N  à la transmission  des
données prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-I ;æ un 2ème acompte defaçon  à ce que la somme des acoînptes  vetsés en N rxedépasse pas  30% du  droit  prévisiomiel,  après  la tr«insmission  des doiméesQyritives  de N-I.

Concernant  le bonus « inclusion  handicap  », son éligibilité  au titre  de l'année  N est acquisetme  fois  connues  les données  définitives  de l'exercice.  Le paiement  de ce bonus  par la Cafintervient  donc  en N+1,  en même  temps  que le versement  du solde  de la Psu.

Le versement  de la Psu et des bonus  est effectué  sous réserve  des disponibilités  de crédits,

3.7  - Le  versenîent  du  bonus  territoire  Ctg

Le calcul  du bonus tenitoire  Ctg s'effectue  au moment  du calcul  de la prestation  de servicePsu à panir  des mêmes  déclarations  de données.

n ne pourra  donc être versé  qu'une  fois  les données  d'activités  connues.  Il reste  conditionnéau maintien  du cofinancement  de la collectivité  locale  compétente  signataire  de la Ctg,  vérifiénotamment  à partir  des données  du compte  de résultat.

Concernant  le versetnent  d'acomptes  relatifs  au bonus  territoire  Ctg,  la Caf  yersera  :
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a l//)  ler  acompte  de 40  % du nronmnt  ciu droit  prévisionuel  N à Iti trmïsmissioïi

des données prévisionnel[es, avcuït la tratxsmission des doimées deJ7tnitives de N-l ,'

a un 2ème acompte  dejàçon  à ce que /(7 sontine  des acomptes  versé's en N ne

üpasse  pas  70',-'o du  droit  prr:'soisionnel,  après  la  transmission  des  donné'es

dèfinitives de N-I.

Une notification  de versement  des montants  des subventions  sera adressée  par la Caf  au

gestionnaire.  Une  notification  d'infornïation  sera  également  adressée  à la  collectivité

compétente  qui  apporte  un soutien  financier  à l'Eaje.

Article  4 - Les engagements  du gestionnaire

4.1 - Au  regard  de l'activité  de  l'équipement

Le gestionnaire  met  en œuvre  un projet  éducatif  de qualité,  avec  un personnel  qualifié  et tïri

encadrement  adapté  dans le respect  de la réglementation  petite  enfance.  Les activités  doivent

être ouvertes  à tous  les publics,  en respectant  un principe  d'égalité  d'accès  et un  principe  de

non-discrimination.

Le gestionnaire  s'engage  à élaborer  et mettre  en œuvre  un règlement  de fonctionnement  de

l'établissement  conforme  aux règles  posées  par  la circulaire  Psu de référence25  et à le

transmettre  à la Caf  pour  validation.

Il  infoime  en outre  la Caf  de tout  changement  apporté  dans :

Le  règlement  intérieur  ou de fûnctionnement  de l'équipement  ou service  ;

L'activité  de l'équipement ou service  (installation, organisation,  fonctionnement,

gestion,  axes d'intervention)  ;

Les  prévisions  budgétaires  intervenant  en cours  d'année  (augmentation  ou  diminution

des recettes  et dépenses).

4.2  - Au  regard  du  public

Le gestionnaire  s'engage  sur  les éléments  suivants  :

Une  ouverture  et un accès  à tous  visant  à favoriser  la mixité  sociale  et culturelle  ;

Une  accessibilité  financière  pour  toutes  les familles  dans  le respect  du barème  national

des participations  familiales

La  production  d'un  projet  éducatif  obligatoire.  Ce projet  prend  en compte  la place  des

parents.  Ce projet  d'accueil  est conforme  aux  critères  de qualité  de la Charte  d'accueil

du  jeune  enfant  ;

La mise  en place  d'activités  diversifiées,  exduant  les cours  et les apprentissages

particuliers

"  Circulaire  2014 007 du 26 mars 2014  à la date de signature  de la convention,  accessib]e  sur ..
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Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une ceitaine neutralité pour le fonctionnement
de son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation essentieIle de diffusion
plîilosophique, politique, syndicale ou confessiomelle et à ne pas exercer de pratique  sectaire.

De plus, le gestionnaire s'engage à respecter « la Charte de la Laïcité de la branche  Famille
avec ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Caisse Nationale  deg
Allocatiorîs Familiales le ler Septembre 2015 et intégrée à la présente convention.  Le
gestionnaire peut également s'appuyer sur le guide « laicité et gestion du fait religieux  dans
les Eaje »,  mis  en ligne sur  le site « Caf.fr  » et le site « monenfant,fr  »,

4.3 - Au regard  des transmissions  des données à la Caf

Le gestionnaire s'engage à transmettre les données financières et d'activités de façon
dématérialisée via un service mis à disposition sur un espace sécœisé  du « Caf.fr », après la
signature d'une con'vention d'utilisation spécifique. Cette transmission s'effectue après
l'attribution  de trois  « rôles  » :

Foumisseur  de données  d'activité  ;
Fournisseir  dé données  financières  ;
Approbateur.

4:4 -aÆu-regard du site Internet  de Ia Cnaf  « monenfant.fr  »

' a ' "I,ë'-gestionnaire s'engaqe à faire figurer la présentation de la stnucture, ses coordonnées,  les
 -::conditions.ouJes  règles.d'admission, les principales caractéristiques de son projet d'accuei.l

- sur -le site 'lnternet de la Cnaf « monenfant.fr », propriété de la Caisse nationale  des
Allocations  familiales.

Le gestionnaire  s'engage  à :

, ,poprnir  toutes les informations précitées dans le présent article et recueillis via  la fiche
de référencement annexée k la présente convention pour  une mise  en ligne  initiale  de
ces dorutées  par  la Caf  sur  ledit  site  h'iternet  ;

Signaler daiïs les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications
qui  affecteraient  les iiormations  mises  en ligne  sur  ledit  site  Internet.

Dans le cas o'ù celui-ci a signé une convention d'habilitation " monenfæt.fr  » avec la Caf,
l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la (aux)  structure (s) dont  il
assure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même tous ïhïnBeBemq @11
modifications qui affecteraient les informations mises  en ligne  sur le dit- site  Internet.

4.5 - Au regard  de la communication

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf sur le lieu pîincipal  de
réalisation du service, dans les informations et documents adrninistratifs destinés aux familles
et daüs toutes les interventions, déclarations publiques, c6mmuniqués, ptîblications,  affiches,

15



(y compris  site Intemet  et réseaux  sociaux  dédiés)  visant  le service  couvert  par  la présente,

convention.

4.6  -  Au  regard  de l'enquête  « Filoué  »

Afin  d!5va1uer  raction de la hranche  Famille  et d'adapter  son offre  de service  aux besoins  des

publics,  la Cnaf  souhaite  mieux  connaitre  le profiI  des enfants  qui  fréquentent  les Eaje  et leurs

familles,  Dans  cette perspective,  elle a besoin  de disposer  d'informations  détaillées  sur les

publics  usagers  des Eaje.

L'enquête  Filoué  a pour  finalité  de suivre  les caractéristiques  des publics  accueillis  dans les

stnuctures  : caractéristiques  démographiques  des familles,  prestations  perçues  par  ces familles,

îieu  de résidence  des familles,  articulation  avec  les autres  modes  d'accueil,  etc.

Pour se faire,  elle produit  un Fichier  Localisé  des Usagers  des Eaje (Filoué)  a finalité

purement  statistique.  'n est transis  directement  à la Cnaf,  après  un dépôt  par  le gestionnaire

sur un espace sécurisé  réservé  à l'échaüge.  Les données  à caractère  personnel  qu'il  contient

sont pseudonymis-ées  par la Cnaf.  Le traitement  de ces données  dome  lieu,  in fme, à un

ficMer  statistique  anonymisé  par  cette  dernière.

La  participation  à l'enqut,te Fiîoué  est généralisée  pmgressivement  au fur  et à mesure  de la

déteïtion  du çodule  de gestion  Filoué  dans le logiciel  de gestion  des Eaje.  Le  gestionnaire  la

. mettra  en œuvre  dès qu'il  en aura  la possibilité  tecbnique,

4.7=Au  regard  des  obligations  légàles  et réglementaires

Le @estionnaiïe" s'eügagè- 'au 'ïeüp;'ct sur toute la durée de la convention, des dispositions

légales  et réglementaires  notamment  en matière  :

D'agrément,  de conditions  d'ouverture,  de création  de service,  d'hygiène,  de sécurité  et

d'accueil  du public  ;

De  droit  du travail  ;

De règlement  des cotisations  Urssaf,  d'assurances,  de recours  à un commissaire  aux

comptes  lorsque  la réglementation  l'impose  ;

. .Jep.m.cédHedere,dressç@entjp4içiqirp, pgsatipp d'actiyjté,dép§j.4e biIan, etc.

L'autorisation  de fonctionnement  est in élément  indispensable  au calcul  d'un  droit  aux

subventions  prévues  dans la  présente  convention.  Tout  contrôle  des services  de PMI  concluant

à un non-respect  de la réglementation  en matière  d'accuei]  de  jeunes  enfants  et entrainant  une

réduction  ouune  suspension  de l'autorisation  de fonctionnement  sera pris  en compte.

Le  gestionnaire  s'engage  à informer  la  Caf  de tout changement  apporté  dans  le

fonctionnement  de l'équipement,  ainsi  que dans ses statuts  (ne concerne  pas  les collectiviMs

territoriales),
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Article  5 - Les pièces iustificatives

Le gestionnaire  s'engage, pour toute la durée de la convention,  à produire, dans les délais
impaîtis,  les pièces justificatives  détaillées à ce présent aîticle,  dont il est garant de la qualité
et de la sincérité.
Les justificatifs  peuvent être fournis  indifféremnüent  sous forme d'originaux,  de photocopies,
de courriels,  de fichiers  électroniques,  sauf  demande expresse  de la Caf,

Le gestionnaire s'engage à consener  l'ensemble des pièces comptables, financières et
administratives  pendant la dtïrée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces
peuvent être soIlicitées par la Caisse d'Allocations  familiales  et à les mettre à disposition  en
cas de contrôle  sur  place.
Le versement  de la gubvention  dite prestation  de seîavice unique « Psu », du bonus « inclusion
handicap » et du bonus « mixité  sociale » s'effectue sur la production  des pièces justificatives
selon les dispositions  précisées ci- après.

5.1 - Les pièces -iustificativeè  relatives au gestionnairë  et nécessaires à la signature
de la convention

Associations  -Mutuelles  - Comité  d5entreprise

y. - 'j. .l" --.  ;;4 ;. :l,;, _','  %, ; .i _:, ,,;   ;, l' l:}-;

-..JI:'.,r0,4QQ€',4j@Ï-€ =,,'i':r
-;':;'l,,"';;'.l;':f:;::h:-:tiy,;tiga."",;,:.,,..,;u-.,.,,',;,='Î'f"-'M"""]a"'p%ye_'Îmu:ènrÎerc"oon"v'oe'Ïnab'o"n7m':ae-"'

'.T"";,   "'l  ':"("';:!at  I ':\'_  -'(. i'C%-'-t:%1j,!4-;6,Ja',-.( .,,:+_, .,,,  ,  ',:

"  k, Jüétinéâtirs'@ rüui%'ffiii.'6ôffly'1a "_,'.'- '
t;;;;iQ'ffi'a-iûYëa0ii2j,ê'66Ï<;i]7.i:à4@'4'a-. -
.., "" :a-.a ':'.'_- ;..éüüypnti6ffi ;ïi"i':;:":":a  : ,, '.

-'Etïàtenee l%ale

- Pour  les  associations  : récépissé  de
déclaration  en Préfecture.

- Pour  les mutuelles  : r&épissé  de demande
d'inïmatricu1ation  au registre national  des
mutïielles.

-, Poqr_,J@s çgmit.és d'entreprises : procès-
'ver'baÎ'a'es 'aerniètes  éIectiom  constitutiyes

Attestation de non-changement de
situation

-Numéro  SIRBN  / SlRET
Vocation - Statuts  datés et signés

Dcstëuatake  du paiement

- Relevé  d'identité-bancaire,  postal,  lBAN
ou caisse d!:pargne  du bénéficiaire  de
l'aide,  ou du Mnéficiaîre  de la cession  de
créance (loiDailly).

Cûpacité  du contractant
- Liste  datée des membres  du conseil
d'administration  etdu  bureau

Liste datée des membres du conseil
d'administrationetdu bureau

i Pérennîté - Compte  de ïésultat  et bilan  (oiï  éléments
de bilan)  relatifs  à l'année  précédant  la
demande  (si l'association  existait  en N-1)

Collectivités  territoriales  - Etabussements publics de coopération  intercommunale  (EPCI)
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Nature  de l'élément

jnstifié

Justiflcatîs  à foçrnir  pour  la sigqature

de ]a premtère  convention

' Justiffcëtifs  à fûurnjr  p:Thur la

signature  du renÔu'vellement  de la

. canvention  "

Existence  légale

- Arrêté  prMectoral  portant  création d'un

EPCI  et détaillant  le champ  de compétence

I

Attestation  de non-charîgement  de

situation

-Numéro  STREN/SIRET

Vocation

- Statuts pour  Jes établissements  publics  de

coopéraCion  intercommunale  datés et

signés  (détaillant  les champs  de

compétence)

Destinataire  du

paiement - Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  IBAN

Entreprjses  -  groupements  d'entreprises

f":': 0atùïj,,dç,l,y,é3,ém6@t, f"': '
. . ..  ju;siinë:-' t2",-. .,,,,

; ' ""  " 4  ,  '  (  -   '  j  '  

a,T064iffi_àÂt'fas'_@'f:ourMr po$'.ia ëigùature'de .

_,, ,, -,]a,iir,œçière'ëoQçntion .. -.

'==-:u',;ûs:iüca'ti:À'A:rog:nffi'0ôJr'ia '

sjgnatuçe,dq  îe4ouïèQ1emqn1àëïp'
 "  " a ;- al  çop%tmù  . '  

Vocsition

I

- Statuts datés et signés

Attestation  de non-changement  de

situatton

-sa  I 

Destânataire  du

pa{ement

- Relev6  d!identité  bancaire,  postal,  IBAN,

Ou.caisse  d'épargne  du bénéficiaire  de

1'aide, ou du bénéficiaire  de la cession

de créance  (loi  Dailly).

E*tence  légale

Numéro  SIREN  / SIRET

- Extrait  Kbis du registre du comtnerce

délivré,.'pat.  le greffier  du  Tribunal  de

commerce,  datant  demoins  de 3 mois

- Extrait  Kbis  du  registre  du

commerce  dêlivré  par le greffier

du Tribunal  de comnerce,  datant

de moins  de3  mofs

Péreüité

- Compte  de îésultat  et bilan  (ou é16ments

de bilan)  relatifs  à l'année  précédant  la

demande  (si l'entreprise  existait  enN-l)

5.2 - L'engagement du gestionnaire quant aux pièees iustificatives  nécessaires à la

signature  de la convention

'Ii,,,ll"":,-ay..':'_-,-.'.,.l,"'a'
 _,l-,'

::'Nàtiiîe.d:Àî'èlèitanë" ,

,:" ,è.'9ÎJ,';Ji'.'.)j'0sïiq4:-J.::;-.'.' r.'
 (  4 .   _! :  "a o

y a 7;. (, .:';._"T'l<i >". E,'. €%lt,a;àJ.;l ;  : }' : ' ia=" "- .a:.ï. a.0 =, ,,  ;  ,_,i , , I  ,  ,!.  1.  ,  '_
:'i,-l,"a};,'l=,l'-l-.+a.,"..,,'a',,."  4,.,""  "
"'_  ',- -' - _ "  - . » 'l -. a  . '  a "  "  '
.  . I 0-."  'J  I - . '  - _ '.  - 0  i,,  ,"- .  ..,'  .  , - 4 s . 0. : "  - .  4 a' - I _ '  - -

a-JustitÎcàtâ-fsTh'folrnf-i,pou,r-ÎQ_s:gnature'ffe_lap;em:ère '

+'-,l,":_a ;:,-'.','.iJ.,,ïiï-:,'%:.J;'i-:'-'._ç467%tJ40.g.=.-;::"':',,...':':'},::;)'rç5.:;..'<.'-._::,:):
- _ - - _ 0 l ,p _ :' ,Fa, -a; -, ,a;-'%: ( _ :  ;=a -, _ ' -- Sp_ . f'l. ; l:_ I I _ _ ( _ _[. _ a a _, .  l i.  a .a '  a ï

t

.  a, .  % .  _ '.  i ,- , ,.  . . .  .
a  _  -  .  .  .a  ' j  } _ , ..,,.,a"-  . .,.."t  ; "  .   '  I , ..'  ,e
- i  '  ,,,a  ,  - _ '  , !  , - - j  ,  ,  _ € - :- 4 i , ;,  } :  , a _ )- , ,,'   ., - , ;

 , 4 -  .   _ _  -.  _  a,  ,   ,   .  _ , , _ , , , i  -  0.  _

. " "  - a. . . 3  '  y - i ,' : v a , _a 4 ! _ - : :'-. ,: ."  ,  _-,  .4. _ .' _ -i , '! ,1  I

l.ïP4..t:q=ç:;làgi€;.a':ôtu.'Mre.iiDrë:ïe(j(qu,i.']a..j:
,,':,'(. s:J'-.:a:"iRUMYëiïôû«=€sagï;4,:R':J;'.'
;':':a;î':":;,':,:lt;2_.:ë@,B;çqtçoo@'y-ïaq-,:,7:..;a
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j
Eîl  cas de gestionnaire  Brivé : I

I

j
Antiiy«iiii*iûn  rL>

Autorisa(ion  d'ûuvertuïe  dé1ivrée par  )e Président  du
Conseil  départemental,  précisant  la capacité d'accueil  de
l'établissement  (*)
En cas de Bestionnaire public : Décision  d'ouverture

Attestation de non-changementl
des I
Justificatifs d'autorisationl,lïÂ,,,a,.,Hî,, Ifonctionuement délivrée  par la collectivité  publique  compétente,  et avis du

Président  du Conseil  départemental  précisant  la capacité
d'accueil  de 1!:tablissement  (*)
Dans l'attente  de cette autûrisation  ou de cet avis,  des
justificatifs  d'ouverture  (contratg conclus  avec les familles)
et l'attestation  de demande d'autorisation  Oll  d'avis du
Conseil  départemental.

"""""" I

Qualité  du projet

I

Projet  d'établissement  ou de service  mentiotuïé  à l'article  R
2324-29 CSp et comprenaîlt  le pro3et educa('ifet pro3et
sociaî.

Règlement  de fûnctionnementmentionné  à L'article  R2324-
30 C4p

Projet  d'étabIissement  (=  projet
éducatif  et projet  social)

Règlement  de fonctionnement

Contrat  de concessâon
I

En cas de délégatiûti  de service  public,
ou de marché  pulylic.

En case de déîégatiûti  de
semce  public,  ou de marché
public.

i Fiche  de référencenîent  '
«  mûnenfant.fr  »  " 'lmprimé t'3>pëjëcuei1 da données

Iïnprimé  type  rectîeil  de
dûnnées seuiement  gi le
partenaire  est non  habilit6  pouï

lamse  à jour  sur monenfant-fr
eUûu en cas de campagne  de
téactualisation

, =..'.(!:):L'absencede.répçnse.dîprésident.duconseild5padernenta1dansurid6laidetroismoigàccmpterde1adateàIaque11e1e
"  d6ssierestrépufécômpjêi'}âutgtorisationd'ouvertureouavisfavorable(ait.R.2324-19etR.2324-2lCsp).

5,3 = Les 'pièces iustificatives  relatives  au gestionnaire  et nécessaires au paiement
de la Pm,'  nes  bonus  « tnclusion  bandicap  » et « mixité  sociale  »

E1émentsfinanciers  BudgetprévistonneÏN.
Acompte  siersé sous réserve  de /(I ptésence  à la
Caf  du compte de résultatN-.l ou N-2.

Activité
Nombre  d'actes  prévisioîmels  N.

No.mbre  d'enfants  inscrits  en situation  de
haiîdicap

Compte  de résultat  N.

Nombre  d'actes  facturés  et réalisés  N  ;
avec identification  du nomï»re d'heures
fgturées  enfants  en situation  de handicap
durant  l'minée  coucemë

Nombre  d'enfants  iîiscrits  en sit'tmtion  de
handicap
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5.4 - Lcs  pièces  iustificatives  reïatives  au suivi  de 15activité

Au regard de la tenue de la comptabilité  : si le gestionnaire  a plusieurs activités,  il présente un

budget spécifiqtïe  au senice  d'accueil  du jeune enfant  mis  en œuvre.

Le gestionüaire s'engage à tenir une comptabilité  générale et une comptabilité  analytique

distinguant  chaque activité  et à valoriser  les contributions  à titre gratuit  (locaux,  personnels...).

La valorisation  du bénévolat  n'est pas incluse dans l'assiette de calcul  de la prestation  de service,

Le gestionnaire  s'engage à produitae un état descriptif  des biens meubles et itnrneubles mis à

disposition  avec indication  de l'origine,  des conditions  juridiques  d'oa;'upation  des locaux, du

montant  des loyers et charges locati'ves supportées.

Articïe  6 - Les eüJJi4iî1ku1a  Jç la caisse d'Allocations  familiales

La Caf fait patvenir  chaque ée,au gestionnaire l'actualisation  des conditions  des aides

financières .(barème, plafond),,: Elle' adresse également le(s) formulaire(s) dématérialis%s)

permetta,nt de compléter  les données nécessaires à l'étude du droit à la Psu, aux bonus

<( i0clusion han&ap », « mixité soc.iaLe >) et bonus territoire Ctg.

Elle  procède aux ôoùtrôles de ces données et au versement  des'subventions  dues.

La Caf  suit 1'évo1uti6n deff coûtà dé revient  horaire,  les taux djoccupation  (réels et financiers)  et

l'application  du barème nàtional des participations  familiaîes fixé par la Cnaf, et peut

accompagner  le gestionnaire  en cas de difficulté.

Article  7 -L'évaluation  et  le  contrôle

7-.-ï-JLe-smn-aè-s-éÎ-ga'-g-e-i'è-fft-j-et-I'fisiIü-ütio-iî-'dë--s
 ü-étïüfi € -

L5éva1uation des conditions  de réalisation  des actions auxquelles  la Caf  a apporté son  concours,

sur un plan qualitatif  comme quantitatif,  est réalisée dans les conditions  définies d'uti  commun

accord entre la Caf  et le gestionnaire.

L'évaluation  poffe notamment  ær  :

La conformité  des résultats au ïegard  des objectifs  mentionnés  de la présente convention  ;

L'impact  des actions ou des interventions,  s'il  y a lieii,  au regard de leur utilité  sociale ou

de l'intérêt  général ; 20



Les prolongements susceptibles d'être apportés à la convention, y compris la conclusion
d'une  nouvelle  convention  ;

Les termes de îa présente convention font l'objet  d'un suiviréalisé  en concertation.

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi  des engagements  :' réunions,  comité  de pilotage....,

7.2 -  Le contrôle  de lfactivité  financée dans le cadre de la  convention

L;e gestionnaire doit pouvoir  justifier,  auprès de ]a Caf, de l'emploi des fonds  reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf eUou d'autres Caf, procède à des contrôles sur
pièces et/ou sur place, pour l'erîsemble des exercices couverts par cette con'vention, afin  de
vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de Ia présente convention, sans que le- "-gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et lesrégultats  extrapolés,

Le gëstionnaires'engage à mettreà la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous
les documents nécessaires à ces contrôIes, notamment livres, factures, documents comptalïles, .. h . registre4.:des présënces-, rçssoœce,ï.des famïlles, agrément, nrzani7smme,  étst du personnel,. ..   contrats.de.tava«, rapportsd'actiyité, et tout document justifiant  du sotîtien financier  de la- . - = -  - cpllectivité terri.toriale ayant la'compétence petite enfanlce  (à titre d'exemple : en cas d'achats

=.:.-  -:=.-..-deb.erceatîxleconffat.deîésenàti6ü,,encasd'attributionmonétaireladélibérationduconseil
 munic:al ou'.communautaire,' et..pour le bonus « inclusion handicap « le formulaire devalidation 4e ]'entrée de l'epfant dans le parcours bilan/intervention précoce » etc...,  La  Caf.t-:  :. pèüta'êtrè"ameïéeàpîendrec6ntactavecdestiers,afindevéüerl'exactitudedesdoüéessur

J-". '= S.. r :a= ::: lesquè&sest basé:7e:ca1cu1 de]'aide octroyée, n peut en être ainsi par exemple pour les fraisde siège.

......      ,.  Le système Æinfomation pourra également faire l'objet de véications,  afin de s'assurer dela fiabilité  des données  transmises.

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. n peut entraîner une
régulàrisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou Ie versement d'unrappel.

Le refus de communication de justificatifs,  ou tout autre document entraîne la suppression du:financement de la Caf, et la récupération des somtnes  versées nonjustifiées.

ArttcIe  8 -  La durée et la révision  des termes de la euiiviuiiuu

La présente convention de financement est conclue du ler  janvier  2023 au31 décembre  2027.

Toute üîodificationdes  conditions ou des modalités d'exécutioü  de la présente convention
définie d'un commun accord entre les parties fera l'objetd'un  avenant.

Celui-ci  précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci  ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs définis dans cette  convention.
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Article  9 -  La  fin  de  la  convention

Résiliation  de plein  droit  avec  mise  en demeure

En cas de non-respect  par  l'une  des païties  de l'une  de ses obligations  résultant  de îa prése.nte

convention,  celle-ci  pourra  être résiliée  de plein  droit  par l'autre  partie,  à l'expiration  d'un

délai  d'un  mois  suivant  l'envoi  d'une  lettre  recommandée  avec ayis de réception  valant  mise

en demeure  de se conformer  aux obIigations  contractuelles  et restée  infructueuse.

Les infractions  par  le gestionnaire  aux lois  et règlements  en vigueur  entraîneront  la résiliation

de plein  droit  de la présente  convention  par la Caf,  à l'expiration  d'un  délai  d!un mois  suivant

l'envoi  d'une lettre  recommandée  avec avis de réception  valant  mise en demeurc  de se

conformer  aux  obligations  légales  ou réglementaires  en vigueur  et restée  infructueuse,

Résniation  de @Jlein droit  sans mffise en demeure

La présente  convention  sera résiliée  de plein  droit  par la Caf, sans qu'il  soit de besoin  de

procéder  à une mise  en demeure  ou de remplir  de formalité  judiciaire,  en cas de :

Constatationd'usage  des fonds  verség  par  la Cafnon  conforme  à leur  destination  ;

Modification  d'un  des termesde  la présente  convention  sans la signature  d'un  avenant  tel

qu'indiqué  à l'article  « la  révision  des termes  » ci-desst.ïs.

Résfiiadon  paï  eonsemtement  mnuitae)

La  pïésente  conùention  peut  êtrë'dénoucée  par  l'une  ou l'autre  des parties  moyennant  un  délai

de prévenance  de 6 mois.

'Effets  de Ja résüiition

La  résiliation  de laprésente  convention  entraînera  l'arrêt  immédiat  des versements.

La  résiliation  intemendra  sans préjudice  de tous  autres  dmits  et de tous dommages  et intérêts.

Anîcle  îO-Les  ïeeours

Recours a:a$la

La  prestation  de service  unique  « Psu », le bonus  « inclusion  handicap  », le bonus  « mixit6

sociale  », et le bonus territoire  Ctg étant des subventions,  le conseiI  d'ad.minislration  de la

Caisse  d'Allocations  familiales  est compétent  pour  connaître  des recours  amiables  en cas de

différend  ou litige  îlé de l'exécution  de la  présente  convention.

Recours  contentNeux

Tout  litige  résultant  de l'exécut'on  de la présente  convention  est du ressort  du Tribunal

administratif  dont  relève  la Caf.
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*  8i$  di

Les paîties  à la présente  convention  s'engagent  à se confoimer  à l'ensemble  des dispositionsconstitutives  de celle-ci.

Il est établi  lllï  original  de la présente  conventiori  pour  chacun  des signataires.

Fait  à Montauban, le 22 novembre  2023 en 2 exemplaires  originaux

La Caf
Le gestionnaire

(2i!ï

Madame  Charlotte  HUBERT-BOYER
Directrice

Monsieur  Jean-Philippe  B
Président
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No  2023  DEL  0071  1

%  : CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT  AU  TITRE  D'UNE
PREST  ATION  DE SERVICE  CONCERNANT  LA CRECHE  FAMILIALE  ENTRE  LE
C.C.A.S.  ET  LA  CAF  DE TARN-ET-GARONNE  - APPROBATION  ET  AUTORISATION
DE SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le dix-huit  du mois  de décembre  (18.12.2023),  à lO heures,  le Conseil
d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous
la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :13

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 1l  décembre  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  -
Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme  ROUSSEL  A.-
M. CHAUDERON  B.

Procurations  :

Mme  TESTUT  N. à M. BESIERS  J-Ph.

Mme  PECCOLO  M-C. à Mme  FERNANDEZ  F.

Absents  excusés  :

M. SUERES  J. -  Mme  DE  LA  VEGA  I. -  Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  CALISSI  Carine Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss
assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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EXPOSEDES MOTIFS

Vu  le code de l'action  sociale  et des familles,

Vu  le décret  no2021-1131  du 30 août 2021 relatif  aux assistants  maternels  et aux établissements

d'accueil  de jeunes  enfants,

Vu  la  délibération  du  Conseil  d'Administration  no 2017DEL  0021  portant  approbation  et

autorisation  de signature  de la convention  d'objectifs  et de financem-ent  au titre  d'une  prestation  de

service  concernant  le Lieu  d'Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance,

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no2020DEL0023  approuvant  l'avenant  à la

convention  d'objectifs  et de financement  au titre  d'une  prestation  de service  concernant  le Lieu

d'Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance  pour  la période  du l er janvier  au 31 décembre

2020,

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no2021DEL0038  du 15 novembre  2021 approuvant

la convention  d'objectifs  et de financement  ari titre  d'une  prestation  de service  concernant  le Lieu

d'Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance  pour  la période  du ler janvier  2021 au 31

décembre  2022,

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no2021DEL0003  approuvant  la convention  de

mandat  avec la Commuüe  de Castelsarrasin  pour  la gestion  de la Maison  Petite  Enfance,  pour  la

période  du ler rnarS  2021 au  28 février  2025,

Monsieur  le Président  du C.C.A.S.  expose  aux  membres  du Consei]  Administration  que la précédente

convention  est arrivée  à écbéance  le 31 décembre  2023.

Il rappelle  que cette nouvelle  convention  définit  et encadre  les modalités  d'intervention  et de

versement  de la subvention  dite  prestation  de service  unique,  bonus  mixité  sociale,  bonus  inclusion

handicap  et du bonus  territoire  CTG  pour  la crèche  familiale,  16 rue de la Fraternité  à Castelsarrasin.

Monsieur  le Présidentrappelle  que la crèche  familiale  est un mode  de garde  où les enfants  sont  gardés

au domicile  de l'assistante  maternelle,  en présence  de trois  autres  enfants  au maximum.  Cet effectif

restreint  permet  à la professionnelle  de la petite  enfance  de mieux  s'adapter  au ryttune  et aux  besoins

de chaque  enfant  et de proposer  un  accueil  personnalisé.  Une  fois  par  semaine,  l'assistante  maternelle

agréée  emmène  les enfants  dont  elle  a la garde  dans des locaux  adaptés  et sécurisés  : c'est  l'occasion

pour  eux  de participer  à des activités  d'éveil  collectif  qui favorisent  le développement  et

l'épanouissement  des torit-petits.  Cela leur permet  aussi de rencontrer  d'autres  enfants,  pour  rine

socialisation  en douceur.

Par ailleurs,  le bonus  territoire  CTG  est une aide complémentaire  à la prestation  de service  LAEP

versé  aux structures  soutenues  financièrement  par une collectivité  locale  engagée  auprès  de la Caf

dans un projet  de territoire  au service  des familles.  Cet engagement  se matérialise  par  la signature

d'une  Convention  territoriale  globale  (CTG).  Issue des financements  accordés  précédemment  au titre

du Contrat  enfance  et jeunesse  (CTG),  cette  subvention  de fonctionnement  vise  à :

- favoriser  le développement  des structures  et garantir  un rééquilibrage  territorial  de l'offre  de

service  à destination  des territoires  non couverts  ;
existants  pour

favoriser  l'extension  des amplitudes  d'ouver'mre  au public  pour  les LAEP

mieux  répondre  aux besoins  des familles  ;
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conforter  la solvabilisation  de l'existant  : stabiliser  l'offre
consolidant  le modèle  économique  des LAEP.
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Monsieur  le Président  du C.C.A.S.  propose  donc au Conseil  d'Administration  de renouveler  cette
convention  pour  la période  du ler janvier  2023 au  31 décembre  2027.

DISPOSITIFDELA  DELIBERATIONDUCONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le  Conseil  d'Administration,  après en avoir  délibéré  :

approuve  la convention  présentée,  telle  qu'elle  figure  en annexe  ;

autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention  pour  la période  du ler janvier  2023
au 31 décembre  2027,  avec la CAF  de Tam-et-Garonne,  ainsi  que tout  acte relatif  à cette
convention,  dont  les avenants  ultérieurs.

Administrateurs  en exercice  :13
Présents  :8
Votants  : 10

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du CCAS

Documenl  signé  électïoniquement

üate  : 201ü 2f2C123

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Dûcument  signé  électroniqusment

Date  : 22/1  212023

Le Président  certifie  sous sa responsabilité  le cai'actère  exécuioire  de cet acte et informe  qrie celui-ci  peut  faire  l'ûbjet  d'un  recorirs  poui'
excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de
1égalité.
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite Prestation de service  unique  « Psu », du bonus« inclusion handicap », dci botuts « mixité sociale », et du bonus « tei'ritoire  Ctg » ainsi  quedes atmexes  constituent  la présente  convention.

Entre  :

Le Centre  Communal  d'Action  Sûciale  de Castelsarrasin
représentée par  Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président
dont le siège est situé au 5, place de la Liberté - B.P. 50020, 82101 CASTELSARRASINCÉDEX
Ci-après  dèsignè  « le gestioœaire  »

Et  :

La Caisse d'allocations  familiales  de Tarxi-et-Garonne
représentée par Madame Charlotte HUBERT-BOYER,  Directrice,
dont le siège est situé au 329, av. du Danemark, 82019 MONTAUBAN  CedexCi-après désignée « la Caf »

Préambule  :
Les finaNités de la poNitique d'aetion  sociale familiale  des Caisses

d'allocations  familiales

Par leur action sociale, les Caf conhibuent au renforcement des liens familiaux,  àl'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, audéveloppement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomiedu jeune adulte et à la prévention des exclusions.

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et lescontributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression desbesoins sociaux et à la défu'iition  des modalités poua les satisfaire.

La couverture des besoins est recherchée par tme implantation  prioritaire  des éq-uipements  surdes teî'ritoires  qui  en sont  dépourvus.

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attentionparticulière aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d'un parent  oud'un enfant, notamment au travers d'u'ne politique  facilitant  leur  accès.

Les actions  soutenues  par  les Caf  visent  à :

Développer l'offre  d'accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales  etterritoriales  et en améliorant  son efficience  ;

Accompagner  le parcours  éducatif  des enfants  âgés de 3 à Il  ans ;
Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours  d'accès à l'autonomie  ;
Valoiiser  le rôle des parents et contribuer à prévenir  les difficultés  rencontrées  avec oupar  leurs  enfants  ;
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Contribuer  à l'accompagnement  social  des familles  et développer  l'anitnation  de la vie

sociale.

Article  l-  L'objet  de  la convention

La branche  Famille  de la Séctuité  sociale  poursuit  une ambition  volontariste  en faveur  de

l'accès  réel de tous les jeunes enfants aux modes d'accueil  dans un do'iîble  objectif  de

conciliation  vie  fainiliale/vie  professionnelle  et d'investissement  social. A ce titre,  elle

soutient  l'activité  des établissements  d'accueil  du  jeune  enfant  et fait  de l'accueil  des enfants

en situation  de handicap  ou de pauvreté  une de ses priorités.  Elle contribue  également  à la

régulation  du secteur de la petite enfance a'fin de pérenniser  l'offre  d'accueil  collective

existante  et de poursuivre  le rééquilibrage  tenitorial  et social  de l'offre.

La présente  convention  défïnit  et encadre  les modalités  d'intervention  et de versement  de la

Prestation  de Service  Unique  pour  la stnicture  suivante  :

Micro-crèche  Fénelon  à Castelsarrasin

l.l  - Les obieetifs poursuivis  par la subvention  dite Prestafion de service uniçue

« Psu  >)

Les objectifs  poursuivis  lors  de la mise  en place  de la Psu demegent  :

Contribuer  à la iixité  des publics  accueillis  par  l'application  obligatoire  d'un barème

fixé  par la Cnaf.  La tarification  est proportionnelle  aux ressources  des familles,  mais

les gestionnaires  ne sont  pas incités  à sélectionner  les familles  en fonction  de leurs

revenus  puisque  le montant  de la Psu est d'autant  p]us élevé que les participations

farniliales  sont  moindres  (pmcipe  de neutralisation  des participations  familiales).

Favoffser  l'accessibilité  des enfants  quelle  que soit l'activité  de leurs  parents.  Les

réservations  sont  traduites  en heures et non  pas en journées  pour  mieux  répondre  aux

besoins  des enfants  dont  les parents travaillent  à temps  partiel  ou sur des horaires

décalés par rapport  aux horaires  standard  d'activité  professionnelle.  Les familles  ne

sont  aimi  pas dans l'obligation  de payer  un temps  d'accueil  qu'elles  n'utilisent  pas.

Encourager  la pratique  du multi-accueil,  laquelle  répond  aux différents  besoins  des

familles  et permet  d'optimiser  les taux  d'occupation  des Eaje  en accroissant  la capacité

de réponse  aux  besoins  et ainsi  leur  utilité  sociale.

Faciliter  la réponse  aux besoins  atypiques  des familles  et aux  situations  d'urgence.

Soutenir  les temps  de concertation  nécessaires  à l'accueil  des enfants

1.2 - Les obiectifs @oursuivës paî le bonus « ünclusion handicap »

Le bonus  (< inclusion  handicap  » vise à favoriser  la mse  en œuvre  du picipe  d'égalité  de

traitement  des enfants  porteurs  de handicap  avec les autres enfants,  aflFmné tant en droit

intemational  qu'en  droit  interne.  L'accessibilité  des enfants en situation  de handicap  aux

institutions  et notamment  aux Eaje est inscrite  dans la loi  du Il  février  2005  et le code de la

santé ptîbliqtïe  (R2324-17)  indique  : « Les établissements  d'accueil  des jeunes  enj;ants (&tje)
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accueillent les enfants en situation de handicap et cûncourent, à ce titre, à (eur intégration ».Dès lors, le proiet  d'accueil  des Eqie doit faire apparaitre les dispositions particvdières prtsespourraccueil  d'un e4ant  en situation de handicap »

Cet accueil favoîise Ie maintien dans l'emploi des familles confrontées au handicap d'unenfant, offre aux parents qui ont cessé leur actiyité professionnelle un temps de répit etcontribue à l'éveil et au développement de l'enfant.

Le rapport du Haîtt conseil de l'enfance et de l'adolescence en date du 5 juillet  20'î8 souligneque « les enjeux de la petite enfance et du haridicap doiverxt être davantage développés dansles poîittques publtques, pour au moins  dextx raisons  :

L'tnclusion, la vie partagée entre tûus les enfarztg dans des services de droit  commun,do'it devertir la nœme dès la petite enfance, ce qut prépare l'tncluston future.
L'accuei[ de tous les petits enjams ensemble pose les bases d'un rapport de familiaritéavec le hamiicap, et 7!071 d'étrangéité, socle  d'une  société  inclusive.  »

Pour les Bestionnaires d'Eaje, plusieurs fteins à l'accueil des enfants portws  de handicapsont identifiés :-besoin dè fomat'ions des personnels, de renforts de personnels besoin  detemps de conçertation entre professionnels et avec les parents plus iînportants,  nécessité  de:disposer de matériel spécifique.-En'-outre, les temps d'accueil sont souvent plus courts  et plusirréguliers, ce qùi pèut dimintîer les montants de droits calculés  au titre  de la Psu,

1.3 '- Les obiectifs  poursuivis  par  le bonus « miïté  sociale  »

. . . ' . ..Lé bonus « té s-oèiale » visë ûfavoriser  l'accueil des enfants issus de fatnilies vulnérablesdans les Eaje. Ce;t nccuéil est déjà en partie inscrit dans la loi. Ainsi, le projet d'établissement,  -r -  .  ,-.',:et le.rè@lemènt de fq@ôtioççmentdoivent  garantirune place par tranche de 20 places  pour  .jes, = i =   =- ..J'ënfanfsdont.1eàparentsjsontengà@és dans un parcours d'insertion sociale ou professionnelle-. . '- .:."etdofft1esressourcessontinférieuïesaumontantforfaitaireduRsa'.

Prolongeant cet objectif, Ia stratégie nationale de lutte contre la pauvreté présentée le 13septembre 2018 par le Président de la République a placé la petite enfance commeengagement nol :« L'égalité  des chances, dès les premiers pas, pour rompre la reproducttonde la  pauvreté  ».

En effet, l'accueil collectif  favorise le « développement complet » de renfant, à savoir  « ledéveloppement physique, affectif, cogrîitif, émottormel et social ),12 ainsi qrie l"acquisition dulangage. Cet accueil profite tout particulièrement aux enfants issus des familles socialementfragilisées, En préparanl: ainsi l'avenir de ces enfants, l'acctîeil en crèche participe à tmevéritable politique d'égalité des chances, de réduction des inégalités sociales etd'investissement social, Pour autant, malgré la neutraIisation des participations fatniIiaIes, Ieseul fînancement des Eaje par la Psu ne favorise pas suffisamment l'accueil de ces enfants,

1 Code de l'action sociale et des fam]les, article L. 214-7 : « Le projet d'établtSSemellt et le r%lement tnMrteur desétablissements et servtces d'accueil des enjants de moins de stx aits, [...], prévoient les modalhés seXon lesquelies çmétablissemenm garantissent des places pour raccuei7 d'enfants non scolarù:és âgés de moins de st  ans à la ciwge  depersonnes e»ægagées dans un parcours d'imèrtion soctale et professionnel[e et i*pûndantaux condtaons ù  ressources fixéespi  90ie réglemelltaÆre, pOur leur permettre de prerldPe u7i anplOi, de C?'éer tme aCtiviM Otl de patttctper  atŒ aCtiOnSd'accompagnementprofesstonnelquJ Ieursûntprüposées».
2 Rappûît Giampino, DéveÆûppement du jeune enfant, mûdes d'accueii, formatton des pmfesstünnels,  du 9/05/2016
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dont  les temps  d'accueil  sont  souvent  ptus courts  et plus  irréguliers,  ce qui  peut  diminuer  les

montants  des droits  calculés  au titre  de la Psu.

1.4 - Les obiectifs  poursuivis  par  le bonus territoire  Ctg

Le bonus  territoire  Ctg  est une aide complémentaire  à la ptestation  de service  unique  (Psu)

versée aux sttuclures  soutenues  financièrement  par  une collectivité  locale  engagée  auprès de

la Caf  dans un projet  de territoire  au service  des familles,  Cet  engagement  se matérialise  par  la

signature  d'une  convention  territoriale  globale  (Ctg). Issue des financemeûts  accordés

précédemment  au titre  du contrat  enfance  et jeunesse  (et des dispositifs  spécifiques  dédiés  aux

départements  d'outre-mer),  cette  subvention  de fonctionnement  vise  à :

Favoriser  le maintien  de l'offre  par  l'encouragement  à la potîrsuite  des cofinancements

publics.

Poursuivre  l'encouragement  au développement  en prenant  appui  sur les projets  de

territoire  qu'incarnent  les Ctg,  en tenant  compte  de la richesse  du territoire,  En  cas de

déveIoppemeît  de l'offrë',  Le bonus  territoire  ctg attribuée  pour  les places  nouvelles

cofinancées  par  la collectivité  locale  sera ainsi  modulé  en fonction  de la richesse  du

territoire.

A-rffcle  2 - L'éligibilité  à la subvention  et aux  bonus

2.1 - L'-éligibiIité  à la-p'restation  de service  et aux  bonus  « indusion  handicap  » et

« mixité  socigle  »>

.'.= . =.:Iià.Psu.pëut-êfîü  àtfribuée  àux  '(Eaje)  suivants  visés  par  l'article  R. 2324-17  du code de la

santé publique  3 :

Le;s établiëïements  d'accueii  cûllectif,  etnotamment  les multi-accueils  ;

Les établissements  à gestion  parentale  ;

Les  jardins  d'enfants  ;

Les services  d'accueil  familiaux=  et les micro-crèches  qui ne bénéficient  pas du

complément  du libre  choix  du mode de garde  (Cmg)  « structure  » de la prestation

d'accueil  du jeune  enfant  (Paje).

La  Psu s'adresse  indifféremment  aux Eaje  destinés  aux enfants  du quartier  ou aux enfants  de

salariéis  d'employeurs  publics  otî privées,  Ceux-ci  doivent  être accessibles  à tous  les enfants,  y

compris  les enfants  iSSuS de familles  en situation  de pauvreté  ou dont  les parents  sont  dans des

parcours  d'itisertion  sociale  et professionnelle.

3 Bien que  re]evantde l'amcle L. 2324-1 du Csp, les jardins d'éveil ne aont pas éligibles à laPgu

"Coiormémeüt à l'article D. 531-23 Css - reîatif à la Paje -, les ménages pauvant bénéficier du complàment mode de garde

sttucture de la Paje lorsqu'ffs recourent à un sewice d'accuei1 familiaî gér6 par une associatiûri ou une entreprise. Dans ce

cas, les établissemeüts qui ont cboisi, pox  l'ensemble de leur public, ce mode fitïancement ne peuvent pas béuéficier de Ja

Psu tii  d'aucune aîitre aide issue du Fnas pourleur fonatioîmement 6



Les « crèches de quartier »5 bénéficiant  de la Psu s'assurent que les enfants de parents
engagés dans un parcoirs  d'insertiorî  sociale et professionnelle,  et/ou les ressources sontinférieures  au montant  foîfaitaire  du Rsa puissent aisément accéder à une place d'accueil.

Les « crèche de personnel »6 doivent  quant à elle contübuer  aux efforts de mixité  sociale et
accueillir  au moins IO% d'enfants provenant des quartiers environnants sans financements
d"employetirs, Leur projet doit donc prévoir les moyens pour atteindre  cet objectif,
notamment  la inise  enplace  de partenaïiats  (collectivité,  Pmi, Caf, etc,),

2.2 - L5é1igibi1ité  au bonus  territoire  Ctg

Le bonus territoire/Ctg  est attîibué au gestionnaire  éligible  à la Psu, qui bénéficie  d'un  soutien
financier  de la collectivité  territoriale  ayant la compétence petite enfance et signataire  d'une
Ctg. Le bonus territoire/Ctg  s'inscrit  daîîs un projet  stratégique  de développement  territorial,
c'est pourquoi  i] est conditioîmé  à }a signature d'une convention  teitoriale  globale  par  lacolîectivité  territoriale  compétente.

Le soutien financier  de Ia collectivité  territoriale  est matéiialisable  selori deux natures

.-.-:.'..-=-Soùsforietn6nétàire(achatsdeplacespourleshabitants,subventiond'équilibre.,.);

- - En n4ture par une mise à disposition (locaux, personnel, fluide)  -

- - Artiele 3 - Les modalités de la subvention dite prestaNon de sery4çe unique
et des bonus

3.1 - Les  modalités  de caleul  de Iü Psu

. - ' La'Psu  est une' aide au fonctionn<»ment versée aux Eaje, Elle  correspond à la prise en charge
- "-.: -..dè '66 .% duJ pîix  dë" re'vient hôraire  d'un  Eaje, dans la 1imite  du prix  plafond  fixé  annuellement

par la Cnaf, déduction  faite des participations  familiales.  Ainsi  le montant annuel de la Psuversé à un  équipement  est obtenu par  la formule  suivante :

[(Nombre  d'heures  euvrant  droit  dans la }irntte  de la capacité  théorique  maximale  X 66% du prix  de revient
plafonné)'

Total  des participatlong  fsimfiiales  déduetiblesJ  X taux  de ressûrt*ssauts  du régime  général8 +
(6 heures de concertation  X iîomlire  de plüces (I-S ans'  fixé dûns l'autorisütton  ou l'nvis  du président  du conseu
départcmental  X 66'%i du prix  de revient  plitfond'a  X  taux  de ressûrtissaüts  du  régime  général)ll

5 Etablissements  où au moins  deux tiers des enfants accueillispi:oviennentdu  quaiier.
6 Etablissenïents  où au moing deux tiers deg places sorit  destinéis aux enfûnts  d'employew  publtcs  ou privés.
7 Si le prix  de revientr&l  horaire<  prix  de revient  plafond  déterminé  selon le ntveau de service, retenir  leprix  deïevient  réelSi le p*  de revient  îéel horaire 'çrîx  de revient  plafoxid  déteié  selûn le niveau  de senice,  retenir  le prix  de revientplafond  déteminé  selon le niveuu  de sernce
8 Tel que défini  à l'Arlicle  3.5 <« le versement  de Psu »

9 Lea heures de concertation  sont'versées  par place et par an, gur 1a base dc )a dernière  autorisation  ûu avis du président  duconseil  dépüitemental
IO Détenniné  gelon le niveau  de service
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Les données  concourant  au mode  de calcul  de Lt Psu

Il existe plusieurs  types d'actes  concourant  au calcul  de la Pstî. L'unité  de calcul  de la Psu est

l'heure,  tous les actes s'expriment  donc eri heures.

Les heures réalisées : il s'agit  des heures de présence  effectivc  de l'enfant,  calculées  à partir

d'une  retranscription  précise  des entrées et des sotties  des enfants.12

Les heures factiirées  : pour l'accueil  régulier,  les heures facturées  résultent  du contrat  négocié

entre les familles  et le gestionnaire  de la structure  d'accueil  sur la base des besoins de la

famille  pour  une durée pouvant  aller  jusqu'à  un an.

Ce contrat  peut faire l'objet  d'une  facture  mensuelle  selon la règle de mensualisation  si le

gestiomaire  a retenu ce mode de facturation.  Des heures complémentaires  (présence non

prévue)  peuvent  s'ajouter  aux heures prévues  au contrat.

En cas d'accueil  occasionnel  ou d'accueil  d'urgence,  les heures facturées  correspondent  aux

heures réalisées.

Heures facturées = heures réalisées (prévues ou non au contrat) - heures d'adaptation

lorsqu'elles  sont  gratuites  + heures d'absences  non déductibles.

Les heures ouvraüt  droit  : èllës.sônt  égales uux heures facturées  sous réserve de vérifier  la

. .conditiond'âgeetde.nepasdépasserlacapacitéthéoriquemaxima1ed'accueilparan).

6 heures de concertation  sont versées par place et par an, sur la base de ïa dernière

autorisation  ou avis émis par le Prégident  du conseil  dépatemental.

La branc'he Famille  finance  ces heures à hauteur  de 66% du coût  de fonctionnement  horaire,

dans la limite  du barème des prestations  de service en vigueur  (sans déduction  des

participations  familiales)  pour  les places  occupées  par des enfants relevant  du régime  général

de la sécurité  sociale,

- Les  éléments  nécessaires  au calcul  de la Psu

Le prix  de revient  réel : le prix  de revient  réel  par heure est calcuIé  en divisatit  le total  des

charges (comptes  de classe 6) et les contributions  volûntaires  (comptes  86) par le nombre

d'actes  réalisés. Attcune  recette  en atténuation  n'est  à déduire  de ces charges.

Il Tel que défini  à l'Article  3.5 « le versement de Pgu >+

'2 L'absence de justificatifs  permettant  de détermitîer  le taux  de facturation  entraine l'ïncapacïté  pour  la Cnf  de versec les

tarifs  bonïfiés  de Psu prévus au tïtre de l'adéqtiation  dœ contrats  aux besoins des famiïles.  En OEUI de contfflle,  un indu doit

donc être comtaté  (t.f  Aïicle  7). 8



Ainsi le prix de revient réel =  prix de revient horaire = Total des charges/nombre  d'heuresréalisées.

Le seuil d'exclusion : la mise en place du seuil d'exclusion de la prestation de service unique(Psu) 'vise à optitniser Ie fonctionnement des établissements tout en contenaiît les prix  derevient de ces demiers. Le seuil d'exclusion est donné chaque année dans le barème desprestations  de service.

Le prix de revient plafond : les Eaje sont financés selon le niveau de service rendu, Ainsi, lescritères po'ir déterminer le prixplafond  applicable pour le catcul du droit  sont :

La fourniture des repas : la founniture des repas comprend l'ensemble des repas(collations'et  goûter compris), La fourniture  du lait  infantile  est facultative  ;
La foumiture  des couches et des produits d'hygiène  13;
L'adaptation des contrats aux besoins des familles  à travers le taux de facturation  (ils'agit  du ratio « heures factufflées/heures réaliséesÎ= »)

Chaque année, la Cnaf diffuse les montants des pm 0lafonds retenus pour le calcul de laprsütation de 'Sel'viCe ltlïiCiue « PNÙ » en fOnCtiOn de Ce8 différentS CfftèreS et SOnt à Cet effetpubliés  sur le caf.fr.

- Les participations  familiales

   , Le barème nationaî des participations familiales établi par la ùaf  est appliqué à toutes les' . "  -"familles 'qui confient régulièremeît ou occasionnellement leur enfant à un Eaje bénéficiant de  .  îa Psu..Ceîtaines majorations àla'participation sont tolérées par la Cnaf sous résene qu'elles- '-.ne.  côntreviënnent pasiàiiï'  jrincipes généraux de la Psu (universalité, accessibilité à tous,... '. ' ::  :.= mixité sociale) et que les fatnilles en soient informées.

L.a participation demand§e à la famille couvre la prise en charge de l'enfant  pendant sontemps de présence dans la s«ruc(ure, y compris notamment les soins d'hygiène  (couches,produits de toilette, etc.) et les repas, Il est attendu des geptjonnaires qu'ils  fournissent  lescouches et les repas. Un püx plafond spécifique est appliqué aux stnuct'ures se trouvant  dans1'impossibi1it6  de foumir  ces prestations.

la  déteîmination  des ressources des familles à prendre en compte diffèrent  selon que  lesparents sont salariés, employeurs  ou travailleurs  indépendants.

13 Le cag « saüs cûuches ûu repas » cotrespond  à ti:ois situations  :- Foumitures  des repas sans îes couches,
- Fourniture  dea cûuches gans repas
- Non  foumiture  des coîiches et rion fümniture  des repas

14 Le taux de facturation mesure 1'6cart entre les beures factnrées et réa1isées et est ca)cuM ainsi : heures fachtrées  / heures
réa1fs6es. Il  s'agit  d'un  écait relatif  (en% des heures rèalisées).
'3 Lorque lû mqioration conceme des frais d'adhésion, frais de dossier  ou cotisations  (s) minuelle(s)pour  un montantsupérieur à 50€, alors la part de majoration infiSrieure 50€ doit  être poitée  au compte n"70642  et le rogtant au compte n"
7064I
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Les gestionnaires  doivent,  dans la mesure  du possible,  utiliser  le service  Cdap,  mis  en place

par  la branche  Famille  afin  de perme(:tre  à ses partenaires  un accès direct  à la consultation  des

dossiers  allocataires  Caf  (ressources,  nombre  d'enfants  à chgge).

Le taux de participation  familiale  : le ta'rif  horaire  demandé  à la famille  est défini  pg  un taux

d'effort  appliqué  à ses ressou-rces Le taux  de participatioü  familiale  dépend  du  type  d'accueil

et il  est modulé  en fonction  du nombre  d'enfants  à charge  au sens des prestations  fami1ia1es16.

Le  montant  des participations  familiales  est soumis  à tn plancher  et un plafond,  publié  en

début  d'année  civile  par  la Cnaf  :

Le plancher  : en cas d'absence  de ressources,  il  faut  reteriir  un montant  « plancher  ».

n faut retenir  également  ce plancher  pour les personnes  ayant des ressouîces

inférieures  à ce montant  plancher.

Le plafond  : le barème  s'applique  jusqu'à  hauteur  d'un  plafond  de ressowces  par

mois.

3.2  - Les  moda]ités  de  calcul  du  bonus  «  inclusion  handicap  »

Les Eaje  financés  par  la Psu sont  éligibles  aux  bonus  « inclusion  handicap  », quel  que soit  le

type de 7ëstionnaire dès lors qu'il  remplisse les critères précisés ci-dessous.

. "-Pour]'ann6eNJqmp4tanttotaldubonus«inc1usionhaüdicap»pourunEajedépend:

"  a-; Du  pouïcentage  d'enfants  :oneurs  de handicap  inscrits  dans la stnicture  au cours  de

l'année  N ;

' "-=-':e-;f-':Ducoûtparplacede1asttucture(plafonné)del'annéeN;
- - Dutaux  de financement  « inclusion  handicap  », composé  de trois  tranches  ;

.:::'.:. -  DunombredepIacesagrées(maximumdel'année).

-' D'urï  montant  maîimutîr  'paîoplace  et par an, i] est versé pour  tout-es ]es places de 1a

.- ë.tu5e,dèsl'accueild'unpremierenfantensituationdehandicap,
-  Ainsi;  le montant  total  du bonus  pourun  Eaje  cst  calculé  selon  la formule  :

Places.agréées  (mümmum  de  l'année)  x [(%  d'enfants  porteurs  de handicap  x Taux  de

financement  x Coût  dans  la limite  du  lafond  de coût  lace

Chaque  composante  de cette  formule  de calcul  est définie  ci-après  :

Détermination  du taux de financement  à retenir  dans le calcul  : le taux  de cofinancement  à

retenir  vaffle en fonction  du pourcentage  d'enfants  porteurs  de handicap  accueillis  dans la

structure.

Déteimination  du pourcentage  d'enfants  porteurs  de handicap  à retenir  dans le calcul  : à

compter  du Ser janvier  2020,  cc pourcentage  est déterminé  à partir  des enfants  bénéficiaires

d'Aeeh  et des enfants  dont  ]e handicap  est en cours  de détection  inscrits  dans  la sttucture.'8  n

est calculé  comme  suit  :

'6 La famille  doit  assurer financièrement  l'entretien de l'enfant  (nourriture,  logement,  habi)1ement) de façon « effective  et

permanente  )) et assumer la responsabilité  affective  et éducative  dudit  enfaüt, qu'il  y a{t ou non un lien  de parent6 a'vec ce

dernier. Cet enfant est recannu  à sa obarge au sens des prestations  k,galas jusqu'au  mois précédant  ses vingt  ans.

17 Selon  un barème amuel  publM' par la Cnaf

18 Ce critère  est d6fini  par la circtilaire  de réf&ence  pub«ée  par  la Cnaf. 10



Nombre  d'enfants  bénéficiaires  de rAeeh  + rîombre d'enfants  dont le handicap est en cotîrsde détection inscrits dans la structure au cours de l'annéeN  x lOO   Nombre  totaI d'enfants  inscrits au cours de l'année N

Tout enfatït bénéficiaire  de l'Aeeh  ou dont le handicap est en cours de détection qui  aurafréquenté  au moins une fois l'Eaje  dans l'année, quel que soit son temps de présence, devra'figurer sur le registre d'inscription  de l'équipement  et ôtre œmptabilisé  dans le nombred'enfants  porteurs de handicap inscrits dans la structure.

Détermination  ducoûtparplace  àretenir  dans le calcuI : le coûtparplace  se détermine  de lamanière suivante

Total  des dépenses de la stnucti'tre  de l'annéeN
Nombre  de places figi.irant  dans l'agrément  Pini  (maximum  de l'atu'îée)

Ce coûtparplace  estp1afonné19

Nombre  de places à retenir  dans le calcul : le nombre de places retenu est celui défini  dansî'autorisation  oü- l':avis d'ouveàFe  délivrée par ïe président du Conseil départemental. ïls'agit  du îîombre de places de l'équipement  pour le droit  N ; dans le cas où le nombre de.  places a augmenté.ou  diminué  en cours d'année, on retient  le nombre maximum  de places del'aîmée.

3.3:- Les modalités  de caIcul du bonus « mixité  sociale »

- - pebonus:«<mixijé  soçiale»,est.calcuîé  en fonction  des paîticipations  familiales  moyennesfacturées par la structure. Il consiste en un forfait  de financement  attribué à l'ensemble  des ..-.. .p1aces4e  lg:qtï'ucture.si.le  montant des participations.familiales  moyenne est faible. Ce - z...::=montantesf6étertninépar'tranche,etpub1ié4nnuelIementparIaCnaj."'o

-i.al.- -.-.I?-mlOàyëeesnnae@séhéoëréa.lîrmesà)îimuûidé-l5.'année)x(forfaitselonmontantpaïtictpationsfamiliales

Détermination  du montant.horaire  moyen  des particiçations  familiales  : le montant  horairemoyen des pafficipatioîïs  familiaîes  retenu pour le calcul du bonus au titre de l'année  N estdéfini  comme  suit :

Montant  totaï des patticipations  familiales  facturé au titre  de l'annéeN  (com'pte 70641)Nombre  d'heutes  total d'hetîres  facturées autitre  de l'année  N

19 Teî,qu'iridiqué  dans le barème annuel publié par la Cnaf.2o Acompterde  20I9,troistrandïessônt6tab1iespourdétermirierïemontantdebûnus:
- 2100Wp1acelorsqueIesPFmoyerutessont<ou=0,75

€ /h;- 8(ü) € /p1acelorsqîielesPFmoyennessont>0,75
€ /het<ou=l € /h- 300€/place1orsquelegPFmoyennessont)4

€/het<ou=1,25 €/b- 04:/pIacelorsquelesPFmoyeimessont>1,25!:/h
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3.4 - Les  modaLités  de calcul  du bonus  territoire/Ctg

Offre  existante

Nombre  de  places  soutenues  financièïement  par  la  collectivité  au  moment  du

conventionnement  : ll  places

M[ontant  forfaitaire  de bonus  territoire  Ctg  pour  les places  existantes  soutenues  paî  la

collectivité  : l 820,99  €

Le montant  forfaitaire  est calculé  par la Caf  à partir  du montant  tota121 de la Psej de N-l  au

titre du Cej, du montant  du Fonds de rééqtîilibrage  teïntorial  (Rt),  du bonus teîfftoires

prioritaires  et des dispositifs  dérogatoires  Dom  : Contrat  d'accompagnement,  de soutien  et

d'objectifs  (Caso),  du contrat  de rattrapage  (Cr) et du contrat  d'accompagnement  adapté

(Caa)/ Nombre  total de places soutenues  par la collectivité  et bénéficiant  de la Psu sur le

tenitoire  de compétence  donné.

Offre  nouvelle

Les places  nouvelles  soutenues  par  la collectivité  bénéficient  d'un  forfait  déterminé  selon  un

barème  national  22prenant  en  compte  les  caractéristiques  du  territoire  (potentiel  finaücier23  par

habitant  et  revenu  par  habitant24)  publié  annuellement  par  la  Cnaf.

Plafond  de financement

Le bontîs  tenitoire  Ctg  est plafomé  de telle  sorte  qrie  la somme  des paîticipations  familiales

et des subventions  de fonctionnement  sur fonds  nationaux  (Psu, bonus  mixité  sociale,  bonus

incltîsion  handicap,  bonus  territoire  Ctg...)  ne dépasse  pas  90%  des charges  de  l'Eaje.

Le  montant  du bonus  territoire  Ctg  s"établfit  donc  ainsi  :

Nombre  de

places

soutenues

par  la

collectivité

Montant

X forfaitaire / place +
de l'offre

existante

Nombre  de

places  nouvelles

soutenues  par  la

collectivité

Barème  nouvelle

X  place  Eaje

"  Le montant  de référence  est la charge  à payer comptabilisée  pour la dernière  année  du dispûsitif  considéré.

22 Neuf  tranches  se découpent  de la façon  suivante  : Potentiel  financier  /habitant  >1 200 €, niveau  de vie >21  300 € ;

%tentlel  tinancier/habltant  >1 200 €,niveau  de vte <=2i300 € ,' Potenttel  finanCler  /habttant  <=  1 200 €, ntveau  de Vle

>20300 € ;  Potentiel  financier/habitant  <=1200ü €, niveau  de  vie  <=203(X) € , PotentieI  financier

/habitant<=900 € ,niveau  de vie >19600 € ; Potentiel  financier/habitant  >=9(X) € ,niveau  de vie <='19600 € ; Potentiel

financier  /habitant<=700 €,niveau  de vie>=19300 € ; Potentiel  financier  /habitant  <=700 € , niveau  de vie <=1  9300 €

et tranche  maximale.

2] Le potentiel  financier  correspondant  au montant  d"impôts  qu'encaisserait  chaque  collectivité  si etle appliquait  à

ses bases nettes d'imposition  les taux  ou tarifs moyens  nationaux.  Le potentiel  financier  est égal au potentiel  fiscal

(taxe d'habitation  + taxe sur le füncier  bâti et non bâti + taxe sur la cotisatiûn  foncière  des entreprises),  auquel  est

ajoutée  la dütation  forfaitaire  de la DGF provenant  de l'Etat, perçue par la commune  l'année  précédente  (hürs

compensation  de la suppressiûn  de la part  salaire  de la taxe professionnelfe).

2' Il s"agit de la médiane  du revenu  disponible  par unité  de consümmation  des ménages fiscaux,  telle qu"e(le  est

fournie  pai I'INSEE dans le Fichier  Localisé  Social et Fiscal (Filosofi). 12



plafonné  à
l'existant

3.5 - Le versement  de la Psu

Le taux de ressortissants du régii'ne général pour la prestation  de service unique (Psu) est fixéà 88 %

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives  détaillées dansl'Article  5 de la présente convention,  prodtîites au plus tard le 31 mars de l'année qui suitl'année  du droit  (N)  examiné.

En tout état de cause, l'absence de foiuniture  de justificatifs  au 30 juin  de l'année qui  suitl'année du droit (N) examiné peut entraîner la récupération  des montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l'année qui suit l'année du droit  (N) exaé,atîcun  versement ne potuïa  être effectué ari titïe  de N.

Concetnant  le versement d'acomptes  relatifs  à la Psu, la Caf  versera  :
a tm ler  «îcompte  de 40 % du moiitant  du dmit  prévisionnel  N à la tran."nrission
des dowèes présiisiomieiles, avtmt la trœr.'smissioiî des doîmées ciéfinitives de N-l,'
a un ,)ème acoinpte defaçon  à ce qtte /a sornine des acornptes versés en N ne
dépasse pas 70% du «iroit  prévisionnei, après lcï transtnissioi'i  des donirées
dr4finitives de N-1. -

3.6 - Le versement  des bonus  « inclusion  handicap  >) et « mixité  sociale  »

Concernant  le bonus  « mixité  sociale  »,  la Caf  versera  :
'm  I er acornpte  de I 7'36 cbr »nonttmt  du droit  prévisionnel  N  à /t7 tr«yismission  des
données pr'é'visionnelles. avant ia transmission  cies doi;inées dQfinitives de N-l:
a w'i 2èrne acori'ipte  de jùçoïr  à ce que la soinme  des acomptes  versr:'s eyi N ne
dépasse  pas 30%i (/7/ ciroit  prèvisionne(.  après  la transmissiori  des  donirèes
définitives  de N-l.

Concemant  le bonus « inclusion  handicap », son éligibilité  au titre de l'année N est acquiseune fois connues les données définitives  de l'exercice.  Le paiement de ce bonus par  la Cafintervient  donc en N+l,  en même temps que  le versement  du  solde  de la  Psu.

Le versement de la Psu et des bonus est effectué sous réseive  des disponibilités  de crédits.

3.7 - Le versement  du bonus  territoire  Ctg

Le calcul du bonus tenitoire  Ctg s'effectite  au moment  du calcul de la prestation  de servicePsu à partir  des mêmes déclarations  de données.
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Il ne pourra  donc  être versé  qu'une  fois  les données  d'activités  connues.  Il reste  conditionné

au maintieti  du cofinancement  de la collectivité  locale  compétente  signataire  de la Ctg,  vérifié

iïotaminent  à partir  des données  du compte  de résultat.

Concen'îant  le versement  d'acomptes  relatifs  au bonus  territoire  Ctg,  la Caf  versera  :

a u/?  leia acompte  c[e 40 % du ntonttmt  ciu droit  prèvisiûi'inel  .V à la ti'ansrïïis.ç:ion

des doiaua:'es prévisionne[les,  cis.'ant ùt tran.ç,missi«iir  des donm;es dèfinitives  de t\-l  ;

a un 2èitre acompie  de /irçon  à ce que la sonmie des cicomptes verséç  en /V ne

dépasse  pas  7(','-â du  droit  pr'évisionnel,  «tprès  !(/  ti-t.msmission  des  données

dpïtïitïves  de N-l.

Utîe  notification  de versement  des moïîtants  des subventions  sera adressée  par la Caf  au

gestioî'uïaire.  Une  notification  d'information  sera  également  adressée  à la  collectivité

compétente  qui  apporte  un soutien  fmancier  à l'Eaje.

Article  4 - Les  engagements  du  gestionnaire

4.1-  Au  regard  de l'activité  de  15équipenient

Le gestionnaire  met en œuvre  un pro3et éducatif  de qualité, avec un personnel qualifié  et un

encadrement  adapté  dans le respect  de la réglementation  petite  enfance.  Les  activités  doivent

être ouvertes  à tous  les publics,  en respectant  un  principe  d'égalité  d'accès  et un principe  de

non-discrimination.

Le gestionnaire  s'engage  à élaborer  et mettre  en œuvre  un règlement  de fonctionnement  de

l'établissement  conforme  aux règles  posées  par la circulaire  Psu de référence25  et à le

traiïsmettre  à la Caf  pour  validation.

n infoîme  en outre,  la Caf  de tout  changement  apporté  dans  :

Le  règlement  intérieur  ou  de fonctionnement  de l'équipement  ou  service  ;

L'activité  de  l'équipement  ou  service  (installation,  organisation,  fonctionnement,

gestion,  axes d'intervention)  ;

Les  prévisions  budgétaires  intervenant  en cours  d'année  (augmentation  ou diminution

des recettes  et dépenses).

4.2 - Au  regard  du public

Le gestionnaire  s'engage  sur  les éléments  suivants

Une  ouverture  et un accès à tous  visant  à favoriser  la mixité  sociale  et culturelle  ;

Une  accessibilité  financière  pour  toutes  les familles  dans le respect  du barème  national

des participations  familiales

"  Circulaire  20]4  007 du 26 mars 2014  à la date de signature  de la convention,  accessi)»le  sur ..
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La production  d'un  pïojet  éducatif  obligatoire, Ce projet  prend en compte la place desparents. Ce projet  d'accueil  est conforme aux critères de qcialité de la Charte d'accueildu jeune enfant ;

La mise en place d'acti'vités diversifiées, excluarît les cours et les apprentissages
particuliers

Le gestionnaire  est conscient de la nécessité d'une ceîtaine neutralité  pour le fonctionnement
de son service, et en conséquence, i] s'engage à ne pas avoir  vocation  essentielle de diffusionplîilosophique,  politique,  syndicale  ou confessionnelle  et à ne pas exercer de pîatique  sectaire.

De plus, Ie gestionnaire s'engage à respecter « la Charte de la Laïcité de îa branche Fainilleavec ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration  de la Caisse Nationaîe  desA11ocations'Familia1es  le ler Septembre 2015 et intégrée à la présente convention.  Legestionnaire  peut également s'appuyer  sur le guide « la'fcité et gestion du fait religieux  dansles Eaje »,  mis en ligne sur le site « Caf.fr  » et le site « monenfant.fr  »,

4,3 - Au  regard  des transmissions  des données  à la  Caf

Le gestionnaire s'engage à transmettre les données financières et d'activités  de façon'. . - dématérialisée.via  un mrvice-mis.A.disposition  sur un espace sécu'aisé du « Caf.fr»,  après Iasignature -d'une com7èntioî  d'utilisation  spécifique. Cette transmission s'effectue  aprèsl'attribution'de  trois « rôles »> :

Foumisseur  de données d'activité  ;
Fournisseur  de données financières  ;
Approbateur.

.-.....  Le'-gestionnaire-s!engagè-à  faire':figurer  la présentation  de la structure, ses coordonnées, les- -conditions ou les règles d'admissiÔn, les principales  caractéïistiques  de son projet  d'accueilsur le site Internet de la Cnaf « monenfant.fr  >), propriété de la Caisse nationale desAIlocatioiïs  familiales.

Le gestionnaire  s'engage à :

Fotîrnir  toutes les informations  précitées dans le présent article  et recueillis  via  la fiche
de référencement  annexée à la présente conventton  pour  une mise en ligne initiale  deces données par  la Caf  sur  Iedit  site Internet  ;

Signaler dans les meilleurs  délais à la Caf tous changements ou toutes modificatiûns
qui  affecteraient  les informations  mises en ligne  sur  ledit  site Internet.

Dans le cas où celui-ci  a signé une convention  d'habilitation  " monenfant.fr  » avec  la Caf,l'autorisant  à mettre à jour  sur le site les informations  relatives à la (aux) structure  (s) dont ilassure la gestion, le gestionnaire s'engage à effectuer lui-même  tous changements oumodifications  qui affecteraient  les infoîmations  mises en ligne sur  le dit-  site Internet.
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4.5 - Au  regard  de la communication

Le  gestionnaire  s'engage  à faire mention de l'aide appoîée  par la Caf  sur le lieu  principal  de

réalisation  du service, dans les informations  et documents administratits  destinés aux fatnilles

et dans  toutes les interventions,  déclarations publiques,  cornmuniqués,  publications,  affiches,

(y compris  site  Internet et réseatîx  sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente

COnvention,

4.6 -  Au  regard  de l'enquête  « Fnoué »

Afin  d'évaluer  l'action  de la branche Famille  et d'adapter  son offre  de service aux besoins des

publics, la Cnaf  souhaite mieux  connaitre le profil  des enfants qui fréquentent  les Eaje et leurs

familles.  Dans cette pers-pe'cii*e-,- ëIlè -a-tïès-6ifi-dé- d$oge'r-'d'informations détaillées sur- les

pub]ics  usagers des Eaje.

L'enquête  Fi]oué a pour'  finàlité  de suivre les caractéristiques  des publiës accueillis  dans les

 . ....stnuctures,:çHaçtéri@iiqi7ç.q  déçographiqpes  des familles,  prestations perçues par ces familles,

. . - '  lieude  résidence des familles,  articulation  avec les autreffi-r;odèê-a'aôàüë'il,'ët6',-'-- -

 Pour se fairç, çllç prodluit  7un Fichier  Localisé des Usagers des Eaje (Filoué) à finaltté

purement  statistique, Il pst transmis directement  -K la Cnàf, àpiès-un  dépôt :a-Th lè @estioùnaire

sur  un espace sècurisé rééèrvé à l'échange. Les données à caractère persomel  qu'il  contient

sont pseudonymisées par la Cnaf, Le traitement  de ces données donne lieu, in fine, à un

fîchier  statistique  anonymisé  par cette dernière.

La patticipation  à l'enquête-Filûué  est généralisée pro@essivement au fur et à mesure de la

. détention du-m;ôdule 4e'gestioü Filoué dans ïe logiciel de gestion des Baje. Le gestionnaire la

mettra  en œuvre  dès qu'il  en aura la possibilité  techniqiîe.

4.7 - Au  regard  des obligatiûns  légales  et réglementaires

Le gestionnaire  s'engage au respect sur toute la durée de la convention,  des dispositions

légales et réglementaires  notamment  en matière :

D'agrément,  de conditions  d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et

4'accuei1 du public ;

De droit  du travail  ;

De règlement des cotisations Urssaf, d'assurances, de recours à uû commissaire aux

comptes lorsque la réglementation  l'impose  ;

De procédure  de redressement  judiciaire,  cessation d'activité,  dépôt de bilan,  etc.

L'autorisation  de fonctionnement  est un élément indispensable  au calcul d'un droit aux

subventiona prévues dans laprésente  corîvention,  Tout  contrôle  des senôces de PMÏ  concluant

à un non-respect  de la réglementation  en matière d'accueil  de jeunes enfants et entrainant  une

réduction  ouurie  suspension de l'autorisation  de fonctionnement  sera pris en compte.
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Le gestionnaire s'engage à informer la Caf de tout changement appoîté  dans lefonctionnement de l'équipement, ainsi que dans ses statuts (ne coriceme pas les collectivitésterritortales),

Article  5 - Les pièces iustifieatives

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à prodtiire, dans les délaisimpartis, les pièces justificatives  détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualitéet de  la  sincérité,

Les justificatifs  peuvent ête  fournis indifféremment  sous forme d'originaux, de photocopies,de courrie]s,  de fichiers éîectroniques, sauf  demande  expresse  de la  Caf,

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, finaùcières  etadministratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces
peuvent être sollicitées par la Caisse d'AlIocations familiales et à les mettre à.disposition  encas de contrôle  sur  place,

Lë-versement rlè la subvention dite prestation de service unique « Psu », du bonus « inclusion
handicap » et du bonus,« rnixité  sociale » s'effectue sur la production des pièces justificatives
selon  les dispositions  précisées  ci-  après.

5.1 - Les pièces justifieatives  re[atives  au gestionnaire  et nécessaires  à la signature
de la convention

Associations  -Mutuel]es  - Comité  d'entreprise

2r" "I- "  "  9.. '. . '? i_ ;::..aj a'i!l :_: _(. ,2  :, .,.l' Eaa. -,_$a -:

'.-E:;!:JNaÎürç,$Q',4Q@nQt2_)_,,
)a.'l. ":""" 2'5i':'jiijfflFIo::;,-_Z=aY,-_,';,'2

'm-s'tïÙa'èx-Îrrnùiïtr".ïgï;'jà" sÎjiffifàïeg,Ài:,-
ff. +Ü.')i;-;Àmi4y@,',:pàï4qjipn H','...;.,:.g5.'),-:.',.

';.' :.:4usüfiéatifsàToÙç,6ôiii'la:'-

'-J:iïiàhire du'r;n<m'y'iùejm%è'àeja
. i  ;: "  . .{ '  ._ _ .ëonventioii  ï,, :- , _ . .

Existence  légaIe

- Pour  les  associations  : î&épissé  de
déalaration  en Préfecture.

- Pour  les mutuelles  : r&épissé  de demande
d'immatriculation  au regigtre national  des
mutuelles.

- Pour les comités d:entreprises : procès-
yerbal  das dernièïes  élections  constitutives

Attestation  de non<hangement  de
situation, -Num6ro  SIREN  / SmET

Vûcatfon - Statuts  datés et signés

Destinatnire  du  patemnent

- Relevé  d!identtté  baricaire,  postal,  IBAN
ou caisse d!épargne  du bériéficiaire  de
l'aide, ou du bénéficiaire  de la cession  de
créance (loi  Dailly),

Cûpacité  du centraetant - Liste datée des membres du conseil
d'administration  et du bureau

Liste  datée des membres  du cûnseil
d'adrinigtration  et du bureau

Pérennité ' - Compte  de résultat  et bilan  (ou éîéments
de bilan)  relatifs  à l'année  précédant  la

 demande(sil'asstxiia1ionexistaitenN-1)
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Collectivités  territoriales  - Etablissements  publics  de coopération  intercommtmale  (EPCl)

Nature  de l'élément

jumfié

I

Justfficatffs  à fçurnir  pour  la signûture

de ïa premi4re  conventîon

Justificatifs  à fournir  pûur  la

signature  dii  renouveUement  de la

' convention

Existanee  légule

- Arrêté  préfectoral  poreaîï création  d'un

BP(]  et détaillant  le champ de compétence

Attestation  de non-changement  de

situation

- Numéro  SIREN  / ST

Vocation

- Statuts pour  leg établissements  publics  de

cüopbatton  iritercounale  datés et

signés  (détai1lant  les champs  de

cornpétence)

Destinataire  du

_p,ai@m__eqt . _- Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  TBAN

Entreprîses-groupements  d'entreprises

-=':É;i.Nühi=,,«_é_j',4!éiûç$  _',

i=::<.": Ù'-:.jtM'Üfl'..4 ..;' l:
' -.ïu-stÎÔcatffs à f"odrnirapour l,a :igna'Îure de '

'If '=';.-I(-".J-la.;p'rem.t4rffiëôîirÇtiÛ0ù'_.s_'=',,,.__1

ï:uj:ifiëatifs  'à fûuffiiffi-60ùra,kt '

signïturç  dn renouvèllêmént  4e la-

,-:"';. -: "  -7ï ':op"ïçq$ffi';"  - :'-: "-  =

Vocation - Statuts datés et signés

Attestation  de non-changement  de

sttuation, Destmataire du
paiement  - =

I

-Relévé  d'identité  bançaire,  postal,IBAN,

Ou caissé d'épargne  du bénéficiaire  de

l'aide,  oîi  du bénéficiaire  de la cession

de œéance (1o4 Dai11y).

Extstenee  légale

'%

Numéro  SIRBN/ST

- Extraft  [(bis  du registre  du commerce

délivré  par  (e greffier  du  Tribunal  de

coerce,  datant  de moins  de 3 mois

- Extrait  Kbis  du registre  du

commer;'e  délivré  par le greffier

du Tribuna]  de œerce,  datatît

de moins  de 3 mois

Pérennité

- Compte  de résultat  et bilan  (ou éléments

de bilati)  relatifs à l'année  pr&édaut  la

demahde  (si l'entrepïise  existait  en N-l)

5.2 - L'engagement  du gestionnaire  quant  aux pièces iustificatives  nécessaires à la

signature  de la convention

'.Î:'.-QÏtu-=.'Îî'::À!p'çq<':".a
,, :a -f".  lustQë,;;a.,,a-;,,"

':j::sftÙ:@§i:à_'Quï:.:pâpi-Ë:'.'stgffiffi-tù::Q"4è.l-à:6re@j4ré '
, _ .,.',.. .'ï; ""  ;' :ai,:,:_).'f:::: '5ô0%'ïtioù,-,a,f:' -,".- . H,a),"," -:. a.'._ _ ,

'justWtJïi'Î:fQ'A jp6pç1a-

..: :"'."a.,'.a4QjH4a04i4Q'4e'." -'-'. H

-" reff.ôp9ê§ï4iqjt'aâe. la ::_,"

-' , _-.'.:'s'%ffii,iô7i . ' ,,  ,
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Bn cas de gestionnaire  privé  :

Awlnpiiizitinù  aû

Autorisation  d'ouvetlure  délivrée  par  le Président  du
Conseil  départeinental,  précisant  la capaciM  d'accueil  de
l'étabJissement  (*)
En cas de gestionüaire  ptiblic  : Décision  d'ouverture

Attestation  de non-changetnent
des

Justificatifs  d'autorisation
A 'rimysiahvro!lllllllli)&llÂuAl  lIG

fonctioïinement délivrée  par la  collectivité  publique  compétente,  et avis du
Présiôent  du Corîseil  départemental  précisant  la capacité
d'accueil  de l'établisgement  (*)
Dans  l'attente  de cette autorisation  ou de cet avis, des
justificatifs  d'ouverture  (çontrats  conclus  avec lës fainilles)
et l'attestation  de demande  d'autorisation  ûu davis du
Cûnseil  d6partementn1.

Qualité  du  projet

Projet  d'étffbussement  ou de service  meütiomé  à l'article  R
2324-29  Csp et comprenant  le projet  éducatif  et  projet
social.

Règlement  de fonctionnementtnentionné  à l'article  R2324-
30 Csp

Projet  d'établissement  (-'  projet
éducatiî  et projet  socia])

Règlement  de fonctionnement

Contrat  de concession En  cas de d61égation  de service  public,

pu,de  œarçhé  public, .
Pm case de délégation  de

 service  public,  ou de marché

ipublic.
i

Fiehe  de référencement

« monenfant.fr  »  , , _ Izpyizé  typë  .Fecueil  de données

Imprimé  type  recueil  de

données  setîlement  si le

jpaitenaire  est  non  habilité  pour

' lamise  à  jour  sur monenfant-fr

I et/ou  en cas de campagne  de
I réactualisation

''  .'.    (!)Lrabsencedesépçnse  dï  prbideht  du cçmaeiï d6partementa1 datis un délai de tmis  mois àccimpter  de 1a date à laqtiel1e le'    ' dôssier est répufj5 campla,'t  autorisation  d'ouverture  ou avis favorable  (ait  R. 2324-19  et R, 2324-21 Csp).

5.3 4. Les p.Œèees,iustificatives relatives au gestionnaire et nécessaires au paiement
de lâ  Psau; des bonus  « inclusion  handicap  »  et «  mixité  sociale  »

Compte  de résultatN.
Elémeutsfixianciers  Blldge'pré"s'o"ne'Na

Aetivité

Acompte  versé  sous  réserve  de  la  présence  à la

CafducomptederésultatN-1 ouN-2.

Nombre  d'actes  prévisionnels  N.

Nombre  d'enfanls  inscrits  en  situation  de

handicap

Nombre  d'actes  facturt5s  et réaliség  N  ;

avec  identificationdu  nombre  d'heures

facturées  enfûnts  en situationde  handicap

durant  rannée  concennée

Nombre  d'enfants  inscïiis  en situatioïi  de
1îand?cap
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5.4 - Les pièees iustificatives  relatives  au suivi  de l'activité

"  ' a t   ;"  "  '-   '  I  -;t "  - ' _a "  % "  - ,al 1'.6;'

a I _ ,.  - !  .  ,,' al , - '-, l I, ' i  ;- I 'a , i'

%ture  de l'élément"ustffle-  ",  ;ta_ - a - - I -  -, I ,  ,., ï . a t  .+ 1 2 i L . y." " I « r i -  -  I '  ï  -  a - "  ' 'Hl::y)Il:'li:,:,'(;,f";i'aî,o:;y:a%:11,,la1a,:5.;;,,%ll"_,0,,!J,,,,,4I"+y:l,7.,\lall,-lr1l:;lyi.,lo,ç«"'ï_).l>I;,514,îl,,.,a"a4'll<l1o,l'a%l),,'::.,l0:y:l,a:yqlll,4aiHIJI7I;;ïl,,%,'oa'_H.>.îaf;.a,-,,,:a:l%a:exa";,;.'j;Hlo'aaf::!aH'a(<[lk%lN,

ActJvité

Une  ou phîsieurs  attestation(s)  infra-annuelle(s)  relative(s)  aux :

Nombre  actes réalisés  et facturés

-  Montant  des participations  fainiliales.

- Nombre  d'enfants  inscrits  en situation  de handicap

Au  regard  de la tenue  de la comptabilité  : si le gestionnaire  a pIusieurs  activités,  il présente  un

budget  spécàfique  au service  d'accueil  du  jeune  enfant  mis  en oeuvre.

Le gestionnaire  s'engage à tenir  une comptabilite'  générale  et une comptabilité  analytique

-distinguant chaque activité et à valotiser les con(ributions à titre grp$it,  (lpcaç,  pçrso;ç4s...,,).,  

La  ïalorisation  du bénévolat  n'est  pas incluse  dans l'assiette  de calcul  de la prestation  de service,

Le gestionnaire  s'engage  à produire  iuï  état descriptif  des biens  meubles  et immeubles  mis à

disposition  avec indicatiori  de l'origine,  des conditions  juridiques  d'occupation  des locaux,  du

moutatdes  }oyers  et charges  -locatives  supportées,   -.  -.-- -. -. - -  -  

  - A"rëïcïe 6 L re;  eügoa6eù'îénts -dé lë éaiësè d'Aj]-oe-atioùs-fïmiliùlès

.  La Caf  fait  parvenir  chaque  année=.au  gestiomîaire  l'actualisation  des conditions  des aides

'. financières  .(baïème,  plafond).'.  'Blla  adresse égal.ement  le(s) formulaire(s)  dématérialisé(s)

permett4nt  de compléter  les données nécessaires  à l'étude du droit à la Psu, aux bonus

- "'--  ---«iuc1usionhandicap»,«mixitésocia1e»etbonusterritoireCtg.

Elle  procède  aux contrôles  de ces données  et au versement  des subventions  dues.

La  Caf  suit  révolution  de"ô coûtà  dë revient  horaire,  les taux  d'occupation  (réels  et financiers)  et

l'application  du barème natioüal  des pa'rticipations  familiales  fixé par la Cnaf, et peut

accompagner  le gestionnaire  en cas de difficulté.

Article  7 -  L!évaInation  et le contrôle

7.1 -  Le  suivi  des engagements  et 15éva1uation  des actious

L'évaluation  des conditions  de réalisation  des actions  auxquelles  la Caf  a appofé  son concours,

sur un plan  qualitatif  comme  quantitatif,  est réalisée  dans les conditiotîs  dées  d'un  commun

accord  entre  la  Caf  et le gestionnaiïe,

L'évaluation  porte  notamment  sur :

La  conformité  des résuLtats au regard  des objectifs  mentionnés  de la présente  convention  ;

L'impact  des actions  ou des interventions,  s'il  y a lieu,  au regard  de leuï  utilité  sociale  ou

de l'intérêt  général  ;
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Les prolongements susceptibles d'être apportés à la convention, y compris la conclusion
d'une nouvelle convention  ;

Les termes de la préseîîte conventioiî  font l'objet  d'un suivi  réalisé  en concertation.

La Caf  et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi  des engagements  :
réunions,  comité  de pilotage,.,..

7.2 -  Le contrôle  de l'activité  financée dans le cadre de la convention

Le gestiomaire  doit pouvoir  justifier,  auprès de la Caf, de l'emploi  des fonds reçus.

La Caf, avec le concouïs éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles  sur
pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention,  afin  de
véier  la justification  des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le
gestionnaire ne puisse s'y opposer, Les contrôles peuvent être réalisés par sondage  et les
résultats  extrapolés.  

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf,  tous
les documentà nécessaires à ceé èontrôles, notamment livres, factures, documents comptables,

. registres des présences, rçssources des familles, agrément, organigramme, état du personnel,
coïtrats de travail, rappoits d'activité, et tout document justifiant  du soutien financier  de la
collectivité territoriale ayant la çompétence petite enfance (à titre d'exemple : en cas d'achats
de berceauxle contrat de réservatio3n, en cas d'attributionmonétaire  la délibération  du conseu

.municipal'  ou comüîûnautaire, et pour le bonus « inclusion hatidicap « le formulaire de
 validation  del'entrée  de1'enfant  dans le parcours bilan/interventioü  précoce »  etc,..,  La  Caf

 pàutêtœ  qzenée à pî<;4iç,contact  avec des tiers, ajin de vérifier  l'exactitude  des données sur
"  - lesquënes est basé le c@lcul de l'aide octroyée, Il peut en être ainsi par exempïe pour les frais

de siège,

Le s7gtènïe d'infoimatioû  pourra également faire l'objet  de vérifications,  afin de s'assurer  de
la fiabilité  des données  tronsmises.

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'uue procédure contradictoire, Il peut entraîner une
régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un
rappel,

Le refiîs de communication de justificatifs,  ou tout autre document entraîne la suppression du
financement  de la Caf, et larécupération  des sommes versées  non  justifiées.

Article  8 -  La  durée  et la  révision  des termes  de lâ  convenüon

La présente conventioîÏ de financement  est conclue  du ler  janvier  2023 au
31 décembre  2027.

Toute modification  des conditions ou des modalités d'exécution  de laprésente convention
définie d'un commun accord entre les parties fera l'ûbjetd!un  avenant.

Celui<i  précisera les éléments inodifiés  de la convention, sans que ceux-ci  ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.
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Artiele  9 -  La  fln  de la  convention

Résiliation  de plein  droit  avec  mtse  en demeure

En  cas de non-respect  par  l'î'ine des parties  de l'rîne  de ses obligations  résultant  de la présente

convention,  celte-ci  pourra  être résiliée  de plein  droit  par  l'autre  partie,  à l'expiration  d'un

délai  d'un  mois  suivant  l'envoi  d'une  lettre  reco'imnandée  avec avis de réception  valant  mise

en demeure  de se conformer  aux  obligations  contractuelles  et restée  infnîctueuse.

Les  infractions  par  le gestionnaire  aux lois  et règlements  en vigueur  entraîneront  la résiliation

de plein  droit  de la présente  convention  par la  Caf,  à l'expiration  d'un  délai  d'un  mois  suivant

l'envoi  d'une lettre  recommandée  avec, avis de réception  valant  mise en demeure  de se

conformer aux obligations légalesou  réglementaires en ngueur  etrcstée  infructueuse,

RésiJiatjon de @Iein aroit  saüs mNse en demeure

La  présente  convention  sera  résiliée  de plein  droit.  par la Caf,-sans  qu'il  soit  de besoin  de

pçocéder  à une mise  en demeure  ou de remplir  de formalité  judiciaire,  en cas de :

-Constatation d'usage  dës fotids  versés  par  la Caf  non  confonne  à leur  destinaiion  ;

Modification  d'un  des termes  de la  présente  convention  sans la signature  d"un avenant  tel

qu'indiqué  à l'aîticle  (< la révisiûn  des termes  » ci-dessus,

Résuiation  par  consentemeat  mutuel

-Laprésente  conventiorî  péut êtrë'dénoncée  par  l'une  ou l'autre  des parties  moyennant  un  délai

de prévenance  de 6 mois.

Effets  è  ja résiliation

La  résiliation  de la  présente  convention  entraîuera  l'arrêt  immédiat  des versements.

La  résiliation  interviendra  sans préjudice  de tous  autres droits  et de tous dommages  et intérêts.

Art'cJe  îO  -  Les  îeeours

Reeotiïs  amiat»le

La  prestation  de service  unique  «PSll»,  le bonus  « inclusion  handicap  », le bonus «mixité

sociale  », et le bonus territoire  Ctg étant des subventions,  le conseil  d'administration  de la

Caisse d'Allocations  familiaIes  est compétent  pour  connaître  des recourg  amiables  en cas de

différend  ou litige  né de l'exécution  de la présente  convention.

Recours  contentietïx

Tout  litige  résultant  de l'exécution  de la présente  convention  est du ressort  du Tribunal

administratif  dont  relève  la Caf.
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Les parties à la présente convention s'engagent à se conformer à l'ensemble des dispositions
constitutives  de celle-ci.

Il est établi un oîiginal  de la présente  convention  pour  chacun  des signataires.

Fait  à Montauban, le 7 novembre  2023

La  Caf

Madame  Charlotte  HUBERT-BOYER

Directrice

en 2 exemplaires  originaux

Le gestionnaire

Monsieur  Jean-P

Président
BESIERS
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DEPARTEMENT

DE  TARN-ET-GARONNE

ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

Envo% en pïéfecture le 22/'1 2/2023

REPUBLIQUE
Publié  le

D:082-268201019-2023122(]-2ü23  [)EL Oü73 1-BF

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIIST

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No  2023  DEL  0073  I

CONVENTION  D'OBJECTIFS  ET  DE  FmANCEMENT  AU  TITRE  D'UNE

PREST  ATION  DE SERVICE  CONCERNANT  LA  MICRO-CRECHE  MAISON  PETITE
ENFANCE  ENTRE  LE  C.C.A.S.  ET  LA  CAF  DE  TARN-ET-GARONNE-
APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE SIGNATURF,.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le dix-huit  du mois  de décembre  (18.12.2023),  à IO heures,  le Conseil

d'Administration  du CCAS  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,  sous

la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :13

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  : 1l  décembre  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. -

Mme  FERNANDEZ  F. -  Mme  TAILHADES  C. -  M. BERREDJEM  J. -  Mme  ROUSSEL  A.-

M. CHA[JDERON  B.

Procurations  :

Mme  TEST[n'  N. à M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  PECCOLO  M-C. à Mme  FERNANDEZ  F.

Absents  excusés  :

M. SÏJERES  J. -  Mme  DE  LA  VEGA  I. -  Mme  SIERRA  M.

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. A Driss

Mme  CALISSI  Carine

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA  Driss

assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.



Envoyt:  en préfectuïe  le 22/'12/2ü23

RPuebçulléelne prèfeckure le 22/1 2/2ü23 S  L O,,,
ID:082-268201019-20231220-2023  DEL OC)73 1-BF

EXPOSE DES MOTIFS

Vu  le code de l'action  sociale  et des familles,

Vu  le décret  no2021-1131  du 30 août  2021 relatif  aux assistants  maternels  et aux établissements

d'accueil  de jeunes  enfants,

Vu  la  délibération  du  Conseil  d'Administration  no 2017DEL0021  portant  approbation  et

autorisation  de signature  de la convention  d'objectifs  et de financement  au titre  d'une  prestation  de

service  concernant  le Lieu  d'Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance,

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no2020DEL0023  approuvant  l'avenant  à la

convention  d'objectifs  et de financement  au titre  d'une  prestation  de service  concernant  le Lieu

d'Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance  pour  la période  du lerjanvier  au 31 décembre

2020,

Vu  la délibération  du Conàeil  d'Administrationno202lDEL0038  du 15 novembre  2021 approuvant

la convention  d'objectifs  et de financement  au titre  d'une  prestation  de service  concernant  le Lieu

d'  Accueil  Enfants  Parents  de la Maison  Petite  Enfance  pour  la période  du ler janvier  2021 au 31

décembre  2022,

Vu la délibération  du Conseil  d'Administration  no2021DEL0003  approuvant  la convention  de

mandat  avec la Commurie  de Castelsarrasin  pour  la gestion  de la Maison  Petite  Enfance,  pour  la

période  du ler marS  2021 au 28 féwier  2025,

Monsieur  le Président  du C.C.A.S.  expose  aux membres  du Conseil  Administration  que la précédente

convention  est arrivée  à échéance  le 31 décembre  2023.

n rappelle  que cette nouvelle  convention  définit  et encadre  les modalités  d'intervention  et de

versement  de la subvention  dite  prestation  de service  unique,  bonus  mixité  sociale,  bonus  inclusion

handicap  et du bonus  territoire  CTG  pour  la micro-crèche  Maison  Petite  Enfance,  situé 16 rue de la

Fraternité  à Castelsarrasin.

Monsieur  le Président  rappelle  que la micro-crèche  Maison  Petite  Enfance  est un espace sécurisé  et

chaleureux,  les enfants  découvrent  la vie en collectivité,  participent  à des activités  d'éveil  adaptées

(chants,  activités  manuelles,  contes,  jeux  extérieurs...)  et profitent  ainsi  d'une  socialisation  en

douceur  et à leur  rythme.  Ainsi,  la micro-crèche  permet  à la fois  de développer  la socialisation  tout

en répondant  aux besoins  de communication  et d'éveil  des enfants.

Par ailleurs,  le bonus  territoire  CTG  est une aide complémentaire  à la prestation  de service  unique

(Psu)  versée  aux structures  soutenues  financièrement  par  une collectivité  locale  engagée  auprès  de la

Caf  dans un  projet  de territoire  au service  des familles.  Cet  engagement  se matérialise  par  la signature

d'une  convention  territoriale  globale  (CTG).  Issue des financements  accordés  précédemment  au titre

du contrat  enfance  et jeunesse  (et des dispositifs  spéci'fiques  dédiés  aux  départements  d'outre-mer),

cette subvention  de fonctionnement  vise  à : - Favoriser  le maintien  de l'offre  par l'encouragement  à

la poursuite  des cofinancements  publics.  - Poursuivre  l'encouragement  au développement  en prenant

appui  sur les projets  de territoire  qu'incarnent  les CTG,  en tenant  compte  de la richesse  du territoire.

En cas de développement  de l'offre,  le bonus  territoire  CTG  attribuée  pour  les places  nouvelles

cofinancées  par  la collectivité  locale  sera ainsi  modulé  en fonction  de la richesse  du territoire.
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Monsieur  le Président  du C.C.A.S.  propose  donc  au Conseil  d'Adn

convention  pour  la période  du ler janvier  2023  au 31 décembre  2027.

DISPOSITIF  DE LA DELIBERATION  DU  CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le  Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré

approuve  la convention  présentée,  telle  qu'elle  figure  en annexe

autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention  pour  la période  du ler janvier  2023

au 31 décembre  2027, avec  la CAF  de Tarn-et-Garonne,  ainsi  que tout  acte relatif  à cette

convention,  dont  les avenants  ultérieurs.

Administrateurs  en exercice  :13

Présents  :8

Votants  : 10

Le  Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Document  signé  élecltûniquement

Date  : 20/'12/2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Documenl  signé  électïoniquemenl

Date  : 22K212023

Le Président  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et informe  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour

excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  inois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de
légalité.
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite Prestation de service  rinique  « Psu », cki bonus« it'iclusion handicap », du bonus « mixité sociale », et du bomts  « tei"ritoire  Ctg  » ainsi  quedes aiuïexes  constituent  la présente  convention.

Erili'e  :

Le C'eiitre  ( oinnnîiial  d'Action  Soci;ile  de Castelsarrasin
représentée par Monsieur Jean-Philil:ipe BESIERS, Présidentdont le siège est sit'ué au 5, place de la Libeîté  - B.P. 50020, 82101 CASTELSARRASŒCÉDEX
Ci-après  désigné  « le gestionnaire  »

Et :

La C aisse d'allocatioiîs  familiales de Tarn-et-Garonne
représenLée par Madame Charlotte H'[TBERT-BOYER, Direch-ice,dont le siège est situé au 329, av. du Danemarlc, 82019 MONTAUBAN  CedexCi-après  désignée  « la Caf  »

Préambule  :
Les fina1ités de }a poNitique i'aetion  soeiale familiaNe des Caisses

d'allocations  familiales

Par leur action sociale, les Caf contribuent au renforcement des liens  familiaux,  àl'amélioration de la qualité de vie des fm'nilles et de leur environnement  social,  audéveloppeînent et à l'épanouissemeut de l'enfant et de l'adolescent, au soutien  à l'autonomiedu jeune  adulte  et à la prévention  des exclusions.

Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et lesconhibutions des paîtenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression desbesoins sociaux et à la définition des modalités pow  les satisfaire.

La couveîture  des besoins est recherchée par  une implantation  prioiitaire  des équipements  surdes tenitoires  qtii  en sont  dépoirvus.

L'offre de sei-vice doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attentionparticulièïe aux familles à revenus modestes et celles faisant face au handicap d'un parent  oud'un enfant, notaînnïent  au travers d'une po]itique facilitant  leur  accès.

Les actions  soutenues  par  les Caf  visent  à :

Développer l'offre d'accueil du jeune enfant en luttant contre  les inégalités  sociales  etteï'ritoriales  et en aînélioraîït  soî'î efficience  ;

Accompagner le parcours  éducatif  des enfants  âgés  de 3 à ll  aî'is ;
Soutenir les jeunes %és de 12 à 25 ans dans leur parcours d'accès à l'autonomie  ;
Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées  avec  oupar  leus  enfants  ;
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Contribuer  à l'accompagnement  social  des faînilles  et développer  l'aniination  de la vie

sociale.

Artie«e  î - L'obiet  de ja eotxverntion

La  branche  Famille  de la Séctnité  sociale  poîirsuit  une ambition  volontaï'iste  en faveïr  de

l'accès  réel de tous les jeunes  enfants  aux modes  d'accueil  dans un dorible  objectif  de

conciliation  vie  familiale/vie  professionnelle  et d'iiïvestissement  social.  A ce titre,  elle

soritient  l'acti'vité  des établissements  d'accueil  du jeune  eî'î[ant  et fait  de l'accueil  des enfants

en situation  de handicap  ou de pauvreté  une de ses pffotités.  Elle contribrie  également  à la

régulation  du secteur  de la petite  ei'ifance  afuï  de pérenniser  l'offre  d'accueil  collective

existante  et de poursuiwe  le rééquilibrage  tenitorial  et social  de l'offre.

La  présente  convention  définit  et encadre  les modaliCés  d'intervention  et de versenïent  de la

Prestation  de Seîïice  Uniqrie  pour  la structure  stîivante  :

Micro-crèche  de la Maison  Petite  Eüfanee  à Castelsarrasin

I.j - Les ohiectits  poursuivis  paî Na stnbvenThon iü«e Prestation  de service unique

« Psu  >)

Les  objectifs  poursuivis  lors  de la mise  en place  de la Psu  demeru'ent  :

Contribuer  à la mixité  des pîblics  accueillis  par  l'application  obligatoire  d'un  barèîne

fixé  par  la Cnaf.  La  taiification  est proportionnelle  aux  ressources  des faînilles,  mais

les gestiotinaires  ne sont  pas incités  à sélectionîïer  les familles  eîi fonction  de leurs

revenus  puisque  1e montant  de la Psu est d'autaiït  plus  élevé  que les pafficipations

familiales  sont  moindres  (picipe  de neutralisation  des participations  familiales).

Favoriser  l'accessibilité  des enfants  quelle  que soit  l'activité  de leurs  parents.  Les

réservations  sont  traduites  en heures  et non  pas en journées  potua mieux  répondre  aix

besoins  des enfants  dont  les parents  travaillent  à tetnps  pa'itiel  ori  sur des horaires

décalés  par rapport  aux horaires  standard  d'activité  professionnelle.  Les failles  ne

sont  ainsi  pas dans  l'obligation  de payer  'in temps  d'accueil  qu'elles  n'utilisent  pas.

Encourager  la pratique  du multi-accueil,  laquelle  répoïïd  aux différents  besoins  des

farnilles  et permet  d'optiiniser  les taux  d'occupation  des Eaje  eîï accroissant  la capacïté

de réponse  aux besoins  et ainsi  leur  utilité  sociale.

Faciliter  la réponse  atx  besoins  atypiques  des familles  et aux  situations  d'urgence.

Soutenir  les temps  de concertation  nécessaires  à l'accueil  des enfants

L2  - Les  objeettfs  potnrsuffivis  par  fle bonus  « ünellusfioi  handjcap  »

Le bonus  « inclusion  handicap  » vise  à favoriser  la mise  en œuvre  du piincipe  d'égalité  de

taitement  des enfa'nts poitews  de handicap  avec les autres  enfants,  affinné  tant en droit

international  qu'en  droit  inteîïîe.  L'accessibilité  des enfants  en situation  de bandicap  aux

institutions  et notarnunent  aux Eaje  est inscrite  dans  la loi  du 1l  février  2005  et le code  de la

santé publiqrie (R2324-17) indique : « Les établissements d'accueil desjeî.tnes a4àivts (&rje)
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accuei7?ent les enfnnts en situatiorî de handicap et cûncourent,  à ce titre, à leur intégratiûn  ».Dès loras, (e projet d'accuei! des Eaje doitfaire  apparaitre les dispositiom particvdières prisespour raccuei/  d'un e4ant  üt  situation de handicap »

Cet accueil favorise le maintien dans l'emploi des familles confrontées au handicap  d'unenfant, offre aux parents qui ont cessé leur activité professioîmelle  un temps  de répit  etcontribue  à. l'éveiI  et au développement  de l'enfant.

Le rapport du Haut conseil de l'enfance et de l'adolescence en date du 5 juillet  2018  souligneque « les ertjeux de [a petite ertfance et du haridicap doivent être davarxtage dévebppés damles  politiques  publiques,  pourau  moins  devrx raisüns  :

L'incLusion, la vie paîtagée entre tûus les e4ants dam des services de droit commun,doitdevertirlarwrmedèslapettteerxfance,  cequipréparel'inc[usionfiiture.
L'accueil  de tous les petits erd'aMs ememble pose ïes bases d'un rapport de frtmiliaritéavec  le handicap,  et non  d'étrangéiM,  socle  d'une  société  inchtsive.  »

Pour Ies gestiomaires d'Eaje, plusieurs freins à l'accueil des enfants porteurs de handicapsont identifiés : besoin dë fot'mafions des personneîs, de renfom de personnels besoin detemps de concertatiûn entre professionneIg et avec les parents plus importants, nécessité de diéposer dematériel spécifique. En'outre, les temps d"accïeil sont souvent plus courts et plusirrégulieïs, ce qiyi petît diminuer les montants de droits calculés au titre de ]a Psu.

1.3 =Les objectifs  poursuivis  par  le bonus « mixité  sociale »

.   Lë.bonùs 'â rriixité s-oèiale».v'ise' à=favôriser l'accueil des effifants issus de familles viîlnérables-.... - . - dans les Eaje. 'Cet.gcettàil e8t déjàen partie inscrit dang la loi. Aiusi, le projet d'établissement' ;.; ' :  -etle-règIemèntdefo'qôtiomçment'doiventgarantiruneplacepartranchede20placespourles
- ,,  ,,  ,-  Z-ënfanfsdont leà parentsàontengà@és dans un parcours d'iusetion  sociale ou professionnelle,,,  ,-, - :etdofitJesressourcessontinférieuïesaumontantforfaitaireduRsa'.

ProIongeant cet objectif, la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté  présentée  le 13septembre 2018 par le Président de la République a placé la petite enfance  comtneengagement nol :«L'%aliM  des charices, dès les premiers pas, pour rompre la reprodtictiûnde la  pauweté  ».

En effet, laaccueil coIlectif  favorise le « déveïoppement complet » de l'enfant,  à savoir  « ledéveloppement phystque, affectif, cûgrtitif, émûtiûnnel et social »>2 ainsi qtîe l'acquisition  dulangage. Cet accueil pro:tîte tout particulièrement aux enfants issus des f'amilles socialementfragilisées, En préparant ainsi l'avenir de ces enfants, l'accueil en crèche'participe  à unevéritable politique d'égalité des chance.>, de réductiotï des in%aïités sociales etd'investissement social. Pour atïtant, malgré la .neutralisation des participations familiales,  Ieseul financeüîent des Eaje par la Psu ne favorise pas suffisaîuu"ient  l'accueil de ces enfants,

l Cûde de l'action sûciale et des familleg, aî&'le L. 214-7 : <« Le pmiet  d'ét.ab.lissement et le iiglement tntérteur desétabltssements et sendces d'accueil des enfants de nioins & s'Lx aw, [...],  prévoietit ks modàiMs se(o»t lesquelles cesétablissemems garamissent dg  plaœs pour  raccueil d'enfiints non scoïayisés âgés de moins de s= trns à la chai'ge  depersonnes eîtgagùs dans )l)l parcows  d'insertionsociale  et projessionnelle et répondant aux œndtttotts de ressources jbcéespar vote réglememdre, pour lsur permettra de prendre un emploi, de créer tme acttvité ou de paz't«ctper aux  actbonsd'accompagnement professLnneL qut imrrsûnl  proposées »».
2 Rapport Giampino, Dùelopyment du jeune enfant, nzûdes d'accueil, fûmatfon  des profemionneîs, du 9/05/2016
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dont les temps d'accueil  sont souvent  plus courts et plus inéguliers,  ce qui peut diininuer  les

înontants  des droits calculés  au titre  de la Psu.

1.4 - Les objectifs  poursuiïis  par  le bonus  territoire  Ctg

Le botuis  teî'ritoü-e  Ctg est une aide complémentaire  à la prestation  de sei'vice unique  (Psu)

versée  aux  stnictures  souteintes  financièrement  pai'  une collectivité  locale eïîgagée auprès de

la Caf  dans un  projet  de territoire  au sewice  des familles.  Cet engagement  se matérialise  par la

signature  d'une  convention  tei'ritoriale  globale (Ctg). Issue des financements  accordés

précéden'iment  au titre du contrat  enfance et jeunesse  (et des dispositifs  spécifiques  dédiés aux

dépaîtements  d'outre-mer),  cette subvention  de fonctionnement  vise à :

Favoîiser  le maintieii  de l'offre  parl'encouragement  à la pornsuite  des cofinancements

publics.

Poursuivre  l'encouragement  au dé'veloppement  en prenant appui sur les projets de

tenitoire  qu'incament  les Ctg, en tenant compte  de la richesse du territoire.  En cas de

développement  de l'offre,  le bonus territoire  ctg attribuée  pour  les places noîivelles

cofinancées  par  la collectivité  locale sera ainsi modulé  en fonction  de la richesse du

territoire.

ArtieNe  2 - L'éligibjNité  à ffia subvenThon  et aux  bonus

2J  - L'éligibilifé  à la pîestaùion  ôe servjce  eî aux bonus  « inclusion  handjcûp  » ef

« mixité  sociale  »

La Psu peut être attribuée  aux (Eaje) suivants  visés par l'adicle  R. 2324-17  du code de la

santé pub1ique3  :

Les établissements  d'accueil  colLectif,  et notamment  les multi-accueils  ;

Les  établissements  à gestion  parentale  ;

Les jardins  d'enfants  ;

Les services  d'accueil  familiarix"  et les micro-crèches  qui ne bénéficient  pas du

complément  du libre choix du mode de garde (Cmg)  « structure  » de la prestation

d'accueil  du jeune  enfant  (Paje).

La  Psu s'adresse indifféremïnent  aux Eaje destinés aux enfants du quartier  ou aux enfants  de

salaîiés  d'emp]oyeurs  publics  ou pfflvées. Ceux-ci  doivent  être accessibles  à tous les enfants,  y

compris  les enfants iSSlLS de familles  en situation  de pauvreté  ou dorit  les parents sont dans des

parcours  d'insertion  sociale et professionnelle.

3 Bieü  qiie relevant  de l'anicle  L. 2324-1 du Csp, les jardins  d'éveil  ne sonl pas éligib}es à la Psu

"Coüf'ormément  à l'article  D. 53 1-23 Css - rclatif  à la Paje -, les ménages peuvent  bénéficier  du complément  mode de garde

structure  de la Paje lorsqu'i1s recourenr à un service daaccueil familiiil  géré par iu'ie association  ou une entïeprise. Dans ce

cas,  les établissemeiits  qui ont cl'ioisî, poui' l'ensemble  de leur  public,  ce mûde financement  ne peuven+ pas bénéficîer  de la

Psu ni d'aucune  autre aide iggue du Fnas pour leur fonctiormetnent. 6



Les « crèches de quartieî- »5 bénéficiant  de la Psu s'assurent  que les enfants de parentsengagés dans un parcours  d'inseiîtion  sociale et professionnelle,  et/ou les ressources sontinfétieures  au montant  [orfaitaire  du Rsa puissent  aisément  accéder à une place d'accueil.

Les « crèche de personnel  »6 doivent  quant à elle contribuer  aux efforts  de mixité  sociale  etaccueillir  au moins lO% d'enfants  provenant  des quartiers  environnants  sans financementsd'employeurs.  Leur projet  doit donc prévoir  les moyens pour atteindre  cet objectif,notamment  la mise en place  de partenariats  (collectivité,  Pmi,  Caf, etc,).

2.2 - L!éligibilité  au bonus  territoire  Ctg

Le bonus  territoire/Ctg  est attribué  au gestionnaire  éligible  à la Psu, qui bénéficie  d'un  soutienfiuancier  de la collectivité  tetritoriale  ayant ïa compétence  petite  enfance et signataire  d'uneCtg, Le bonus te'itoire/Ctg  s'inscrit  dans un projet  matégique  de développement  territorial,c'est  pourquoi  il est conditionné  à la signature  d'une  convention  territoriale  g]oba]e  par  lacollectivité  territoriale  compétente.

Le soutien  financier  de la collectivité  terïitoiiale  est matérialisable  selon deux natures  :

- Sousformemon,étaire(achatsdeplacespour1eshabitants,subventiond!:quilibre.,.);
- - Enîature  par  une mige à disposition  (locaux,  personnel,  fluide)

Artic}e  3 - I:es modalités  de ïa subvention  dite  prestation  de service.unique
et des bonus

3.1 - Les  modalités  de calcïil  de la Psu

' . I,a  Psu est une àide au fonctionnement  versée aux  Eaje. Elle  correspond  à la prise  en charge-:  -de66%duJpîixde-re'vienth6raired'unBaje,dansîalimiteduprixpIafondfixéannuel1ement

par la Cnaf, déduction  faite des participations  fatniliales.  Ainsi  le montaîït  annuel  de la Psuversé à un 6quipement  est obtenu  par la formule  suivante  :

[(N(mlbre  d'heure8  0tn'rant  drot« dûnS la limite  de la capaCité théorique  maxJmâle  X 66% du prix  de revientp»afoxiné)'

Total  des participations  famtliûles  déductibleg]  X tauï  de ressortisiuts  du régîme  géuéraP *
(6 heures de concertatiûn  X nomhre  de places O-5 ans" flX(! dans I'autodsiition  Olî l'avis  du président  du couseildépartemüntûl  X  66%  du prix  de revient  plïfond'  X  taux  de ressortissünts  dn régime  géuéral)"

5 Etablisseinents  où aunîûins  deux tiei'g des eufants accueilIis  pmviennent  du quartieî.6 Btablissements  où au mûins  deux tiers des plaœs sont destinés aux enfants  d'etnployeurs  publics  ou pnvés.7 Si le prix  de revienlréel  hoiaaire < prix  de revient  plafond  d6teué  seloü le niveau  dt+ service,  retentr  le prix  de revient  ëlSi le prix  de revieîït  Me,l horaire  >prix  de revient  plüfond  déteé  selon  le ntveau  de sei'vice, reteiïir  le pi  de reviantplafond  déterminé  selon îe ni'veau de setvice
8 Tel  que dé'fini  à ï'Article  3.5 « le vemement  de Psti ))
9 Les 1îeures de concertation  sont versées par  place et par  an, sur la base de lû dernière  autorisation  ou avis du prégident  duoonseil  départemental
lO Déterminé  ge1oû le niveau  de service
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Les données  concourant  au mode  de ealcul  de la Psu

.[l existe  plusieurs  types  d'actes  concourant  au calcu]  de la Psu. L"unité  de calcuî  de la Psu est

l'heure,  tous  les actes s'expriînent  donc  en heures.

Les heures  réalisées  :il  s'agit  des hetîres  de pr6sence  effective  del'enfant,  calculées  àpartir

d'une  retranscription  précise  des entrées  et des soîties  des enfants.'2

Les heures  facturées  : pour  l'accueil  régulier,  les heures factiîrées  résultent  du contrat  négocié

entre les familles  et le gestionnaire  de la structure  d'accueil  sur la base des besoins  de la

famille  pourune  dtuaée pouvant  aller  jusqu'à  un  an.

Ce contrat  peut  faire  l'objet  d'une  facture  mensueLle  selon  la règle de mensualisation  si le

gestionnaire  a retenu  ce mode  de facturation.  Des heures complémentaires  (présence  non

prévue)  peuvent  s'ajouter  aux  heures  prévues  atï  contrat.

En cas d'accueil  occasionnel  ou d'accueil  d'urgence,  les heures  facturées  correspondent  aux

hetnes  réalisées.

Hûures fadurées = heures réalisées (prévues ou non au contrat) -  heures d'adaptation

loîsqu'elles  sont  gratuites  + heures  d'absences  noù  déductibles.

Les heures  ouvrant  droit  : èllës.sont  égales aux  heures facturées  sous réserve  de vérifier  la

.. côndition  d'âge  et ae ne pas dépasser  la capacité  tMorique  maximale  d'accueiî  par  an).

Les héures de côncertation : [es heu-res Âe éo-nce-rt-ati-on-c-oRt-rï6""""uetit-f- G- 4-ua-ffi--4r-oiè"-t- ---  ----

  . d'accueil.en  pïaenantmiçux  en compte  les heures de réunion  d!Squipe,  d'analyse  de la

' pratique,'detempsd'accueil,'dediscussionetd'animationcoIIectiveavecIesparents,etc,Ces

 femps de  côncèrtation  e'ntre.pïûfessionnels  mais aussi entre professionnels  et parents,

-  svavèrent particulièrement  importants  poiir  les parents  en situation  de pauvreté  ou pour  les

parents  d'enfants  porteurs  de hatîdicap.

6 heures de concertation  sont versées par place et par  an, sur la base de la dernière

autorisation  ou avis  émis  par  le Président  du conseil  départemental.

La branche  Famille  finance  ces heures  à hauteur  de 66%  du coût  de fonctionnement  horaire,

dans la limite  du barème  des prestations  de service  en vigueur  (sans déduction  des

participations  familiales)  pour  les places  occupées  par  des enfants  relevant  du régime  général

de la séctîrité  sociale.

- Les  éléments  nécessaues  au calcul  de la Psu

le  prix  de revient  réel  : le prix  de revient  réel  par  heure  est calculé  en divisant  le total  des

charges  (comptes  de classe 6) et les contributions  volontaires  (comptes  86) par  le non'ïbre

d'actes  réalisés.  Aucune  recette  en atténuation  n'est  à déduire  de ces charges,

II Tel que défîni à l'Article 3.5 « le versement de Psu >)

"  L'absenoe de justifieatifii permettant de déterminar le hiux de facturation entmine l'incapacité pûur lu Caf de verser les

tar3fs bonifiés de Psu prévw au titre de l'adéquation deS COntrats aux besoins dei tamilles. En cas de contrôle, uü indu doil

donc être constaté (cf Mide  7). 8



Ainsi  le prix de revient réel = prix de revient horaire = Total des charges/nombre d'heuresréalisées,

Le seuil d'exclusion  : la mse en pïace du seuil d'exclusion de la prestation de seîvice  unique(Psu) vise à optimiser le fonctiotuïement des établissements tout en contenant les prix  derevient de ces derniers. Le seuil d'exclusion est donné chaque année dans le barème  desprestations  de  service.

Le piix  de revient plafond : les Eaje sont financés selon le niveau de service rendu. Ainsi, lescritères pour déterminer le prixplafond  applicable pour le calcul dudroit  sont :

La foumiture des repas : la fourniture des repas comprend l'ensemble des repas(collatioîis  et goûter compris). La 'fourniture du lait infantile est facultative ;
La fouri'ffture des couches et des produits d'hygiène 13;
L'adaptation  des contrats aux besoins des familIes à travers le taux de facturation (ils'agit du ratio « heures facturées/heures réa1isées14 >))

Chaque année,la Cnaf diffuse les montants des prix. plafonds retenus pour le calcul  de lapr-eëtation -de service uni4ue « Pju )) en fonction de ces différents critères et sont à cet effetpubliés  sur  le caf.fr.

- Les  parUcipations  famiUales

, .:Le barèmenaiional  des.participations fatniliales établi par la Cnaf est appliqué à toutes les=familles qui con'%t  régulièrement ou occasionnellement leur enfant à un Eaje bénéficiant  de==. la Psu.'Certaines majoratiom  à'laparticipation  sont tolérées par la Cnaf sous réserve qu'elles- ne contreviènnent paà.' a-ux-.p-rincipes généraux de la Psu (universalité, accessibilité à toug,mixité  sociale) et que les familles en soient info'mées.

. y--..:.4fui'de  .t'espëètèr'le priüçip'è'deœeutralisation  des participations familiales, l'intégrauté  des- ' -'participations'versée@ par les familles y compris les majorations doivent être poffée dans uîî: éeul compte (4uie'ro  70641)IS, à.l'exception  des cotisations annuelles, frais de dossiers etparticipations  poœ  prestations  annexes

La participation  detnandée à la famille couvre la prise en charge de l'enfant  pendant sontemps de présence dans la stnucture, y compris nûtamment les soing d'hygiène (couches,produits de toilette, etc,) et îes repas. 1l est attendu des gestionnaires qu'ils fournissent  lescouches et les repas. Un prix  plafond spécifique est appliqué aux stuctures se trouvant dansl'impossibilité  de fo'iunir  ces prestations.

La déteîminalion des ressources des familles à prendre en compte diffèrent selon que lesparents sont salariés, employeurs ou travailleut,i  indépendants.

13 Le cag <« sans coucheg ou repas » coneepond  à lrois  situattûns  :
-  Fou:nitures  des repas gans les couches,
-  Fourniture  deg côuches  repas
- Non  foumitura  des couches et üon fûurniture  des repas

l4 Le taux de facturation mesuîe l'écart entre les heures facturées et réalisées et est caïculé ainsi : heiu'es facturées/heuæsréalisées. n s'agit  d'itn  écartrelatif  (en% des heures  réalisées).
'S Loi'îque la majoration  conceme des frais d'adhésion,  frais de dûssier ou cotisations  (s) annuolle(s)pûur  un momatitsupériettr à 50€, aloî's la pat  de majozatiûn  infiSrieure 5m dûit être pome BLl œmpte  no70642 et le regtnnt au compte no7064î
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Les gestionnaires  doivent,  dans la mesure  du possible,  utiliser  le service  Cdap,  mis  en place

par  la branche  Famille  afin  de pei"inettre  à ses partenaires  un accès direct  à la corisultation  des

dossiers  allocataires  Caf  (ressources,  noî'iïbre  d'enfants  à charge).

Le tacix de participation  familiale  : le taiif  horaire  deînandé  à la fatniJle  est dé'fini  par  un taux

d'effort  appliqué  à ses ressources  le  taux  de panicipation  familiale  dépend  du type  d'accueil

et il est modulé  en fonction  du nombrc  d'eüfants  à charge  au sens des prcstations  familiales  '6.

Le montant  des paiticipations  famiLiales  est sorunis  à un plancher  et un plafond.  publié  en

début  d'ai'uïée  civile  par  la Cnaf  :

Le plancher  : en cas d'absence  de ressources,  il faut  retenir  un montani  « plancher  ».

Il  faut retenir  également  ce planchei-  pour  les  personnes  ayant  des  ressouïces

ii'îférieures  à ce montant  plancher.

Le plafond  : le barème  s'applique  jusqu'à  hauteur  d'un  plafond  de ressorrrces  par

mois.

3.2 - Lcs modalités  de ealeuN du bonus « âneuusfion handicaB  »>

Les Eaje  financés  par  la Psu sont  éligibles  aux  bonus  « inclusion  handicap  », quel  que soit  le

type  de gestionnaire  dès lors  qu'il  remplisse  les ci'itères  précisés  ci-dessous.

Pour  l'année  N, le montant  total  du bonus  « inclusion  handicap  » pour  un Eaje  dépend  :

Du  pourcentag,e  d'enfants  porteurs  de handicap  inscrits  daris la sttwcture  au cours  de

l'année  N ;

Du  coût  par  place  de la sh'uctuïe  (plafonné)  de l'année  N ;

Du  taux  de fïnancement  « inclusion  handicap  »,  composé  de trois  tranches  ;

Du  nombre  de places  agrées  (maximum  del'année).

D'un  montant  maximum  17par place  et par an, il est versé  pouï  toutes  les p1aces de la

stnictiîre,  dès l'accueil  d'un  premier  enfant  en sitiîation  de handicap.

Ainsi,  le montant  total  du bonus  pour  un  Eaje  est calctîlé  selon  la foïu'iule  :

Places  agréées  (maximum  ie  l'année)  x [(%  d'enfants  porteurs  de handficaç  x Taux  de

finaneemient  x Coût  ar  Nace dans  la  limâte  au  lafond  de coût  lace)

Chaque  composante  de cette  formule  de calcul  est définie  ci-après  :

Détermination  du tarix  de fïnancement  à retenir  dans le calcul  : le taux  de cojJmancement  à

retenir  varie  en fonction  du pourcentage  d'enfants  poîteurs  de handicap  accueillis  dans la

structure.

Déteîmination  du pourcentage  d'enfants  porteurs  de handicap  à retenir  dans le calcul  : à

compter  du 1"  janvier  2020,  ce pourcentage  est déterminé  à partir  des enfants  bénéficiaires

d'Aeeh  et des enfants  dont  le handicap  est en cours  de détection  inscrits  dans  la stnïcture.'8  Il

est calculé  comme  suit  :

'6 La famiHe  doit  assmer  financièremem  l'entretien  de l'enfant  (nourriture,  lûgement,  habiilement)  de façon  « effective  cï

permanente  )) eT assumer  la responsabilité  affeclive  et éducative  dudit  eüfaüt,  qu'il  y ait ou non un licn de pareüté  avec ce

dernier.  Cet enf'ant  est reconnu  à sa charge  au sens des prestations  légales  jusqu'au  mois  précédant  ses vingt  ans.

17 Selon  un barème  annuel  publié  par la Cnaf

"  Ce critère  est dé[ini  pu  la circulaire  de rétérence  publiée  pai- la Cnat'. lO



Nombre d'enf'ants l»énéficiaires  de l'Aeeh + nombre  d'enfaî'îts  dont le handicap  est en coursde détection inscrits dans la st'ructure au cours de l'année  N x lOO
Nombre  total  d'enfants  inscrits  au cotu:s de l'année  N  '

Tout enfant bénéficiaire de l'Aeeb ou dont le handicap est en cours de détection  qui aurafréquenté au moins une fois l'Eaje dans l'année, quel que soit son temps de présence,  devrafïgurer sur le registre d'inscription de l'équïpement et être comptabilisé dans le nombred'enfants  porteœs  de handicap  inscrits  dai«  la structure.

Détermination du coût par place à retenir dans le calcul  : le coût  par place se déteœine  de lamanière  suivante

Total  des dépenses de la stucture  de l"année  N
Noînbre  de places figurant  dans 1'agr6ment  Pmi  (maximurn  de l'atinée)

Ce coût  parplace  estplafonné"g

- Nombre de places à retenir datis le calcul : le nombre de places retenu est celui défini  dansl'autorisation-oü l'avis d'ouve'rtuîe délivrée par le président du Conseil dépanemental, Ils'agit du nombre de pîaces de l'équipement pour le droit N ; dans le cas où le nombre  de: places a augmenté ou diminué en:cours d'année, on retient le nombre maximum  de places del'amxée,

-3,3- Les modalités  de calcul  du bonus « mixité  sociale »

- = L e-bonus « mixité sociale »est:calculé  en fonction des paiticipations familiales  moyennes. -facturées par la.stnucture. n consiste en un forfait de financement attribué à l'ensemble  des -. placës de la.qlrucke  si. 1e montant des patticipations familiales moyenne est faiblé.  Ce montaù"testdétgminépartranche,etpub1iéannüe11ementpar1aCnaf.2o

-7--- '-.-.-j Pml:yüesn:R@réhéOerja-\rçesa)ximui dë l"anüée) x (forfait selon montant partictpations familial-es
Détertnination du montant-horaire moyen des pafficipations familiales : le montant horairemoyen des participations familiales retenu pour le calcul du bonus au titre de l'année N estdéfini comme  stîit  :

Montant total des participations familiaïes facttiré au titre de l'améeN  (compte 70641'iNombre d'heures total d'heures factirées au titre de l'année N

19 Tel qu'indiqué  dans le bûrème annuel pub}ié  par  la Cnaf.2o A compter  de 2019, trois  tranches  sont étab1ies pour  déterminer  ]e montant  de borius :- 2l00 €/placeloî'squelesPFmûyeniîessont<ou=Oi75
€ /h;- 800 € /pIacelorsque1esPFmoyenncssont>0,75 €/bet<ou=1 €/h-  300 €/placelorsquelesPFmoyennessont>l €/het<ou=l,250h

- 0 € /p]ace lomque les PF moyennes  sont  > 1,25 «F/h

1l



3.4 - Les  iïioda}ités  de caJcul  du bonus  territoire/Ctg

0ffre  existarite  :

Nomhre  de  places  soutenues  tïnancièrement  par  la  colffectivfité  aui  moment dîu

conventionüement  : 1 k places

M[ontanî  foîFaitaiîe  de honus  territoire  Ctg pour  Nes plaees  extstantes  soutenues  par  la

colNecttv'fité :1820,99  €

Le  montant  forfaitaire  est  calculé  par  la Caf  à partir  du  montant  tota12' de la  Psej  de N-l  au

titre  du Cej,  du montant  du Fonds  de rééquilibrage  tenitoî'ial  (Fît),  du bonus  teî'ritoires

prioritaires  et des dispositifs  dérogatoires  Dom  : Contrat  d'accompagnement,  de soutien  et

d'objectifs  (Caso),  du contrat  de rattrapage  (Cr)  et du contrat  d'accompagneînent  adapté

(Caa)/  Nombre  total  de p]aces  soutenues  par  la collectivité  et béîïéficiant  de la Psu sur le

tenitoire  de compétence  donné.

Offïe  nûaaveRRe

Les  places  nouvelles  soutenues  par  la collectivité  bénéficient  d'uri  forfait  déteîminé  selon  un

barèîne  national  22prenant  en  compte  les caractéristiques  du  territoire  (potentiel  financier23  par

habitant  et  revenu  par  habitant24)  publié  aî'tnuellement  par  la  Cnaf.

P €ûfond  de  finûieemenû

Le bonus  territoire  Ctg est plafonné  de telle  sorte  que la somme  des participations  familiales

et des subventions  de fonctionnement  suî-  fonds  nationaux  (Psu, bonus  mixité  sociale,  bonus

iiïclusion  handicap,  bonus  teî'ritoire  Ctg...)  ne dépasse  pas 90%  des charges  de l'Eaje.

Le  monûant  du  bonus  territoiïe  ûtg  s'étabhià  ionc  ainsü  :

Nombre  de

places

soutenues

par  la  X

collectivité

plafonné  à

l'existant

Montant

forfaitaire/place
de l'offre

existante

Nombre  de

places  nouvelles

soutenues  par  la

collectivité

Barème  nouvel)e

place  Eaje

'  Le montanf  de référence  est la charge  à payer  comptabilisée  pour  la dernière  année  du dispûsitif  considéré.

"  Neuf  tranches  se découpent  de la façon suivante  : Potentiel  financier  /habitant  >1 20C1€, niveau  de vie >21 300 € ;

Potentiel  financier/habitant  >1200 € ,niïieau  de vie <=2)30ü € ; Porentiel  Financier  /habitant  <= 1200 €, niveau  de vie

>2030û € ;  Potentiel  financier/habitant  <=12000 € , niveau  de  vie  <=20300f:,  Potentiel  financier

/habitant<=9004:,niveau  de vie >1 9600 € ; Potentiel  financier  /habitant  >=900 €,niveau  de vie  <=1 9600 € ; Potentiel

financier  /habitant<=700 €,niçieau  de vie>=1  930(X  ; Pûtentiel  financier  /habitant  <=70ü €, niveau  de vie <=1 93004E

et trai'iche  maximale.

2" Le potentiel  financier  correspondant  au montani  d'impôts  qu'encaisserait  chaque  collectivité  si elle appliquait à

ses bases nettes d"imposition  les taux ou tarifs moyens nationaux.  Le potentiel  financier  est égal au potentiel fiscal

(taxe d'habitation  + taxe sur le foncier  bâti et non bâ(i + taxe sur la cotisatiûn  t'ûncière  des entreprises), auquel est

ajoutée  la dûtation  fûrfaitaire  de la DGF prûvenant  de l'Etat, perçue  par la commune  l'année  précédente (hors

cûmpensation  de la suppressiûn  de la part salaire  de la taxe professionneile).

2" I) s'agit  de la médiane  du revenci disponible  par unilé  de cünsommation  des ménages  fiscaux,  lelle qu'elle est

fotirnie  par I"INSEE dans le Fichier  Lûcalisé  Sûcial  et Fisceil (Filosofi). 12



2'1.5 - te 'veÇSeal]i:;i]t dü !î;i f'sti

Le ta.ttx de ressortissants  du régin-ie général poxîr  la prestation  de service uniqrie  (Psu) est fixéà 88 o-aii

Le paiement  par la Caf est effectué en foîïction  des pièces justificatives  détaillées  daî"isl'Amcle 5 de la présente convention,  produites  au plus taïd le 31 mars de l'année qui  suitl'année du droit  (N)  examiné.

E1] torit état de cause, l'absence  de founiture  de justificatifs  ari 30 juin  de l'année qui suitl'année  du droit  (N) exaininé  peut entraînei' la i-écupération  des montants versés et le non-verseînent  du solde. Après le 31 décembre  de l'année qui suit l'année du &oit  (N) examiné,aucun  verseînent  ne pouiïa  êti'e  effectué  au titre  de N.

Concernant  le versement  d'acomptes  relatifs  à la Psu, la Caf  versera :
n un ler  acompte (/(' -!O'!at: (/u morrùurt «h.r droit  prévisioiri'rel  t'J ti X{{ îi'tiirsmissiondes donwécs prévi.';ionnelles,  avant It-r ti'cmsnr.ission des doimrées d;'finitives  de N-I,'ai un 2ème +icompte de 7èrçon à ce que ùr sonrrïre des acon'xptes versés en rV tred4ïrsse  ptts 70% du droit prévisionnel,  ctprès itt It'«iirsï'riission des drmi'esdé'fiiritiï:es  cie N-l.

3.6 - Le versement  des bonus  « inclusion  handicap  » et « mixité  sociale  »

Concernant  le bonus « mixité  socia)e » la Caf  versera :
a tm ler  cwnmpte de l 7'.!ati du iyroirtam du di'oit  présiisionrïel  N ti 1c7 trwïsrnissr«m  ç-/eaîdonmée: pr'évisionôe{les.  a'i.vnt /tl rrarrsmjsçi«in des domiée'; définitiveç  (/c;' N-l,'a {//7 -'ème acompte de f2r5'on ti C(:' que ltr soimne des acomptes ïiersès en rV r«edépas';e pas 3Doati dri drorî  préï.'isiormeï.  après  la trtrï'ïsmission  cleç doiurée';d8ïninï'es  de N-l

Concemant  lc bonus « inclusion  handicap  », son éiigibilité  au titre de l'année  N est acquiseune fois connues les données définitives  de l'exercice.  Le paiement  de ce bonus par  la Cafintervient  donc en N+l,  en même  tenüps  qtie  le versement  du solde de la Psu.

Le versement  de la Psu et des bonus est effectué  sous rései've  des disponibilités  de crédits.

3.7 - Lc verserncnl  dti bûnus  keïritoirc  Ctg

Le calcul  du bonus territoire  Ctg s'effech.te  au moment  du calcul  de la prestation  de sei'vicePsu à partir  des mêmes déclarations  de doiuïées.

Il ne pouna  donc être versê qu'une  fois les données d'activités  connues. Il reste conditionnéau maintien  du cofu'ïancement  de la collectivité  locale compétente  signataire  de la Ctg, vérifiénotamment  à paitir  des données du compte  de résultat.

Concetuant  le versement  d'acomptes  relatifs  au bonus tertitoire  Ctg, la Caf  versera  :

13



a mi  ler  trenmptc  tk  -ln"ti  dii  nu»nmryï  du droir  pi't%.'isitmnel.»  i:i /(/ tr'tm.stms»'inn

(/L'1 dnmrr::;es pi'èvrsï«nmclb:o.s.  ctvmrr ju b'rn.'snu.s.srnn  d's  thinnt;es  Mïnitrves  (/L' l'll-/.

a mi 2èure at'«iinptc  deluç'tm  te r'to quc Itr somiï'ïc  dv." acomptes  vei'st's eîr iSi' iw

deptr.»se  pti"  7Pri  du  dr«ïil  pi'eï'isïnmrti[,  trprè.s  ltt  trcrnsïmssion  tle';  dnimèe.i

dèjiîïHï'e.s'  clto ïV-l

Une  notification  de versement  des montants  des subventions  sera adïessée  par la Caf  au

gestionnaire.  Une  notificatioü  d'infoîmation  sera  également  adressée  à la  collectivité

compétente  qii  appoite  un soritien  fii'iancier  àl'Eaje.

Artiele  4 - Les  engagements  du gesîionnajïe

4.1-  Au  regard  de l'activité  de  B'équipeeût

Le gestionnaire  met  en œuvre  un projet  éducatif  de qualité,  avec  un personnel  qualifié  et un

encadrement  adapté  dans le respect  de la réglementation  petite  enfance.  Les activités  doivent

être ouveites  à tous les publics,  en respectant  un principe  d'égalité  d'accès  et un principe  de

non-discrimination.

Le gestionnaire  s'engage  à élaborer  et mettre  en œuvre  un règlement  de fonctionnement  de

l'établissement  conforme  aux règles  posées par  la circulaire  Psu de référeî'îce25  et à le

transmettre  à la Caf  pour  validation.

Il  infoiine  en outre  la Caf  de tout  changement  apporté  dans  :

Le  règlement  intérieur  ou de fonctionnement  de l'équipement  ou service  ;

L'activité  de  l'équipeînent  ou  service  (installation,  organisation,  fonctionnement,

gestion,  axes d'intervention)  ;

Les  prévisions  btîdgétaires  intervenant  en cours  d'année  (augmentation  ou  dinûinution

des recettes  et dépenses).

41.2 - Au  regard  du  public

Le  gestionnaire  s'engage  sur  les éléments  suivants  :

Une  ouverture  et un accès  à tous  visant  à favoriser  la mixité  sociale  et  culturel)e  ;

Une  accessibilité  financière  pour  toutes  les familles  dans le respect  du  barème  national

des participations  familiales

La  production  d'un  projet  éducatif  obligatoire.  Ce  projet  prend  en compte  la place  des

parents.  Ce projet  d'accueil  est confornïe  aux  critères  de qualité  de la  Charte  d'accueil

du  jeune  enfant  ;

La mise  en place  d'activités  diversifiées,  excluant  ]es cows  et les apprentissages

particuliers

l5 Circulau'e  2ü14  007 du 26 mars 2€114 à la date de signature  de la convention,  accessible  sur ',.
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Le gestionnaire  est conscient  de la nécessité d'une certaine neutralité  pour le fonctioîuïemcnt
de son sei-vice, et en conséqueî'ice, il s'engage à ne pas avoir  vocation  essentielle  de diffusion
philosophiqtîe,  politiqrie,  syndicale  ou confessioni'ielle  et à ne pas exercer  de pratique  sectaire.

De plus, le gestionnairc  s'engage  à respecteï (< la Cbarte de la Laïcité  de la branche Faînille
avec ses paîtenaires  », adoptée par le Conseil d'Administation  de la Caisse Nationale  des
Allocations  Faîniliales  le ler Septembre 2015 et intégrée à la présente convention.  Le
gestioî'inaire  peut égaleîneni: s'appuyer  sir  le guide « laicité  et gestion du fait religicux  dans
les Eaje », inis  en ligne  sur  le site « Caf.fr  » et le site « monen[at'it.fr  >).

4.S1-Au  regard  des transmissions  des données  àla  Car

Le gestionnaire  s'engage à transmettre les données financières  et d'activi(és  de façon
dématétialisée  via ru'i service mis à disposition  srir un espace sécirisé  du «< Caf.fr  », après la
signature d'u'ie convention  d'utilisation  spécifique.  Cette transmssion  s'effectiîe  aprèsl'attribution  de trois « rôles » :

Foxsseur  de données d'activité  ;
Fournisseur  de données [inancières  ;
Approbateur.

4.4 - Au regaîd  du site  Ïnternet  de la Cnaf  « monenfant.fr  »

Le gestionnaire  s'engage à faire figurer  la présentation  de la stt'uctu'e,  ses coordonnées,  les
conditions  ori les règles d'admission,  les priîïcipales  caractéristiques  de son projet  d'accueil
sur le site Intenïet  de la Cnaf « monenfant.fr  »,  propiiété  de la Caisse nationale  des
Allocations  familiales.

Le gestionnaire  s'engage à :

Fournir  toutes les inforînations  précitées  dans le présent  artic)e et recueillis  via la fiche
de référenceïnent  aîu'iexée à la présente convention  poir  une mise en ligne initiale  de
ces données par la Caf  sur ledit  site Inteînet  ;

Signaler  dans les meilleurs  délais à la Caf  tous changements  ou toutes modifications
qui  affecteraient  les informations  rnises  en ligne  sur  ledit  site  Intei'net.

Dans le cas où celui-ci  a signé une convention  d'habilitation  " monenfant.fr  » avec la Caf,
l'autorisant  à mettre à jour  sur le site les informations  relatives  à la (aîix)  structure  (s) dont  il
assure la gestion, le gestionnaire  s'engage à effectuer  hîi-même  tous d'iangeïnents  ou
modifications  qui affecteraient  les infoî'mations  mises  en ligne  sur  le dit-  site Intei-net.

4.5 - .-'ni regarcî  de la conimunication

Le gestionnaire  s'engage à faire  mention  de l'aide apportée  par la Caf  sur le lieu principal  de
réalisaîioîï  du service, dans les infoimations  et documents  adininistrati[s  destinés arix familles
et dans toutes les intet'ventions,  déclarations  publiqries,  cornmuniqués,  priblications,  affiches,
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(y coinpris  site  intemet  et réseaux  sociaux  dédiés)  visant  le service  couvert  par la pr'ésente

convention.

4.6 - ,=lu regard  cle N'cïîquête  « Filoué  ))

Afin  d'évaluer  l'action  de la branche  Farnille  et d'adapteï  son offre  de service  aux  besoins  des

publics,  la Cnaf  souhaite  mieux  connaitre  ]e profil  des enfants  qui  fréquentent  les Eaje  et leurs

faïnilles.  Dans  cette  perspective,  elle a besoin  de disposer  d'in[orinations  détaillées  siir  les

pub]ics  usagers  des Eaje.

L'enqciëte  Filoué  a poui'  finalité  de suivre  les caractéristiques  des publics  accueillis  dans les

stnictures  : caractéristiques  démographiqries  des famil]es,  prestations  perçues  par  ces familles,

Lieîi de résidence  des familles,  articulation  avec  les aritres  modes  d'accueil,  etc.

Pour  se faire,  elle produit  un Fichier  Localisé  des Usagers  des Eaje (Filoué)  a finalité

purement  statistique.  Il est transmis  directement  à la Cnaf,  après  un dépôt  par  le gestionnaire

stir  un espace  sécurisé  réservé  à l'échange.  Les données  à caractère  personnel  qu'il  contient

sont pseudonymisées  par la Cnaf.  Le traitement  de ces dom'iées  donne  Lieu, in fine,  à un

fichier  statistique  anonymisé  par  cette  dernière.

La  participation  à l'enquête  Filoué  est généralisée  progressivement  au fur  et à mesure  de la

détention  du module  de gestion  Filoué  dans le logiciel  de gestion  des Eaje.  Le  gestionnaire  la

mettra  en œuvre  dès qu'il  en aura  la possibilité  technique.

4.7  - Au  regard  ôes  obRigations  légales  et réglemenàaKres

Le gestionnaire  s'engage  au respect  sur toute  ]a durée  de la convention,  des dispositions

légales  et réglementaires  notaent  en matière  :

D'agrément,  de conditions  d'ouveîtire,  de création  de service,  d'hygiène,  de sécuîité  et

d'accueil  du public  ;

De  droit  du travail  ;

De règlement  des cotisations  Urssaf,  d'assurances,  de recogs  à un comrnissaire  aux

comptes  lorsque  la réglementation  l'impose  ;

De  procédure  de redressement  judiciaire,  cessation  d'activité,  dépôt  de bilan,  etc.

L'autorisation  de fonctionnement  est un élément  indispensable  au calcul  d'un  droit  acix

subventions  prévues  dans  la présente  conveï'itiori.  Tout  contrôle  des senices  de PMI  concluant

à un non-respect  de la réglementatioiï  en matière  d'accueil  de jeunes  enfants  et entrainant  une

réduction  ou une  suspension  de l'autoîisation  de fonctionnement  sera pris  en compte.

Le  gestionnaire  s'engage  à infonner  la  Caf  de tout  changement  appoité  dans  le

fonctionnement  de l'équipement,  ainsi  que dans  ses statuts  (ne corîceme  pas  les collectiviMs

teri-itoriales).
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ArÜeNe 5 - Les @ièees iustifieatives

Le gestionnaire  s'engage, pour  toute la durée de la convention,  à prodt*e,  dans les délais

iînpartis,  les pièces justificatives  détaillées  à ce présent article,  dont  il est garant de la qualité

et de la sincérité.

Les justificatifs  peuvent  ête  fournis  indiff&eînment  sous forme  d'originaux,  de photocopies,

de cot'iîriels,  de fichiers  électroniques,  sauf  demande expresse de la Caf.

Le gestionnaire  s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières  et

adrninistratives  pendant  la durée légale de leur conservation,  pendant laquelle  ces pièces
peuvent  être sollicitées  par la Caisse d'Allocations  familiales  et à les mettre à disposition  en

cas de contrôle  sur place,

Le versement  de la subvention  dite  prestation  de service unique  « Psu », du bonus « inclusion

handicap  » e( du bonus « mixité  sociale  »> s'effectue  sur la production  des pièces justificatives

selon les dispositions  précisées  ci- après.

5,1 - Les  pièces  justificàtives  relatives  au gestionnaire  et nécessaires  à la  sigüature

de la  convention

Associa«ons  -  Mutue]les  - Comité  d'entreprise

.J'(-;': -Qa4;ye:"(lp-l',éÏm:çét-:'= -":
':.,,2;.. -:oz' -%s%6:-,ï,:i ;.;;_-:__,:,2

+Jffs"tffië'a"ti'Ù'àQ1trpir:p:Îiïr_.'Jq"Îig6Àtgç @ç'
-':,, :6, "Q'-.là'0;çëi0f'e'éôn9e5€gü'.::"  , (".  "

":'JïftifŒ<atifsàf6ùiniFpffiurla  -

:@J@60àiëo0n:e0ïiô4i%]jffiQ'iade )ao.
..,. _ =. '.'.  acôïvention",.-,..,'-',  =.

-Exiêëence légale

I

- Pour  les  associations  : récépiss6  de '

déclaration  en Préfecture.

- Pour  les mutuelles  : récépissé  de demaude

d'immatriculation  au registre  national  des

mu(uelles.  

-_ Poqr. ÂQ8 qomités d'entreprises : pmcès-
-veffiE;l deè dernières  élections  coaqtihitives

I

I

 Attestation de non-changement de
sitiiation

- Numéro SIREN/SIRBT
Vocation - Statuts datés et si@nés

DestÆnataire  du paiemmtt

- Re1ev6 d'identit6  bancaire,  postal,  IBAN

ou  caisse  d'épargne  du  bénéficiaire  de

I!aide, ou du bSné&iatre  de la cession  de

créance  (loi  Daîlly).

Capacité  du contractant
- Liste  datée  des membres  du  conseil

d'administration  et du bureau

Liste datée des membres du conseil
d'administration et du bureau

' Pérenntté
- Cümpie  de résultat  et bilan  (ou 61éments

de bilan)  relatifs  à l'année  précédant  la

deimande (si ]'association  existait  enN-l)

Colleetivités  territoriales  - Etablissements  ptablics de coopératiou  intercommunale  (EPCI)

17



Nature  de Pélénnent

justifi6
Jugtiflcatifs à fouriiir  i»our  la signature

de la premère  convention

Justfffcatifs  à fournir  pour  la

signature  du  reïouvenement  de ïa

conventton

Eïstence  légale

- Arrêté  préfectom1  poïtant  création  d'un

EP(]  et détaillant  le champ  de compétence

Attestation  de non-changement  de

situation

- Numéro  SIREN  / SIRET

Vocïtion

- Statuts  pour  le.g établissements  publics  de

coopération  intercomintînale  datés  et

signés  (détaillant  les  champs  de

compétence)

Destinataire  du

paiement - Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  IBAN

I -"  t a ' - "  "

.-:=" maturede'l'éïÀüiÔüt --"-

' :.. i jmÜfié"o.":Î- "
a'Jüstificàtifs  à fournir  çMur  la  ëignatgre  de

.' "'l"'-" ':li'jÎe@ière'convëntion-

-'=juàt'mcéÎÎrs"é 'ïûurnir  poffir la

sjgÜffitui7e du reôouvenement de la
- '- : . . ëonvéntÎon"

Vocatiün - Statuts  datés  et signés

Attastation  de non-cbangement  de

situation
Destinata{'îè-du  '

patement  '

- Relevé  d'identité  bancaire,  postal,  lBAN,

Ou.èaisâe  d'épargne  du bénéficiatre  de

l'aide,  ou  du bénéfictaire  de la cession

de mance  (loi  Dailly).

-Existencelégak

Numéro  SIREN/SIRET

- Extrait  Kbis  du  registre  du  cotnmerce

déLim:. @at ':'le çeffiet  du Tribtmal de
coerce,  datant  de moins  de 3 mois

- Extt'ait  Kbis  du  registre  du

cominerce  délfvré  par le gre5fier

du Tribunal  de cûerce,  datant

de moins  de 3 mois

Pérennité

- Compte  de résultat  et bilan  (au  éléments

de bilan)  relatifs  à l'année  précédant  la

demande  (si l'entrepffse  existait  en N-1)

5.2 - L'engagement  du  gestionnaire  quant  aux  pièces  justificatives  nécessaires  à la

Entreprises  -  groupements  d'entreprises

signature  de ïa convention

,',. -.Nahire'de }'éIénient-

, ._-.: :,_:+a. jiié00é 'ï- J.ustifiôfsaà fourni4cpûoTuvrelna;o,ininat-uJe de la première .l'.Justfflça;fs 'f(fourÛii:pôp'; la a
 -_a "sig4aQffreaotî'Qe%:'.,  

I , .irînJoucJOènlvlje.rpn:in0: dç la- a



En  cgs de zestioüaire  privé  :

Aiitùwieï#iïî  dû

Autoffsation  d'ouverture  délivrée  pi  le Président  du
Consetl  çiépaiteinental,  précisant  la capacité  d'accueil  de
l'établiss'enïerit  (*)

Bn cas de zestionnaire  public  : Décision  d'ouveîture

Attestation  de iîon-changement

des

Justit1catifs  d'autorisation
!'nnîiai4npo

flllllll  Illllllllu  llI;

fonctionnement délivrée  par  la co1lecttvité  publtque  comp6tente,  et avis du
Président  du Conseil  départemental  précisant  la capacitè
d'accueil  de l'établissement  (*)

. Dans l'attente  de cette autorisation  oîi  de cet avis, des
justificatifs  d'ouvertiire  (cûntrats  conclus  avec les familles)
et l'attestation  de detnande  d'autoiisation  ou d'avis du
Cotisetl  départemental.

I

QuÏlité  du  projet

Projet  d'établissement  ou de senice  mentionné  à l'article  R
2324-29  Csp et comprenant  ]e projet  éducatif  et projet
social.

Règlement  de fonctionnementmentionné  àl'article  R2324-
30 Csp

Prùjet  d'établissement  (=  projet
éducatif  etprojet  gocia1)

' Règlementde  fonctiomiement

Contrat  de eoneession En cas de dél%ation de service public,
..ou de marcM  public.

iEn case de délégation de
service  public,  otî  de marcM

. public.

I

mche  de référeï»cement  ,
« monenfantJr  »  _ _

I _ . ._ . .. .

Imprirné t$è  jëcueil de données

huprimé  type  ïœueil  de

données  seulement  si le

' paîtenaire  est  non  habLlité  pour

lamise  à jour  sur  monenfant-ff

 et/ou  en cas de campagne  de
réactualisation

...  . . :.4!)!) L'abscnce  derépçnse  d.i.présidentdu  conseil dépürtemental  daris un délai de tmig  mt+is à ccmpter  de la date à laquelle  le :=dôssier  est réput'6 coip%I'Vaut  autûrisation  d'ouverture  ou avis favürable  (gi.  R. 2324-19  et R. 2324-21  Csp).

. : ..5.3;.Les.pièces.iustificativesrelatives  ati gesüonnaire et nécessaires au paiement
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5.4 - Les pièces iustifieattves  relatives  au suNvi del'acttvité

Nature  de l'élément  justifié  .

Activité

I

Une  otî  plusieurs  attestation(s)  infra-annuelie(s)  relative(s)  aux  :

Nombre  actes réalisés  et fachir6s

-  Montant  des participations  familiales.

Nombre  d'enfantg  inscrits  en situation  dehandicap

Au  regard  de la tenue de la comptabilité  : si le gestionnaire  a plusieurs  activités,  il  présente  un

budget  spécifique  au service  d'accueil  du  jeune  enfant  mis  en œuvre.

Le gestionnaire  s'engage à tenir  une comptabilité  générale  et une comptabilité  analytique

distinguant  chaque  activité  èt à valoriser  les contributions  à titre  gratuit  (locaux,  personüels...).

Lavalorisation  du bénévolatn'est  pas incluse  dans l'assiette  de calcul  de la prestation  de service,

Le gestionnaire  s'engage à produire  un état descîiptif  des biens  meubles  et immeubles  mis à

disposition  avec indication  de l'origine,  des conditions  juridiques  d'occupation  des locaux,  du

montaiït  des loyers  et charges  locatives  supportées.

Artieïe  6 - Leffl engagements  «e Na caffisse d'Allocations  farnfljaNes

Là Caf  fait  parvenir  chaque année au gestionnaire  l'actualisation  des conditions  des aides

financières  (barème,  plafond).  Elle. adresse également  le(s) formulaire(s)  dématérialisé(s)

permettant  de compléter  les données nécessaires  à l'étude  du droit  à la Psu, aux bonus

« inclusion  handiaap  »,  « mixité  sociale  » et bonas  territoire  Ctg.

Elle  procMe  aux  contrôles  de ces données  et auversement  des subventions  dues.

La  Caf  suit  l'évolution  des coûts  de revient  horaire,  les taux  d'occupation  (réels  et financiers)  et

l'application  du barème  national  des participations  fatniliaIes  fixé paî  la  Cnaf, et peut

accompagner  le gestionnaire  en cas de diffic'ulté.

Artiele  7 -  L5éva1umüon  et le eonûrôle

7.1-Le  suivi  des engaigements  et J'évaluation  des aetïons

LaévaIuation  des conditions  de réalisatiori  des actions  auxquelles  la Caf  a apporté  son concoœs,

sur un  plaü  qualitatif  comme  quatititatif,  est réalisée  dans les conditions  définiea  d'un  commun

accord  entre  la Caf  et le gestioîmaire.

L'évaluation  porta  notamment  sur :

Laconformité  des résultats  au regaid  des objectifs  mentionnés  de la présente  convention  ;

L'impaet  des actions  ou des interventions,  s'il  y a lieu,  au regard  de leur  utilité  sociale  Ou

de rintérêt  général  ;
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Les prolongements susceptibles d'être apportés à la convention, y compris  la conclusion
d'une  nouvelle  convention  ;

Les termes de la préseîîte convention font l'objet  d'un suivi réalisé en concertation.

La  Caf et le gestionnaire coîîviennent  cûnjointement  dès modalités  de suivi  des engagements  :
réunions,  comité  de pilotage.....

7.2 -  Le  contrôle  de l'activité  financée  dans  le cadre  de la convention

Le gestionnaire doit pouvoir  justifier,  ariprès de la Caf, de l'emploi  des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventue] de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles  sur

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette con'vention, afin  de

vérifier  la justification  des dépenses effectiîées au titre de la présente convention, sans que le

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être realisés par sondage et les
résultats  extrapolés.

' Le gestionnairç s'engage à'tne-ttreaà la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf,  tous

' lep doçuînents nécessaires à ces' :contrôles, notamment livres, factures, documents comptables,

'-  ,  'regi:reàdes.prése'ncesa,ïessourceàdes  familles, agrément, organigmmme, état du personnel,

 - . .,contrats.de  tîavail, rappoîts d'actiyité, et tout document justifiant  du soutien financier  de la

- - 'collectivitéterîitorialeayaütlaacompétencepetiteenfance(àtitred'exemple:encasd'achats
..   -. =-  ...deb.erceauxlecontat.de.ïéservatiôn,encasd'attiibutionmonétaireladélibérationduconseil

. mùnicipal. ou coûnunautaire,.  et. pour le bonus « inclusion handicap « le formulaiîe  de

-"-validation  de l'entrée de l'en'fant dans le parcours bilan/intervention  précoce »  etc...,  La Caf

- - -- -, -  ---p'èùt-êtré'-amenée à pren&a c6ntact avec des tiers, afin de vérifier  l'exactit'ide  des donuées  sur

:- y-: :. '.'-"  ': =a- lesquelleis-est basé-.k: -calcul k  l'.aide octroyée. n petît en être ainsi par exemple pour  les frais
de siège.

- " '-,. .- --' -" ' - Lz-sy-stèiné d'inf6ntïùtio-ü  pourra également faire l'objet  de véücations,  afm de s'assurer  de
la 'fiabilité  des données  transmises,

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner  tuîe

'régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un
rappel.

Le refus de comnûunication de justificatifs,  otî tout autre document entraîne la suppression  du

financement de la Caf, et la récupération des sotnmes versées non justifiées.

Article  8 -  La  durée  et la révision  des termes  de la convention

La présente convei"ition 'de financement  est conclue du ler  janvier  2023 au
31 décembre 2027,

Toute modification  des conditions ou des modalités d'exécution de la présente coî'îverition

définie d'un commun accord eutre les parlies fera l'objet  d'un avenant.

Celtii-ci  précisera  les éléments inodifiés  de la convention,  sans que ceux-ci  ne puissent

couduire  àremettre  en cause les objectits  définis  dans cette  convenlion.
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Article  9 -  La  fin  de la convention

Résiliation  de plein  droit  avec mise  eu demeure

En cas de non-respect  par  l'une  des parties  de L'une de ses obligations  réstïltant  de la présente

convention,  celle-ci  pourra  être ïésHMe de plein  droit  par I'autre  partie,  à l'expiration  d'un

d61ai d'un  mois  suivant  l'envoi  d'une lettre  recommandée  avec avis de réception  valant  mise

en demeure  de se conformer  aux obligations  contractuelles  et restée  infructueuse.

Les iiîfractions  par  le gestioîmaire  aux  ]ois et règlements  en vigueur  entraîneront  la résiliation

de plein  droit  de la présente  convention  par  la  Caf,  à l'expiration  d'un  délai  d!urî mois  suivant

l'envoi  d'une lettre  recommandéc  avec avis de réception  vaIant  mise en demeure  de se

conformer  aux  obIigations  légales  ou réglementaires  en vigueur  et restée  infructueuse,

Résiliation  de plein  droit  sans mise  en demeure

La  présente  convention  sera riiliée  de plein  droit  par la Caf, sans qu'il  soit  de besoin  de

.ppo«éder  à ine  mise"'en  demeure  ou de rernpnr  de formalité  judiciaire,  en cas de :

- Constatationd'usagedesfondsverséspar1aCafnonconformeàleurdestination;

:. Modifiçationd!un.destermes"delaprésenteconventionsanslasignatured'unayenanttel

qu'idiqué  à l'aicle  <( la révision  des termes  » ci-dessus.

Résiliation  par  consentement  mutuel

a' La'présentg'c'onvenÇioü  peutêtrë  'détioncé'e  par  l'une  ou l'autre  des parties  moyennant  un délai

de prévenance  de 6 mois.

Effets  de la  résiliation

La  résiliation  de la  présente  convention  entraînera  l'arrêt  immédiat  des versements.

La  résiliation  interviendra  sans préjudice  de tous  autres droits  et de tous dommages  et intérêts,

Article  10  -  Les  recours

Recours  amiable

La prestation  de service  unique  « Psu  », le bonus  « inclusion  handicap  », le bonus  « mixité

sociale  >), et Le bonus  territoire  Ctg étatït  des subventions,  ie conseffl  d'adtninistration  de la

Caisse  d'Allocatioiîs  familiales  est coînpétent  pog  connaitre  des recours  atniables  en cas de

différend  ou litige  né de l'exécutiori  de la présente  convention.

Recours  contentieux

Tout  litige  résultant  de l'exécution  de la présente  convention  est du ressort  du Tributïal

administratif  dont  relève  la Caf.
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Les patties à la présente convention s'engagent à se conformer à l'enseinble  des dispositions
constinitives  de celle-ci.

Tl est établi un original de la présente coiwention poui-  chacun  des signataires.

Fait  à Montauban, le 12 septembre  2023 en 2 exempLaires  originayix

La  Caf

Madame  Charlotte  HÏJBERT-BOYER

Directrice

;'))  j:b
îû  s

Monsieur  Jean-P

Président

ESIERS
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